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PARTIE A - INmODUCTIGN 

Voici votre guide. Il présente une méthode d'instruction des agents 

recenseurs; il faudra 18,000 de ces agents*recenseurs pour effectuer le recense» 

ment de 1951o Votre tâche consiste a en instruire un petit groupe. Il faut que 

les instructions soient uniformes, pour que le dénombrement soit uniforme et que 

les statistiques soient comparables. Les détails de chaque séance d'instruction 

ont été soigneusement préparés» Tous les surveillants sur place doivent les sui= 

vre de près pour éviter des différences d'interprétations et de méthodes qui 8e= 

raient désastreuses pour l'exactitude du recensement» En outre, votre tâche qui 

consiste a surveiller le dénombrement effectif en sera plus facile, puisque vos 

agents-recenseurs seront bien au courant de la méthode appropriée» 

Les matériaux de base de votre travail sont le manuel a l'usage des 

recenseurs, les divers questionnaires et formules sur la population^ le logement^ 

l'agriculture et les pêcheries, les récits pratiques, les bandes d'images et le 

présent manuel„ 

La présente introduction est suivie immédiatement d'instructions dé= 

taillées au sujet de vos fonctions comme surveillant sur place au cours des 8é= 

ances de préparation, ainsi que le plan des instructions. Le plan des instruc

tions expose le programme a suivre au cours des séances et indique les pages du 

présent manuel auxquelles on peut trouver les diverses rubriques» 



PARTIE Bo = METHODE A SUIVRE AU COURS DES SEANCES D'INSTRUCTION 

L.. Pièce et matériel 

/ . 
Voyez a ce que les séances d'instruction aient lieu dans une pièce bien 

éclairée et bien aérée. 

Vérifiez le nombre de sièges et aB,3urez='(''ou.s qu'il y a .̂ uffisaminent de 
chaises et de tables pour chacun d«s é.leves- '-eneuBfturSo 

Pr©curez=vous des portemanteaux en cas de besoin. 

Assurez=vous qu'il y a un tableau noir ainsi que de la craie et une 
brosse a effacer. Senrez=vous beaucoup du tableau noir, car un grand nombre 
de personnes se rappellent plus facilement les choses qu'elles -/oient que 
celles qu'elles entendent. 

Poui- éviter la confusioïi, avant chaque séance, ayez a la main tout le 
matériel que vous comptez utiliser» 

io Façon de procéder au cours des séannas 

Commencez chaque séance a l'heure indiqueîeo Vous aurez besoin de cha
que mj-nute. 

Consacrez les quelques premières minutes a mettre les gens a l'aise» 
Assurez-vous que chaque membre du groupe a été présenté aux autres personnes» 

Faites votre possible pour- que tout le monde soit a l'aise et que per= 
sonne ne soit embarrassé ou gêné» 

Que chacune des séances soit d.i\d sée en deux parties séparées par une 
courte période de repos» 

S "il est permis de .fumer et que la majorité désire .fvmier, procurez-vous 
des cendriers» Indiquez a tous ou sont les lavabos. Avant l'heure du repas 
du raidi^ renseignez les sur les restaurants des environs» Soyez sympathique 
et sans cérémonie. 

3o Préparation des instructions 

Il est absolument essentiel que vous prépariez m-lnutieusement chacune 
des séances. Relisez soigneusement le Manuel d'in.struotion et assurez-vous 
que vous en comprenez toiAS les points. Soyez sûrs que vous comprenez les 
réponses a toutes les questions contenues dans le Manuel et tenez vous prêt 
a répondre a celles qui pourraient être posées. Appr'miez a fond le Manuel 
des agents-recenseura. et en ca.s de. doute, consulteZ"l«„ Ce sera une cause 
d'embarras pour vous et une perte, de; temps pour lf;s é].êves si vous vous 
présentez a uiie séance sans vous y etx-ft minutieusement préparé» 

Si vous suivez le plan dea instructions, nous croyons que votre travail 
s'étendra a tous les points qui doivciiit être écudié». Ne laissez pas la dis
cussion s'écarter du sujet. Si vous ne réussissez pas a traiter entièrement 
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un point dans le temps voulu, passez a un autre quand même. Il vous arrivera 
peut-être plus tard de finir un point en moins de temps.que vous ne prévoyiez 
et vous pourrez alors consacrer le temps qui vous reste â terminer le sujet 
inachevé» 

Le Manuel d'instruction expose chaque sujet qui doit être étudié au 
cours des séances^ il donne des suggestions détaillées sur la façon de le pré» 
senter et indique les questions â poser pour soumettre â une épreuve le groupe 
des élèves-recenseurs. Vous pouvez prendre en note certains autres points qui, 
à votre avis, auront besoin d'une attention spéciale» 

Faites en sorte que vos instructions s'adaptent autant que possible aux 
conditions locales. Ainsi, lorsque vous vous servez d'un exemple cité dans le 
Manuel d'instruction, faites le en termes qui sont familiers â votre groupe (e. 
g», noms d'endroits locaux, etc.)» Des situations quelque peu analogues peu
vent s'être présentées dans votre localité| servez-vous en comme exemples» 
Cela aidera les élèves a comprendre plus rapidement le point â l'étude. Notez, 
â des endroits appropriés dans le Manuel d'instruction, les exemples dent v©u8 
aimeriez â vous servir, les questions que vous désireriez poser au groupe et 
les points spéciaux sur lesquels il faudrait appuyer davantage» 

Ne citez ï)as, au cours des séances prsprement dites, de situations excep
tionnelles auxquelles les recenseurs ont rarement à faire face. Encouragez les 
recenseurs à prendre note de ces sitvuîtions et â vous les présenter en d'autres 
temps. Si une telle question se porsy au cours d'une séance, conseillez à la 
personne intéressée de la discuter plus tard avec elle. Efforcez-vous de trai
ter en entier les situations ordinaires et de donner des renseignements exacts 
sur celles-ci. 

A chaque séance, efforcez-vous de traiter des "pointa â étudier" au cours 
de cette séance. Il n'est pas nécessaire de suivre exactement la présentation 
suggérée. Toutefois, si vous vous écartez de l'expesé suggéré, assurez-vous 
que vous donnez â votre groupe tous les renseignements qui doivent être donnés 
au cours de cette séance. 

Vous remarquerez sans doute que la présentation suggérée contient des 
astérisques (*)» L'astérisque indique certaines choses que vous devez faire» 
par exemple, distribuer les fournitures, faire un dessin sur le tableau noir 
(TN signifie tableau noir), etc. 

Lorsqu'une bande d'images doit être montrée, la faire précéder de re-
nia,rques intitulées "A faire ressortir'.'. Ces remarques constituent un résumé 
du contenu du film» Après la représentation, dirigez une discussion en vous 
servant des questions suggérées (ou de questions analogues) pour encourager 
la discussion et pour déterminer les points sur lesquels le groupe pourrait 
exiger des instructions supplémentaires. 

Si pour une raison quelconque, une bande d'images ne peut être montrée, 
remplacez la par une discussion basée sur la matière devant être.traitée avant 
et après la représentation, ainsi que sur votre propre connaissance du film 
et du scénari©» 

4. Participation des élèves 

Distribuez aux élèves le Manuel des agents-recenseurs et des échantil
lons des diverses formules du recensê .isnt immédiatement avant la première 



- 4 " 

séance d'instruction» Vous devrez leur conseiller de se familiariser avec le 
Manuel et les formules dès le début de la période d'instruction afin de parti
ciper de façon plus intelligente aux discussions du groupe. 

Au cours des séances, efforcez-vous de faire collaborer les élèves en 
leur posant des questions. Le présent Manuel contient des suggestions concer
nant ces questions, mais vous pouvez en ajouter d'autres qui soient appropriées» 

Lorsque vous formulez vos questions, veillez â vous exprimer très claire
ment, La réaction dû groupe vous indiquera si vous avez été compris. Evitez 
de poser des questions qui laissent entendre la réponse prévue» Veillez â ne 
pas poser de questions dont la réponse est simplement "oui" ou "non". Si de 
telles questions semblent nécessaires, encouragez la discussion en les faisant 
suivre immédiatement de "Pourquoi?" ou "Comment?". 

Les questions tiennent votre groupe en éveil â condition qu'elles aient 
été bien préparées et que vous ne laissiez pas une seule personne diriger la 
discussion» Assurez-vous que tous les membres de votre groupe ont l'occasion 
de collaborer. Vous maîtriserez bientôt votre propre groupe et vous saurez 
quelles personnes il faut encourager â. se taire et lesquelles, au contraire, 
ont besoin d'être stimulées pour les faire parler davantage» 

Suspendez fréquemment votre discours afin de permettre aux élèves de 
poser des questions, mais ne permettez pas que la discussion d'im sujet quel
conque se prolonge au détriment de l'étude d'autres points. Si une personne 
en particulier est lente â saisir un point que tous les autres ont facilement 
compris, invitez-la â étudier ce point particulier avec vous, plus tard» Si 
quelqu'un soulève une question concernant un sujet devant être étudié plus 
tard, dites-lui de garder cette question jusqu'à ce que le.sujet vienne à l'é
tude o 

5» Parties du Manuel d'instruction devant être utilisées 

Tous les agents-recenseurs doivent recevoir les mêmes instructions les 
deux premiers jours» 

Si vous préparez des agents-recenseurs qui ne travailleront que dans les 
grands centres urbains (eog», Toronto ou Montréal), le troisième jour, vous 
procéderez â l'étude de la population et du logement exposée dans la section A 
du plan des instructions. La matière â présenter aux recenseurs urbains ce 
jour la est imprimée sur papier vert» Si vous donnez des instructions â ces 
recenseurs, suivez toujours le Manuel jusqu'à la fin des feuilles vertes, puis 
arrêtez» 

Les agents-recenseurs des régions rurales et des petites régions urbaines 
recevront des instructions concernant l'agriculture et, dans les régions où la 
chose s'applique, les pêcheries également. Ces sujets seront traités le troi
sième jour» Si vous préparez ces agents, sautez les pages vertes et faites 
suivre le dernier sujet du devixième jour, du commencement des sujets sous la 
rubrique agriculture et pêcheries» 
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PARTIE C. PLAN DES INSTRUCTIONS 

Sujet Pages 

Premier jour 

Matin 

Après-midi 

I I n t roduc t ion 

I I Super f ic ie e t c a r t e s 

I I I P ré sen ta t ion des formules e t ques t ionna i r e s 

IV OÙ e t combien 

V Technique du dénombrement 

VI D é f i n i t i o n s fondamentales 

VII Comi.ient rempl i r : a) La f e u i l l e de v i s i t e s 
b) Les cartes-population 
c) La formule individuelle 

6-9 

10-13 

14-18 

19-23 

24-25 

26-32 

33-38 
39-66 
67-68 

Deuxième jour 

Matin 

Après-midi 

VIII Examen rapide des cartes-population, de la feuille 
de visites, etc» 69-78 

IX Comment remplir la carte»-logement 79-82 

X Comment remplir: a) Le questionnaire "Animaux et 
produits animaux ailleurs que 
sur la ferme" 83-85 

b) Le questionnaire des anciens 
combattants 86-87 

c) Formules administratives 88-89 

XI Exercice sur le dénombronent 90 

Troisième jour 

Matin et 

après-midi 

A. Pour les agents-recenseurs des grands centres urbains 
seulement 

XII Revue des concepts fondamentaux des définitions et 
méthodes relatives à la population et au logement 91-92 

XIII Application â des cas particuliers susceptibles de 
se présenter dans les régions urbaines 92-96 

Matin et 
après-midi 

B. Pour les agents-recenseurs des régions rurales et des 
petits centres urbains 

XIV Instructions sur le recensement de "l'Agriculture" 
(L'exposé se trouve â la page 97), 

XV Instructions sur le recensement des "Pêcheries". 
'Instructions séparées). 

97-14^ 



Premier jour 
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PARTIE D., MANUEL D'INSTRUCnON 

Introduction 

Sujets â traiter 

Objet du présent 
recensement 

Responsabilités 
des agents-re
censeurs 

(a) Faites un 
dénombrement 
complet 

Présentation recommandée 

* Procurez-vous un registre des per.sonnes ins
crites en vue de suivre les instructions et dis
tribuez des formules-échantillon. Chaque élève 
doit avoir â sa portée son exemplaire du I-lanuel 
des agents-recenseurs â toutes les séances d'ins
truction. 

Le présent recensement a pour objet de mettre â l'essai 
les formules et les méthodes qui serviront dans tout le 
Canada lors du recensement de 1951o 

Ce recensement d'essai ressemble â un recensement ordinaire 
â tous les points de vue sauf qu'il ne portera que sur des 
régions-échantillon soigneusement choisies. Il va perraet-
tre au Bureau de la statistique de perfectionner ses prépa
ratifs en vue du recensement général de 1951 et assurer la 
plus grande exactitude possible avec le minimum de fraiso 

A titre d'agents-recenseurs, vous aurez des responsabilités 
très importantes durant le présent recensement d'essai. 
Avant d'aller plus loin, nous aimerions vous indiquer vos 
principales fonctions. 

Vous devrez faire le dénombrement de toute personne de 
votre sous-district dont le domicile habituel se trouve 
dans votre sous-district. En outre, en certaines circon
stances qui vous seront expliquées plus tard, vous ferez 
le dénombrement des ménages et des personnes qui habitent 
temporairement votre sous-district. Les renseignements 
concernant le logement doivent être obtenus pour chaque 
cinquième logement de votre région conformément aux ins
tructions au verso de la carte-logement. Visitez tous les 
endroits qui requièrent un questionnaire sur l'Agriculture 
ou les Pêcheries. Il est très important que vous n'omet
tiez aucune personne, aucun logement* ou aucune ferme qui 
doivent être dénombrés. En d'autres termes, vous devez 
effectuer un recensement complet de votre sous-district» 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

(b) Les renseigne
ments doivent 
être complets 

(c) Soyez poli et 
courtois 

(d) Gardez le se
cret sur les 
renseignement s 

(e) Pas de solli
citation 

(f) Comment et 
quand remettre 
les feuilles 

Vous êtes chargés de remplir entièrement toutes les 
formules nécessaires. Il est de votre devoir de vous 
assurer qu'à chacune des questions appropriées de ces 
formules corresponde une inscription exacte. 

A titre de représentants du gouvernement fédéral vous 
devez toujours être polis et courtois envers les per
sonnes que vous.visitez. Que vos entrevues se fassent 
sur un ton amical mais sérieijx. Ne perdez pas votre 
temps ni celui du répondant â vous entretenir avec lui 
de sujets qui n'ont pas de rapport avec le recensement. 
Par contre, vous ne devez pas prendre une attitude 
brusque ou menaçante» Le succès de votre entrevue re
pose sur votre aptitude â gagner la confiance et â vous 
assurer la collaboration de cevix qui doivent répondre 
aux questions» 

Vous êtes tenus par la loi de garder secrets tous les 
renseignement s obtenus. Vous ne devez jamais révéler 
aux autres les renseignements obtenus au cours du re
censement, soit â l'époque de votre nomination comme 
agent-recenseur, soit subséquemment» Les formules 
une fois remplies doivent être gardées dans un endroit 
auquel personne ne puisse avoir accès. Vous pourrez 
lire â l'article 34 de lailO'i du. recensement, dane llap-
pendice de votre Manuel, que vous êtes passible d'a
mende si vous enfreignez ces règlements» 

Nous tenons â vous rappeler aussi que vous ne devez 
allier votre travail d'agent-recenseur â aucune autre 
occupation. Tout votre temps doit être consacré au 
travail du recensement pour que celui-ci s'effectue 
rapidement et parfaitement» En outre, vous ne devez 
pas recueillir, obtenir ou tenter d'obtenir de ren
seignements autres que ceux qui sont requis en réponse 
aux questions contenues dans le questionnaire du re
censement» 

Après chaque journée de travail, vous devez faire vine 
vérification complète de toutes les formules remplies 
au cours de cette journée. Vous trouverez â la page 
8 de votre manuel une liste qui vous aidera â faire 
ce travail de vérification. Jetons-y un rapide coup 
d'oeil. 



Sujets â traiter 

(i) Vérification 
quotidienne 

(ii) Vérification 
finale 

(iii) Remettez les 
formules rem
plies au sur
veillant sur 
place 

Relations entre 
le surveillant 
sur place et les 
agents-recenseurs 

Présentation recommandée 

-" Demandez aux élèves de se reporter à la 
page 8 du Manuel des recenseurs. Demandez-
leur tour â tour de lire â haute voix un 
des articles tandis que vous notez sur le 
tableau noir une phrase-clef. Ainsi: 

1. 
2, 

Vérification quotidienne 

La date sur la feuille de visites 
Calcul des cartes blanches, etc» 

Veillez particulièrement â bien faire votre rapport quo
tidien sur le dénombrement (formule lO). Le rapport 
quotidien sur le temps consacré au dénombrement effectif 
et le nombre de formules remplies seront d'une importance 
spéciale pour le Bureau dans l'estimation qu'il fera des 
frais, du nombre d'agents-recenseurs requis, etc. pour le 
recensement de 1951o 

Lorsque vous êtes certains que le dénombrement de votre 
sous-district est complet a. tous les points de vue, 
faites une vérification finale pour vous assurer que tou
tes les formules sont entièrement remplies. 

Dès que vous êtes sûrs que toutes les formules sont rem
plies dans tous les.détails, mettez les en ordre et re
mettez-les moi ainsi que toutes les fournitures qui n'ont 
pas servi et votre feuille de transmission. Les détails 
concernant la façon de faire votre rapport quotidien sur 
le dénombrement et de remplir votre feuille de transmis
sion seront traités subséquemment» 

Au cours du présent recensement d'essai, je serai à votre 
disposition en tout temps pour vous accorder l'aide dont 
vous pourriez avoir besoin. N'hésitez pas à m'appeler» 
Vous pouvez communiquer avec moi (numéro de téléphone ... 
...... o ) tous les jours entre ... et ... heures. Faire 
la lumière sur une question au début du travail peut évi
ter un grand nombre de difficultés plus tard, 

A des intervalles réguliers durant la période du recense
ment, je me ferai un devoir de vérifier sur place le tra
vail que vous serez en train d'accomplir et celui qui 
aura été fait» Nous pourrons discuter alors des problêmes 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

ou difficultés a\ixquels vous aurez eu à faire face jusqu'à 
ce jour» 

D'ici â quelques jours, je serai en mesure de préparer un 
horaire indiquant où je serai chaque jourj vous en rece
vrez un exemplaire pour consultation» 

Exposé du pro
gramme d'ins
truction 

Distribuez des exemplaires du plan des instructions. 

Nous allons nous entretenir ce matin des cartes et des li
mites et étudier la méthode â suivre pour faire le dénom
brement des personnes et des logements. Nous examinerons 
les diverses formules de recensement et nous nous rensei
gnerons sur la technique des questions en général» 

Cet après-midi, nous verrons en détail les définitions re
latives â la population, les formules, etc» et demain ma
tin, nous nous renseignerons sur le logement» 

Demain après-nddi, vous aurez l'occasion de mettre vos 
connaissances â l'épreuve au moyen d'un exercice de dénom
brement o 

Le troisième jour sera consacré â des problêm.es particu
liers du recensement urbain pour les agents-recenseurs qui 
travaillent dans les régions urbaines» 

Les agents-recenseurs des régions rurales consacreront le 
troisième jour â l'étude du recensement de l'Agriculture 
(ou des pêcheries). 

5. Commencez â temps Chaque séance doit commencer â l'heure fixée» Soyez 
prompts â rassembler vos gens. C'est la seule façon de 
traiter tous les sujets dans le délai convenu» 
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II. Superficie et cartes 

Sujets a traiter Présentation recommandée 

Méthode de par^ 
cours de la ré= 
gion 

Limites tracées 
avec beaucoup 
de soin 

•55- Le surveillant doit avoir à la main une 
carte générale de tout son district. 

Un arrondissement de dénombrement (ou sous-district) est 
la région qui vous est assignée â titre d'agent-recenseur» 
Comme on l'a déjà dit, vous devez parcourir votre sous-
district en entier, passant par tous les chemins et sen
tiers dans les régions rurales et dans toutes les rues, 
rues de traverse, ruelles, passages ou arrière-cours dans 
les régions urbaines» 

Faites le recensement de votre arrondissement de façon 
méthodique. N'allez pas ici et là dans votre sous-dis
trict» Vous pourriez omettre quelqu'un» 

Vous devez faire le recensement complet de votre sous-
district, mais veillez â ne pas visiter de maisons situées 
en dehors de vos limites» 

Nous ne voulons pas que des agents-recenseurs de sous-
districts voisins fassent le dénombrement des mêmes per
sonnes» 

Quelque temps après la confirmation de votre nomination et 
avant que commence le recensement, je prendrai des dispo
sitions en vue de vous rencontrer individuellement, et, en-
seuible, nous examinerons la carte de votre arrondissement 
et tracerons l'itinéraire que vous devrez suivre. 

* Etalez devant le groupe la carte maîtresse, 
indiquez les limites tracées en rouge-et montrez 
comment l'agent-recenseur ne parcourt que le 
coté de la ligne de démarcation qui se trouve 
dans son propre sous-district» 

Les lignes de démarcation sur votre carte ont été tracées 
avec beaucoup de soin. Observez-les attentivement. 

Lorsque la ligne rouge indiquant les limites de votre sous-
district se trouve sur un chemin, ou un ruisseau ou une 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

rue, vous pouvez supposer que la ligne devrait être au mi
lieu du chemin ou de la rue ou au centre du ruisseau» 

3. Comparez la des
cription de votre 
sous-district 
avec votre carte 

Chaque carte de sous-district est accompagnée d'une des
cription des limites. Lisez celle-ci attentivement et 
comparez-la avec la carte. 

Si vous n'êtes pas sûr de votre territoire de recensement 
ou si votre carte ne.semble pas concorder avec la descrip
tion dans tous ses détails, prévenez-moi immédiatement 
afin que nous puissions tirer l'affaire au clair avant que 
vous ne commenciez â faire le dénombrement de votre région. 

L'exactitude dans le parcours du territoire approprié est 
essentielle» 

4» Correction de la 
carte 

(a) Ne changez pas 
les limites 

(b) Nouveau chemin 
ou nouvelle 
rue dans votre 
sous-district 

Vous ne devez en aucun cas changer une ligne de démarca
tion sur votre carte. Si votre carte ne se conforme pas â 
la description ou si vous avez raison de croire que les 
limites indiquées sont inexactes, avertissez-moi immédia
tement et je verrai â faire faire les corrections néces
saires et â prévenir l'agent-recenseur du sous-district 
voisin. 

Vous constaterez parfois que des changements ont été ef
fectués dans les limites de votre sous-district depuis 
que votre carte a été tracée. Il se peut qu'un nouveau 
chemin ait été ouvert ou une ancienne rue fermée» 

Si vous êtes sûr d'avoir raison, faites les changements 
qui s'imposent.sur votre carte. Si un nouveau chemin ou 
une nouvelle rue ont été construits, ajoutez-les sur votre 
carte et inscrivez-en le nom ainsi: 

* TINI 

(c) Chemin ou rue 
indiqués qui 
n'existent 
plus 

Vous remarquerez, parfois sur votre carte un c h e M n ou 
une rue qui n'existent plus; parfois, les cartes indi
quent des chemins ou rues projetés mais non construits. 
Si vous en trouvez sur votre carte, rayez les d'une ligne 
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Présentation recommandée 

(d) Chemin ou rue 
improprement 
nommés 

5o I4arquage des 
cartes des 
régions agri
coles par les 
agents-recen
seurs ruraux 

tremblée au moyen de deux, lignes droites comme suit: 

TN 

Si un chemin ou une nue sont improprement nommés, rayez le 
nom incorrect et inscrivez le nouveau nom comme il suit: 

TN 
/ -^^^ (2/V€.r^-.C6^ 

/^Mje. Ce^/jtl-^L^ 

Des instructions spéciales concernant le marquage des car
tes des régioné agricoles seront données aux agents-recen
seurs ruraux au cours des séances qui porteront sur le 
questionnaire de l'agriculture» 

Questions â discuter 

1, Qu'est-ce qu'un arrondissement ou sous-district de dénombrement ? 

Réponse: L'arrondissement qui est assigné â un agent-recenseur. 

2o Si la ligne de démarcation sur votre carte longe un chemin, une rue ou une ri
vière, etc., qu'est-ce que vous considérez comme la liinite réelle ? 

Réponses La ligne de démarcation se trouve au centre de la rivière ou du che
min ou de la rue» 
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Questions â discuter - (fin) 

3. Quand devez-vous parcourir les deux côtés d'une rue ou d'un chemin et quand 
ne devez-vous en parcourir qu'un seul côté ? 

Réponse: Parcourez les deux, côtés d'une rue ou d'un chemin que ne constitue 
pas une ligne de démarcation de votre sous-district. Ne parcourez 
qu'un seul côté, â l'intérieur de votre sous-district, lorsque la 
rue ou le chemin constitue la limite de ce sous-district. 

4o Pourquoi vaut-il mieux ne pas parcourir les deux côtés d'une rue à la fois 
en marchant de long en large ? 

Réponse: Il y a danger d'omettre un logement ou une partie d'un pâté de 
maisons en suivant cette méthode. 

5o Quel usage devez-vous faire de la description écrite qui accompagne votre 
carte ? 

Réponse: Elle doit servir a vérifier les limites de l'arrondissement et 
permettre au recenseur de se familiariser avec ces limites» 

6, Si les lignes de démarcation indiquées sur votre carte ne semblent pas repré
senter exactement votre arrondissement, que devez-vous faire ? 

Réponse: Voir immédiatement le surveillant sur place. Il ne faut faire des 
modifications dans aucun cas» 
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III, Présentation des questionnaires 

Sujets à traiter Présentation recommandée 

-"• Assurez-vous que chaque agent-recenseur a 
devant lui des échantillons de toutes les 
formules de recensement» 

Formules â uti
liser 

Ce matin, nous allons jeter un coup d'oeil rapide sur tou
tes les formules dont vous allez vous servir» Cet après-
midi et les jours suivants seront consacrés â l'étude dé
taillée de chaque formule. 

2, Formules-popu
lation 

Voyons d'abord les formules qui ont trait â la population» 
Les principales formules que vous utiliserez â ce propos 
sont la formule 1, la feuille de visites, it les formules 2 
et 2A, les cartes^population. 

* Que chaque élève examine chacune des for
mules au moment où vous en parlez» 

(a) Feuille de 
visites 

(formule l) 

(b) Cartes-popu
lation 
(formules 2 
et 2A) 

La. feuille de visites est la première formule dont vous 
vous servirez. Vous y ferez une inscription pour chaque 
logement que vous visiterez (y compris les logements fer
més ou vacants et les logements en construction), ainsi 
que pour chaque ménage habitant un chalet d'été ou autre 
habitation temporaire. 

Comme vous le voyez, des instructions complètes sur la 
façon de remplir la feuille de visites paraissent sur la 
couverture intérieure. Pour votre commodité, il y a 
aussi une page contenant un modèle d'inscriptions. Vous 
ferez bien de consulter constamment ces instructions jus
qu'à ce que vous vous soyez familiarisés parfaitement 
avec la méthode appropriée» 

Remarquez qu'il y a deux cartes-population: la formule 2, 
imprimée sur papier blanc, et la formule 2A, sur papier 
bleu. Elles sont rédigées exactement de la même façon, 
La formule 2 (la carte blanche) cependant, est celle dont 
vous vous servirez le plus souvent. Elle doit être rem
plie pour chaque membre d'im ménage né avant minuit le 
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Sujets a traiter 

(c) Formule indi
viduelle 

(formules 3 
et 3A) 

Présentation recommandée 

dimanche 23 octobre 1949o 

La formtile 2A (la carte bleue) doit être remplie dans le 
cas de chaque membre d'un ménage habitant temporairement 
votre sous-district (e,g., les ménages dans des chalets 
d'été, cabines de touristes, etc.) et ayant wn domicile 
permanent ailleurs. Elle doit être remplie également 
pour les personnes en visite dans un ménage qui doutent 
qu'elles seront dénombrées a leur domicile ordinaire. 

Les formules 3 et 3A (la formule individuelle et l'enve
loppe qui l'accompagne) ne doivent être utilisées que 
dans les circonstances suivantes. 

Il peut arriver qu'il soit impossible d'entrer en rela
tion immédiate avec un certain membre d'un ménage. Il 
fait peut-être un travail d'équipe et ne peut être pré
sent lorsqu'il vous est loisible de vous présenter chez 
lui. Si la personne qui vous fournit les renseignements 
sur ce ménage est incapable de vous donner les détails 
nécessaires concernant cette personne et si vous ne pou
vez obtenir une entrevue personnelle â un moment déter
miné, vous laisserez une formule individuelle que cette 
personne devra remplir dans un délai fixé et que vous 
recueillerez â l'occasion d'une visite subséquente. 

ilappelez-vous que cette formule ne doit être utilisée 
qu'en dernière ressource, lorsque vous avee épuisé tous 
les autres moyens d'obtenir les renseignements. 

3» Formvtle-loge
ment 

(formule 4) 

La formule 4 (la carte-logement) doit être remplie â cha
que cinquième logement que vous visitez, conformément aux 
instructions imprimées au verso de la carte. 

4. Formules sur 
l'agriculture 

(a) Questionnaire 
général sur 
l'agriculture 
(formule 5) 

La formule 5 (le questionnaire général sur l'agriculture) 
loit être remplie pour chaque ferme que vous visitez. Des 
létails concernant le moment et la façon de remplir le 
3iuestionnaire agricole vous seront donnés lorsque l'agri-
ulture sera traitée en détail» 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

(b) Questionnaire 
"Animaux et 
produits ani
maux ailleurs 
que sur la 
ferme" (for
mule 6) 

(c) Questionnaire 
sur l'irriga
tion 
(formule 7) 

La formule 6 (le questionnaire sur les anima\ix et les pro
duits animaux ailleurs que sur la ferme) peut demander une 
inscription â n'importe quel logement que vous visitez. 
Nous traiterons demain matin des conditions qui en régis
sent l'usage. 

La formule 7 (le questionnaire sur l'irrigation) devra 
être remp.lie dans le cas de chaque fenne irriguée que vous 
visitez. Vous trouverez dans le questionnaire même la dé
finition d'une "ferme irriguée". 

5» Formule sur les 
pêcheries 
(formule 8) 

Formule 8 (le questionnaire pour les pêcheurs comraerciaux). 
Nous traiterons de cette formule en détail au cours de la 
période d'instruction consacrée aux pêcheries. 

6. Formule des an
ciens combattants 

(formules 9 et 9A) 

Les formules 9 et 9A (le questionnaire des anciens combat
tants et l'enveloppe qui l'accompagne) doivent être lais
sées pour chaque membre du ménage qui a servi dans les 
forces armées de n'importe quel pays durant la première ou 
la seconde guerre mondiale ou durant les deux guerres. 
L'ancien combattant doit remplir et poster la formule 9 
dans un délai de sept jours» 

7. Forraules spécimen Lorsque vous recevrez votre "portefeuille d'agent-recen
seur", vous y trouverez des modèles de chaque sorte de 
carte ou questionnaire. Ceux-ci vous serviront de guide 
pour remplir vos propres formules et vous ferez bien de 
les étudier attentivement. Si vous remarquez sur une 
formule spécimen quelconque une inscription qui soulève 
une question dans votre esprit, ayez soin de faire éluci
der ce point au cours de la discussion de ce sujet parti
culier. 

Questions à discuter 

-"- Ecrivez le nom des formules au tableau noir â mesure 
que les réponses vous sont données. 
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Questions â discuter = (suite) 

1, Quelle est la première formule dont vous vous serviitz?. 

Réponse: La feuille de visites (formule l), 

2, Combien d'inscriptions devront être faites â la feuille de visites ? 

Réponse: Une inscription se fait â la feuille de visites pour chaque loge
ment visité (y compris les logements fermés ou vacants et les lo
gements en construction), sauf les chalets d'été inhabités» 

3, Quel usage devez-vous faire des cartes-population blanches et des cartes-
population bleues ? 

Réponse: La carte-population blanche (formule 2) doit être employée dans le 
cas de chaque personne née avant minuit le dimanche 23 octobre 
1949 et qui habite son domicile habituel» 

La carte-population bleue (formule 2A) doit servir pour chaque mem
bre d'un ménage domicilié temporairement dans votre sous-district 
mais qui possède un domicile permanent ailleurs. Elle doit être 
remplie également dans le cas des visiteurs qui ne prévoient.pas 
être dénombrés â leur domicile habituel» 

4, Quand emploierez-vous la formule individuelle 3 ? 

Réponse: En dernière ressource lorsqu'il est impossible d'avoir une entre
vue personnelle: avec la personne à recenser» 

5, Quand emploierez-vous la carte-logement (formule 4)? 

Réponse: Les renseignements concernant le logement seront inscrits sur la 
formule 4 â- chaque cinquième logement recensé, conformément aux 
instructions au verso de la formule» 

6, Quand emploierez-vous le questionnaire général sur l'agriculture (formule 5), 
le questionnaire sur les animaux et produits animaux ailleurs que sur la fer
me (formule 6) et le questionnaire sur l'irrigation (formule 7) ? 

Réponse: La formule 5 doit être remplie dans le cas de chaque fenne recensée. 

La formule 6 peut demander une inscription à n'importe quel loge
ment que vous visitez» 

La formule 7 doit être remplie dans le cas de chaque ferme irriguée, 
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Questions â discuter - (fin) 

Comment devez-vous procéder avec le questionnaire des anciens combattants 
(formule 9) ? 

Réponse: Une formule doit être laissée pour chaque membre du ménage qui a 
fait du service dans les forces armées de n'importe quel pays durant 
la première ou la seconde guerre mondiale ou durant les deux guerres. 
L'ancien combattant y consignera les renseignements demandés et pos
tera la formule lui-même dans un délai de sept jours. L'agent-recen-
!Ê«iï* doit remplir et détacher la carte postale au bas de la formule 
et la poster immédiatement. 
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IV. Ou se fait le dénombrement et quelles personnes doivent-être dénombrées 

Sujets à traiter 

1. Introduction 

2, OÙ chercher les 
logements 

Présentation recommandée 

Nous avons déjà fait un examen général de l'arrondissement 
a dénombrer. Il nous fautu maintenant apprendre où trouver 
les logements habités et quelles personnes dénombrer. 

Nous avons déjà dit qu'il faut faire le recensement com
plet de votre sous-district. 

* Demander: Dans un pâté de maisons de ville, où 
chercheriez-vous les logements que des 
gens habitent présentement ou pour
raient habiter, à part les logements 
que vous rencontrerez ordinairement au 
cours de votre travail de dénombrement? 

* Inscrivez les réponses au tableau noir â mesure 
qu'elles vous sont données pax- les élèves. Si 
vous ne recevez pas toutes les réponses énumérées 
ci-dessous, ajoutez le reste vous-même. 

Réponses: (a) Ruelles latérales 
(b) Cours 
(c) Passages 
(d) Nouvelles rues non indiquées 

sur la carte 
(e) Arrière-cours 
(f) Maisons â l'arrière d'autres 

maisons 
(g) Entrées de sous-sol, de côté 

ou à l'arrière de maisons, 
d'habitation ou non 

(h) Imrieubles de bureaux ) 
(i) Usines, garages, entrepôts ) 
(j) Eglises ) 
(k) Maisons d'appartements ) 
(l) Ecoles ) 
(m) Hôtels ) 
(n) Institutions, missions, etc.) 
(o) Magasins et autres endroits ) 

commerciaux ) 
(p) Bateaux-maisons, wagons de ) 

chemin de fer, tentes, re- ) 
morques ) 

Peuvent y 
habiter 
certaines 
personnes 
comme les 
concierges, 
gardiens de 
nuit, mem
bres du 
personnel 
ou autres. 
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Sujets a traiter Présentation recommandée 

-''- Demander: Dans les régions rurales, lorsque vous 
parcourez chaque chemin, ruelle ou sen
tier, quels indices vous aideront a re
pérer une habitation ? 

* Enumérez les réponses au tableau noir 

Réponses: (a) Eclaircies 
(b) Fumée de cheminée 
(c) Boîtes postales 
(d) Plomb dans les fils 

téléphoniques 

Demander? Quelles sont les maisons que vous pour
riez omettre dans les régions rurales ? 

Inscrivez les réponses au tableau noir 

Réponses: (a) Maison dans une vallée ou cachée 
par un bois épais 

(b) liaison au sommet d'une colline 
(c) Phare 
(d) Autres logements sur une ferme, 

comme ceux des ouvriers agricoles, 
des fermiers locataires, des tra
vailleurs nomades. 

Demander: Que faire pour ne pas omettre ces maisons? 

Réponse: S'informer s'il y a des maisons dans les 
environs et demander conunent s'y rendre. 

Quelles per
sonnes dénom
brer 

Voyons maintenant quelles personnes doivent être dénom
brées. En général, toute personne dont la maison se trou
ve dans votre sous-district â la date du recensement doit 
figurer au recensement» Vous trouverez sur les couvertu
res intérieures de votre Manuel un tableau pour consulta
tion rapide lequel vous indique quelles personnes doivent 
et ne doivent fjas figurer au recensement» Référez-vous en 
constamment â ce tableau au cours du recensement. S'il y 
a doute au sujet d'une personne â savoir si oui ou non 
elle doit être recensée vous y trouverez la réponse. Ex
aminons ce.tableau^un moment» 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

* Repassez le tableau Quelles personnes dénombrer 
paraissant sur la couverture intérieure du iianuel 
des agents-recenseurs au moyen de questions tel
les que "Dans les maisons particulières, inclurez-
vous les serviteurs ? " ou "Inscrirez-vous les 
membres du ménage hospitalisés temporairement ?", 
etc. Laissez les candidats trouver les réponses 
voulues dans le tableau ainsi que le genre de 
carte â employer» 

Vous trouverez d'autres renseignements utiles concernant 
les personnes â dénombrer dans votre Manuel, â la page 3 
Dans votre étude du Manuel, lisez très attentivement cet 
article. 

"" Demandez aux candidats de se reporter a la 
page 3 du Manuel des agents-recenseurs et de 
marquer l'article 3o 

Questions â discuter 

En tenant compte des points dont nous venons de traiter, je désire que 
vous me disiez maintenant comment vous dénombreriez les personnes dans les situa
tions suivantes. Les considéreriez-vous comme des résidants de votre sous-dis
trict â être inscrits sur une carte-population blanche; comme résidants temporai
res à inscrire sur une carte bleue; ou comme non résidants que vous ne dénombre
riez pas du tout ? Vous pouvez consulter le tableau "Quelles personnes dénom-
brer" en cas de besoin. 

Un homme, son épouse et trois enfants habitent depuis plusieurs années une 
petite riiaison â logement unique de votre sous-district. 

Réponse: Ce sont des résidants de votre sous-district et ils doivent être 
inscrits sur une carte-population blanche» 

Vous rencontrez une dame âgée qui habite avec son fils et sa famille. Elle 
vous dit qu'elle est en visite depuis plusieurs mois et que la semaine pro
chaine, aile ira visiter sa fille qui habite dans une autre ville. Elle 
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Questions à discuter - (suite) 

n'a pas son propre domicile. 

Réponse: Elle n'a pas de domicile habituel; vous devez donc l'inscrire sur 
une carte-population blanche comme résidante de votre sous-dis
trict» 

3. La personne qui répond vous dit que son fils est un voyageur de commerce qui 
se trouve sur la route la plupart du temps, mais revient toujours â la mai
son entre chaque voyage. 

Réponse: Une personne temporairement absente en raison de son travail doit 
être considérée comme mx résidant de votre sous-district et inscrite sur une 
carte-population blanche, 

4« Vous rencontrez tin homme et son épouse en visite chez des parents du mari. 
Ils sont là depuis une semaine et comptent retourner prochainement â leur 
domicile situé dans une autre province. Ils ne sont pas sûrs de la date 
exacte de leur arrivée à la maison cependant, et craignent.d'être omis dans 
le recensement de leur domicile habituel» 

Réponse: Ces gens ont un domicile habituel où ils devraient être énvimérés, 
mais, puisqu'ils doutent, vous devez les inscrire comme résidants 
temporaires sur une carte-population bleue, 

5, En approchant d'une grande maison, vous lisez l'enseigne "Maison de touris
tes" â la porte d'en avant. Au coiirs du dénombrement des personnes de la 
maison, vous constatez qu'il y a deux bonnes dont l'une couche â la maison 
tandis que l'autre prend ses repas à la maison mais va coucher chez elle» 

Réponse: La bonne qui cpuche â la,, maison de touristes habite régulièrement 
sur les lieux et doit être inscrite sur une carte blanche. L'au
tre bonne devra être dénombrée là où elle couche, dans sa propre 
maison. 

6, Dans cette même maison de touristes se trouvent un homme et son épouse venus 
des Etats-Unis en automobile. Ils y passeront une semaine puis retourneront 
aux Etats-Unis» 

Réponse: Ces personnes ne seront pas énumérées du tout. Ce ne sont pas des 
résidants du pays mais des hôtes de passage seulement. 

7» Vous arrivez â une maison de votre sous-district dans une ville où se trouve 
un collège et vous y rencontrez deux, jeunes étudiants qui fréquentent le 
collège et habitent cette maison. Leur domicile se trouve dans un village 
voisin» 

Réponse: Ces étudiants ne seront pas dénombrés dans votre sous-districts. 
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Questions â discuter - (fin) 

Ils devront figurer au recensement de leur propre domicile, 

8, La personne qui répond vous dit que son époux est dans l'aviation et qu'il 
est posté â un camp où il couche. 

Réponse: C'est un membre des forces armées et il doit être dénombré au camp 
où il couche, 

9, Vous visitez une maison où l'épouse est temporairement hospitalisée. Elle 
doit revenir a la maison prochainement avec son bébé, né depuis que le recen
sement est commencé» 

Réponse: La mère est une résidante de votre sous-district et doit être ins
crite sur une carte blanche. Ne pas inclure le bébé puisqu'il est 
né après la date du recensement» 

10, Il y a dans votre sous-district un refuge pour incurables avec médecin inter
ne et personnel d'infinriières» 

Réponse: Vous ferez l'inscription de tous les pensionnaires et du personnel 
sur des cartes blanches» 

11, Une mère vous dit que sa fille est infirmière stagiaire â l'hôpital général 
de la ville. Cependant elle habite la résidence des infiimières et ne va â 
la maison que durant ses heures de repos» 

Réponse: L'infirmière stagiaire sera énumérée â l'hôpital où elle couche, 
sur une carte blanche. . , 

12, Environ dix jours après que vous avez commencé votre dénombrement, vous visi
tez un foyer où le beau-père est mort la semaine précédente. Celui-ci doit-il 
être dénombré ? Pourquoi ? 

Réponse: Il doit être dénombré parce qu'il était vivant â la date du recen
sement o • 
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V. Technique du dénombrement 

(Si, pour une raison quelconque, la bande d'images contenue dans cette section 
n'est pas disponible, entreprenez une discussion basée sur la matière indiquée 
ci-dessous (qui doit précéder et suivre le film) ainsi que sur votre propre con
naissance du fil et du scénario. ) 

'-" Avant de présenter la bande d'images faites remarquer: 

1» Ce matin nous avons abordé rapidement certains aspects de votre 
comportement comme agent-recenseur» Je vais maintenant vous pré
senter une bande d'images qui vous fera voir plus nettement la mé
thode d'une entrevue et le rôle que vous y jouez â titre d'agent-
recenseur» 

2. Il ne peut y avoir de modèle uniforme pouvant servir â toutes les 
entrevues. Le film ne peut que vous montrer quelques situations 
et vous* suggérer comment y faire face» 

3» La manière suggérée dans le film n'est pas nécessairement la seule 
manière» Si vous croyez en connaître une meilleure, n'oubliez pas 
d'en faire mention au cours de la.discussion qui suivra la repré
sentation» 

4o Remarquez la manière appropriée d'aborder les gens et les écueils 
â éviter» 

5. Etudiez attentivement chaque image, écoutez attentivement et essayez 
de vous représenter dans des situations analogues, 

-"• Après la représentation, amorcez une discussion parmi votre groupe. 
Pour débuter, posez les questions suivantes; 

1, Quelles méthodes suggérées avez-vous trouvées particulièrement 
bonnes ? Pourquoi ? 

2, Vous comporteriez-vous autrement dans une des situations présentées? 
Pourquoi ? Que feriez-vous dans un cas semblable? 

3» Comment essaieriez-vous d'établir des relations amicales avec l'in
terlocuteur ? 

Réponse: Causez brièvement d'un sujet qui intéresse le répondsint, 

4, Ce faisant, que devez-vous éviter ? 

Réponses Les discussions qui n'ont aucun rapport avec la sujet 
et qui sont une jierte de teraps pour vous et pour le 
répondant ou les questions controversables comme la 
politique, etc. 
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5, Comment devez-vous vous présenter ? 

Réponse: Fai tes voir votre carte d ' iden t i t é et d i t e s quelque chose de ce 
genre: "Bonjour madame. Je suis l e représentant du Bureau f é 
déral de la s ta t i s t ique chargé de faire l e recensement de votre 
l o c a l i t é . Je désirerais fa i re votre dénombrement et celui des 
membres de votre ménage"» 

6, Que devez-vous faire s i le répondant vous déclare q u ' i l est trop occupé en 
ce moment ou q u ' i l est incapable de vous donner tous l e s renseignements sur 
l e s membres du ménage ? 

Réponse: Prenez des disposit ions pour revenir à un moment plus opportun» 

7, Serez-vous parfois accœipagné au cours du dénombrement ? 

Réponse: Seul un employé autorisé du recensement peut vous accompagner 
au cours du dénombrement. Si la chose est nécessaire, vous de
vez assurer le répondant que la présence de cet te personne est 
autorisée» 

8, Quand faites-vous une autre v i s i t e ? 

Réponse: Lorsque le ménage est absent ou lorsqu'une par t ie seulement des 
renseignements a été obtenue lors de la première v i s i t e , 

9, Quand devez-vous vous servir du téléphone ? 

Réponse: Pour fa i re des rendez-vous, aménager une autre v i s i t e ou une v i 
s i t e complémentaire» 

lOo Comment procédez-vous â une entrevue lorsqu'un groupe est présent ? 

Réponses Demandez au répondant de se t en i r â l ' é c a r t pour répondre aux 
questions afin que l es renseignements demeurent confidentiels» 

11, Comment répondez-vous â un répondant qui a des objections â fournir des ren
seignements persorinels ? 

Réponse: Expliquez-lui que tous l e s renseignements q u ' i l vous donne sont 
tenus secre t s , 

12, Que fa i re lorsque l e répondant veut provoquer une discussion poli t ique ? 

Réponse: Expliquez-lui poliment qu'à t i t r e d'employé du gouvernement i l 
ne vous est pas permis de discuter de politique avec l u i , 

13, Que fa i re lorsqu'une personne refuse de répondre aux questions ? 

Réponses Essayez de répondre poliment â ses objections en lu i expliquant 
avec patience poiirquoi vous avez besoin de ces renseignements» 
Si e l l e s 'obst ine à ne pas donner l e s renseignements, notez son 
nom et son adresse et signalez immédiatement la chose à mon a t 
tention» 

14o Comment mettez-vous f in â une entrenl^? 

Réponses Remerciez le répondant de sa collaboration et passez â l ' endro i t 
suivant » 



Premier jour 
Après-midi 

Sujets â traiter 

Is Nécessité d'une 
compréhension 
parfaite des 
termes de recen= 
semant 

2o La constr-uot-îon 
ou l'ed.'̂.t'i 

(a) Défj.nition 

(b) Genre£ 

(i! A logeaent 
unique 

(ii) Duplex ou 
triplex 

(iii) Appartement 
ou suite 

(iv) Double ou 
rangée 

(v) autres 
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VIo Définitions de base 

Présentation recommandée 

•" Chaque élevé-recenseur doit avoir devant 
lui la Î anuel des agents-recenseurs 

Avant d'aller plus loin il serait bon de voir quelques dé= 
finit-ions fondamentales relatives au recensement» Une 
compréhension parfaite de ces termes est essentielle â 
votre travail d"agent-recenseur» 

Premièrement vous devez avoir claire à l'esprit la réponse 
â la questions "Qu'est-ce qu'un édifi*''e ou une nonstruc= 
tion ?" Cela peut sembler simple à première vue mais vous 
y verrez des difficultés si vous avec lu la définition de 
votre Manuel. Reportons-nous â la page 11 et rafraîchis
sons notre mémoire. 

-" Lisez â haute voix la définition de £ons_-
trucj"jiin ou édifice donnée â la page 11 du 
Manuel des agents-recenseurs» Invitez les 
élèves â poser des questions relativement a 
cette définition» 

Reportez-vous à la page 20 de votre Manuel et vous recon
naîtrez facilement par les dessins les divers genres de 
constructions ou d'édifices» 

"'•' Examinez les dessins de la page 20 du Manuel 
des agents=recenseurs en faisant remarquer les 
différent-'-iS de construction entre les genres 
d'édif 1 c-̂ s» 

Demindezs '.îue'l genre de construction, ayant 
ses quatre faces en plein air, est 
utilisé en entier comme domicile et 
est habj.té par un seul groupe ména
ger ? 

Réponses Un édifice â logement unique» 
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Sujets â traiter 

3, Le logement 

(a) Pourquoi 
le terme 
"logement" 

(b) Importance de 
l'interpréta
tion 

Présentation recommandée 

Demandez s Comment classeriez-vous un édifice 
qui a deux séries de pièces d'habi= 
tation divisées par un mur solide 
allant de la catre au toit ? 

Réponses Comme un édifice "double". 

Demandées En supposant qu'une grande demeure 
â logement unique soit ti^ansformée 
en.des suites séparées^ combien de 
maisons cela feraj.t-il ? 

Réponses Une maison. Le tout est toujours 
sous le même toit d'un édifice dont 
les quatre cBt.ë« ôî t «n plein ais'-» 

Demandez? Gomment clas3eriez=vous une telle 
construotion ? 

Réponses Comme une maison ou un edj.fice d'ap= 
partercents. 

Demandez s Comment classerlea=̂ r.:)us une remor= 
que habité'p ? 

Réponses Sous "Autres"» 

La distinction entre une "maison" et un "logement" consti
tue le prochain pas. Seul le comptage des maisons â loge
ment unique et des maisons d'appartements ne serait pas 
suffisanto Certaines sont construites pour un seul groupe 
ménager, d'autres pour deux ou plus., tandis que d'autres, 
coinrne les maisons d'appartement?>„ peuvent loger des dou
zaines de ménages» Il faut donc une unité quelconque pour 
le comptage, et cette unité doit décrire aussi bien que 
possible les dispositions de logement. Le terme "logement" 
ou "unité de logement" est l'unité de comptage que nous 
employons pour ces fins. 

Une bonne partie du succès du recensement repose sur l'in
terprétation juste du terme "logement". Pour les fins 
d'uniformté, il faut cer+aines conditions pour que des 
pièces d'habitation soient considérées comrae un "logement". 
Vous devez être tout â fait au courant de ces conditions 

http://edj.fi
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Sujets à traiter 

(c) Définition 

(d) Déterminez 
ce qui cons
titue un lo= 
gement dis 
le début de 
l'interview 

(e) Tenez compte 
de toutes les 
personnes et 
de toutes les 
pièces d'ha
bitation de 
la maison 

Présentation recommandée 

dès le début et vous devez vous y conformer durant tout le 
dénombrement. Autrement vous dérangeriez tout le compte 
des logements et vous compromettriez l'un des principaux 
objets du recensement. 

Considérons la définition du "logement" dans votre Manuel» 

* Lisez la définition de "logement" â la page 12 
du Manuel des agents-recenseurs. Remarquez 
bien que pour être considérées comme un loge
ment les pièces d'habitation doivent être 
structuralement séparées. 

Certaines maisons n'abritent qu'une famille; il n'y a alors 
aucune doute quant â l'unité de logement. Dans d'autres 
nous trouvons 2 ou 3 familles vivant ensemble ou vivant 
dans des pièces tout â fait distinctes. Vous avez à dé
terminer l'unité de logement et établir quelles sont les 
personnes qui y vivent. Vous devez faire cela dès le début 
de l'interview afin de savoir quelles personnes attribuer a 
tel ou tel logement» 

Ne demandez pas au répondant s'il vit dans une unité de lo
gement. Informez-vous des personnes qui vivent â cet en
droit et des arrangements ménagers. Vous pouvez alors dé-
temô-ner s'il y a un seul loganent ou plus d'un. 

Commencez par des questions comme celles-ci: 
Combien de personnes vivent ici ? 
Quels sont leurs liens de parenté ? 
Y a-t-il d'autres familles qui vivent ici ? 
Quels sont les arrangements ménagers (â savoir 
entrées séparées, facilités de cuisson séparées, 
etc.) ? 

Informez vous de toutes les personnes et de toutes les pi
èces d'habitation de la.maison afin de n'oublier personne 
ni aucune unité de logement» 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

(f) Revoir la liste 
des conditions 
requises pour 
un logement 
dans une maison 
de chambres 

(g) Logements ordi
naires et ex
ceptionnels 

(h) Logements 
d ' h ô t e l s e t 
d ' i n s t i t u 
t i o n s 

Vous ê t e s assuré» que des p ièces d ' h a b i t a t i o n que vous ê t e s 
à dénombrer dans une maison de chambres c o n s t i t u e n t un loge
ment quand e l l e s répondent aux condi t ions énumérées à l a 
page 13 de vo t r e Manuel» 

•«•Lisez a t ten t ivement la l i s t e des cond i t ions dans 
le Manuel des agen t s - recenseurs page 13 , i n s c r i 
vant chacune au TN, 

Vous aurez peu de d i f f i c u l t é à r econna î t re un logement o rd i 
n a i r e . Ainsi une maison à logement unique c o n s t i t u e un 
logement» 

^^•Inscrivez = Logements o r d i n a i r e s sur l e TN. 
Maison a logement unique 

^Continuez avec d ' a u t r e s genres p a r t i c u l i e r s COEUÛ* 
ceux qui sont d é c r i t s â l a page 12 du Manuel des 
agent s - recenseurs , 

Vous rencont rerez de teraps en temps des logements except ion
n e l s comme des t e n t e s , des c h a l e t s d ' é t é ou cab ines , e t c . 

^^Inscrivez de l a même manière - Logements except ion
n e l s comme d é c r i t s à l a page 12 du Manuel des 
agen t s - r ecenseu r s . 

Rappelez-vous que ces logements except ionne ls ne sont 
i n s c r i t s que s ' i l s sont h a b i t é s . 

Au cours du recensement vous rencon t re rez des h ô t e l s ou 
des i n s t i t u t i o n s qui ne sont pas des logements dans l e 
sens o rd ina i r e du mot. I c i encore vo t re Manuel donne 
des i n d i c a t i o n s p r é c i s e s pour l e dénombrement de t e l s 
logements. 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

•*̂  Lisez â haute voix et attentivement les 
instructions données â la page 13 du Manuel 
des agents-recenseurs au sujet du dénombre
ment de ces genres de logements» Invitez 
les élèves â poser des questions 

4. Le ménage 

(a ) Ordre de 
dénombre
ment 

(i) Le chef 

(b) Relation de 
la deuxième 
famille 
dans le mé
nage ou le 
logement 

Ayant déterminé votre unité de logement, vous avez du même 
coup déterminé votre ménage, puisque toutes les personnes 
qui vivent dans une unité de logement constituent un ménage, 
Le nombre de ménages sera donc exactement le marne que le 
nombre de logements occupés» 

Vous devez déterminer ensuite dans quel ordre seront recen
sées les personnes du ménage. Il est important que vous 
suiviez exactement l'ordre décrit dans votre Manuel, car ce 
faisant vous indiquez le degré de parenté ou la relation, 
point nécessaire dans des données sur les ménages et les 
familles. Lisons ensemble cette partie du Manuel» 

"• Tournez â la page 3 du l-Ianuel des agents-
recenseurs et lisez le paragraphe.3„ Demandez 
aux élèves-recenseurs de faire une marque à 
ce paragraphe dans leurs propres exemplaires. 

La personne qui donne les renseignements n'est pas nécessai
rement la chef du ménage. Vous devez alors avant tout déter^ 
miner qui est le chef. Habituellement c'est la personne la 
plus responsable du maintien du ménage. Il y a toutefois 
quelques exceptions à cette règle. Voyons ce que votre Ma
nuel contient â ce sujet» 

"' Lisez la partie intitulée Chef du ménage 
à la page I4 du Manuel des agents-recenseurs, 

Vous rencontrerez souvent le cas où un logement renferme 
plus d'une famille. Vous devez alors veiller à ne pas 
confondre ces familles avec les ménages distincts. 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

(c) Ménage domi
cilié tempo
rairement 

Rappelez-vous que pour avoir un ménage distinct, vous devez 
aussi avoir un logement structuralement séparé. Prenons le 
cas d'une famille ou d'un groupe de personnes qui louent 
deux ou trois pièces dans un logement et font usage d'un ré= 
chaud (gril) pour fins de cuisson; bien que ces personnes 
vivent en dehors du ménage proprement dit, leurs pièces 
d'habitation ne sont pas structuralement séparées du reste 
du logement. Elles constituent donc une partie du ménage 
dans ce logement. La relation de telles personnes avec le 
chef du ménage sera "logeur" ou "parent" (à savoir, fils, 
belle-fille, etc.) selon le cas» 

Dans certaines régions vous trouverez des ménages qui y ont 
élu domicile temporairement mais qui ont des domiciles per
manents ailleuï"Sa Ils sont inscrits comme "Ménages domici
liés temporairement" pour les fins du recensement. 

-"- Lisez la page 14, paragraphe 9, du Itonuel 
des agents-recenseurs. 

Nous étudierons plus tard cet après-midi la façon de trai
ter ces ménages. 

Questions â discuter 

1, Quelle est la condition essentielle pour que des pièces d'habitation soient 
considérées comme un "logement" ? 

Réponse: Pour être un logement, des pièces d'habitation doivent être struc
turalement séparées. 

2. Quelle est la seule exception â cette condition ? 

Réponse: Dans certains cas, deux logements ou plus peuvent avoir la même 
chambre de bain» 

3. Quelles sont les conditions pour que des pièces d'habitation dans une maison 
de chambres soient considérées comme un logement ou que les personnes qui y 
vivent soient considérées comme un ménage ? 



Questions à discuter - (suite) 

Réponse 1- L'accès aux pièces d'habitation doit se faire directement de la rue 
ou d'un vestibule ou corridor général, c'est-à-dire que pour y par
venir les personnes ne doivent pas avoir à traverser d'autres pièces 
d'habitation» 

2- Las pièces d'habitation doivent être séparées du reste de la maison 
par une porte» 

3" Il doit y avoir des arrangements ménagers distincts, c'est-à-dire 
l'entretien des lits, le nettoyage des planchers, etc» 

4= Les facilités de cuisson doivent être complètes. Les réchauds ou 
petits poêles électriques (gril) ne sont pas considérés comme des 
aménagements suffisants» 

4, Comment allez-vous inscrira le surintendant d'une institution si lui et sa fa
mille ont des pièces d'habitation privées dans l'édifice ? 

Réponses Les appartements privés du surintendant seront considérés comiae un 
logement distinct» 

5. Donnez la définition de ménage ? 

Réponse: Un ménage comprend toutes les personnes qui vivent dans un logement 
indépendamment du fait qu'allas soient unies l'une â l'autre par des 
liens de parenté» 

6» Qui doit être inscrit comme chef du ménage ? 

Réponses La personne qui est la plus responsable du maintien du ménage» 

7. Cependant, qui serait inscrit comme chef dans un ménage où la mère, veuve, se
rait soutenue par son fils célibataire ? 

Réponse: La mère, puisqu'elle est la seule survivante vivant avec son enfant 
non marié» 

8, M, Warren et sa famille demeurent à leur chalet d'été dans votre sous-district. 
Leur domicile habituel est dans une villa â trente milles de distance. Devez-
vous les inscrire? Si oui, dans quel genre de ménage allez-vous les classer ? 

Réponse: Oui, Ils doivent être classés comme "Ménage domicilié temporaire
ment" o 
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VII. Comment remplir; 

(a) La feuille de visites 

Sujets â traiter 

1, Introduction 

2» Pourquoi une 
feuille de vi
sites ? 

(a) Pour assurer 
le bon grou
pement des 
ménages et 
logements 

(b) Pour servir 
de guide pour 
les visitas 
subséquentes, 
les cas pro
blématiques, 
etc» 

(c) Pour servir 
de résumé du 
travail de 
la journée 

Présentation recomiaandée 

*̂- Chaque élève-lrecanseur devrait avoir devant 
lui une copie de la feuille de visites, des 
cartes-population, ainsi <3uc le I-lénuel des. ttgÊant s-
recenseurs. 

Arrive maintenant la tâche importante d'apprendre â rem
plir les diverses formules. Nous étudierons d'abord cel
les qui se rapportent à la population. Après avoir éta
bli ce qui constitue une unité de logement et tenu compte 
des personnes qui l'habitant, vous commencerez à remplir 
votre première formule, la feuille de visites» 

Dans l'ancien système de recensement, un groupe ménager 
était facilement repéré sur la formule. L'emploi, d Lime 
carte pour chaque personne est peut-être plus facile dans 
plusieurs cas que l'ancienne fonilule,m§.iaail tômpliqû* 
le groupement des ménages. Une feuille ae visites remplie 
comme il faut servira à vérifier vos groupes ménagers et 
vous aidera â faire la distinction entre les logements 
permanents et les logements temporaires» 

Durant le recensement, il se présentera des cas où vous ne 
pourrez pas obtenir les renseignements lors de la visite 
au ménage ou â la ferme. Dans d'autres cas, vous n'ob
tiendrez, lors de votre première visite, qu'une partie des 
renseignements dont vous aurez besoin, La colonne des 
"Remarques" sur la feuille de visites offre un espace où 
vous pourrez noter ces cas» 

En inscrivant la date dans la marge droite et vis-à-vis de 
la dernière ligne recensée durant la journée, il sera pos
sible de connaître le travail de chaque journée» 

3, Gomment remplir 
la feuille de vi= 
sites 

On ne saurait répéter trop souvent que vous devez veiller 
soigneusement â inscrire les bonnes réponses sur la feuille 
de visites., 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

(a) Faire les ins
criptions très 
soigneusement 

(b) Ce qu'il faut 
inscrire sur 
la feuille de 
visites 

(c) Ce qu'il faut 
faire s'il y 
a plus de 300 
logements dans 
le sous-dis
tricts» 

Une erreur quelconque et particulièrement une contradic
tion entre la feuille de visites et les cartes psarticuliê-
res brouillera l'analyse au bureau et le calcul final. 
Cela coûterait cher en temps et en argent et réd\iirait 
aussi la qualité du travail fini» 

Chaque logement doit être inscrit sur la feuille de visi
tes, excepté les chalets d'été non occupés» Les instruc
tions au verso de la couverture de la feuille de visites 
sont claires sur ce point, comme le sont celles que vous 
trouverez dans votre Manuel» Etudions-les maintenant» 

chaque colonne 

(i) Inscriptions 
sur la cou
verture et 
les en-têtes 

^ Lire las instructions au coté gauche du 
verso de la couverture de la-feuille de vi
sites et aussi, la page 14 , section 10, , 
du Manuel des agents-recenseurs» 

Vous remarquerez qu'il y a place pour 300 logements sur 
une feuille de visites. S'il y en a plus de 300 dans 
votre sous-district, procurez-vous, de moi, un autre 
cahier et changez le premier chiffre de "0" à "3"; vous 
aurez ainsi "301" au lieu de "001", Continuez ce nouveau 
numérotage jusqu'à ce que le sous-district soit fini» 

* Montrez sur une copie de la feuille de vi
sites comment le changement devrait être fait. 

(d) Comment remplir Etudions maintenant la méthode d'inscription des détails 
de chaque colonne, qui sont aussi expliqués au verso de 
la couverture de votre feuille de visites» 

Lorsque votre nomination aura été confirmée, un terri
toire sera attribué â chacun d'entre vous. Vous connaî
trez alors les nioméros de votre ville, district et sous-
district. 

Veillez à les inscrire correctement, avec votre nom, etc., 
sur la couverture, ainsi que les en-têtes de chaque page 
de votre feuille de visites» 
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Sujets â traiter 

(ii) Dresser une 
liste de 
tous les vil
lages, ha
meaux, etc, 
non incorpo
rés 

4, Quand se servir 
de la colonne des 
remarques ? 

(a) Toutes les per
sonnes sont 
trop occupées 

(b) Personne pour 
donner les ren
seignements 

(c) Formule indivi
duelle laissée 

Présentation recommandée 

Bien que les villages ou.hameaux non incorporés ne soient 
pas recensés comme des sous-districts séparés, il est sou-

• vent nécessaire de séparer les renseignements qui les con
cernent, du township ou de la paroisse dans lesquels ils 
sont recensés. Pour cette raison, il est important que 
vous fassiez une lista de toutes ces régions de votre ter
ritoire, comrae le demande la colonne 1» Cette séparation 
facilitera la compilation des statistiques et elle sera 
utile comme dossier historique de l'origine et du dévelop
pement des villes futures du pays. Vous trouverez avec la 
description de votre arrondissement, une liste des en
droits que vous devez garder séparés» Si d'autres hameaux 
se sont formés dans votre sous-district depuis la rédac
tion de ces descriptions, vous devriez les ajouter â la 
description et les inclure sur votre feuille de visites» 

-^ Lisez soigneusement les instructions sur 
la manière de remplir chaque colonne, pour 
la colonne 1 et les colonnes subséquentes. 
Attirez l'attention en particulier sur la 
page-échantillon qui suit les instructions 
dans chaque cahier de visites. Donnez beau
coup d'occasions de poser des questions. 

Vous devez vous servir de la colonne des "Remarques" pour 
y noter les visites subséquentes que vous devrez faire, 
etc. Les cas suivants sont typiques:-

Si tout le monde est trop occupé pour vous donner des ren
seignements fixez un rendez-vous pour plus tard. Inscri
vez "Revenir, 2 hres de l'après-midi, mercredi", etc» 

Si la m.aîtresse de maison ou la personne qui répond ne 
peut pas.donner certains renseignements (comme des ren
seignements sur la ferme, l'occupation exacte, etc), 
prenez un rendez-vous avec elle. Notez le numéro de la 
carte de cette personne (par exemple, revenir - 7 hres du 
soir, jeudi, carte no 75)o 

Si une propriétaire ne peut pas donner de renseignements 
sur un locataire absent et au travail, vous pouvez laisser 
une "formule individuelle" que la personne concernée rem
plira, pourvu qu'il soit impossible d'obtenir un rendez-
vous avec cette personne. Cette méthode ne sera utilisée 
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Sujets â traiter 

(d) Personnes 
domiciliées 
temporaire
ment 

(e) Personne à 
la maison 

Présentation recommandée 

sous aucun prétexte si une rencontre personnelle peut être 
faite â un moment convenable» Nous étudierons sous peu les 
détails de la formula individuelle. Inscrivez sur la feuil
le de visitas la data à laquelle vous recueillerez la for-?-
mule individuelle (ou les formules), ainsi que la nombre de 
celles-ci laissé dans un logement» 

Si \in ménage ou las personnes qui font partie d'un ménage 
(par exemple, les ménages qui sous-louent un appartement, 
les invités, etc) ne sont domiciliés que tonporairement 
dans le logement et ont un domicile permanent ailleurs, 
inscrire "Dom. temp," â la colonne des "Remarques" suivi 
du nombre de personnes entre parenthèses (voir la page-
échantillon) , Il ne faut pas inclure les invités qui 
comptent être recensés a leur domicile ordinaire. 

S'il n'y a personne â la maison, essayez de vous rensei
gner auprès des voisins, etc, sur le meilleur temps d'y 
trouver quelqu'un et notez ce renseignement (par exemple, 
sorti, revenir durant la soirée)» 

Si le ménage est domicilié temporairement ailleurs, ins
crire "fermé"» 

Si le logement est "vacant" ou "en construction", faire 
l'inscription appropriée à la colonne des "Remarques"» 

Questions à discuter 

1, Quels logements doivent être inscrits â la feuille de visites ? 

Repenses Tous les logements, y compris tous les logements "fermés" ou 
"vacants", tous les logements "en construction", excepté les cha
lets d'été non occupés» 

Vivent en bas, dans un duplex, M» Leblanc, son épouse, son fils, sa fille 
et son gendre avec leur fils bébé» Dans un autre appartement, en haut, vi
vent tfrag..Tremblay, .sa fille et une locataire, Mlle Gagnon» 

(a) Quelles personnes inscrivez-vous â la feuille de visites ? 

Réponses M» Leblanc et I4me Tremblay» 

Le ménage Leblanc est recensé le premier. Quelle inscription sera faite â 
la colonne II pour ces ménages ? 
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Questions â discuter - (suite) 

Réponse: Un crochet commençant par le ménage Leblanc et finissant par le mé
nage Tremblay. 

Mme Leblanc peut donner tous les renseignements, sauf l'occultation exacte de 
son gendre, qui sera â la maison vers 7 hres le même soir» 

(b) Quelles dispositions prendrez-vous pour connaître l'occupation du gendre? 

Réponse: Arrangez-vous pour revenir le même soir, 

(c) Comment indiquerez-vous cela sur la feuille de visites? 

Réponse: Inscrire "revenir = 7 hres ce soir = carte no 82" à la colonne 
VII» 

Mme Tremblay donne les renseignements sur elle-même et sur sa fille, mais ne 
sait rien de Mlle Gagnon, une infirmière, dont les heures à la laaison sont 
très incertaines. Elle croit ĉ u'il sei-a impossible de fixer un rendez-vous, 

(d) Corament recenseroz-vous Mlle Gagnon ? 

Réponses Laisser une formule individuelle, 

(e) Comiaent indiquerez-vous cela sur la feuille de visites? 

Réponses "F. I, laissée = reprendre la 1er novembre " à la colonne VII» 

3, Quels genres particuliers de logements doivent être inscrits â la colonne des 
"Remarques" ? 

Réponse: Les logements "vacants", les logements "fermés" et les logements 
"an construction", 

4o Qui sont les "domiciliés temporairement" ? 

Réponse: Les "domiciliés temporairement" sont des ménages ou des personnes 
qui font partie d'un ménage ou d'un ménage qui demeurent temporai
rement dans votre région, mais qui ont un domicile permanent ail
leurs (par exemple, les ménages dans les chalets d'été, les invi
tés dans un ménage, e t c ) , 

5» Recenserez-vous tous les invités comme des "personnes domiciliées temporai
rement" ? 

Réponses Non, ceux seulement qui ne sont pas certains d'être recensés à leur 
domicile ordinaire» 
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Questions à discuter - (fin) 

6» Quelles remarques inscrirez-vous sur la feuille de visites au sujet des 
"personnes domiciliées temporairement" ? 

Réponse: Inscrire "Dom. temp," à la colonne des "Remarques", suivi du nombre 
de personnes dans le ménage domicilié temporairement ou du nombre 
de personnes qui habitent temporairement avec le ménage (exemple, 
Dom. temp, (3) ), 

7» M» et ̂ faie Leroux et leur famille ont sous-loué un appartement pour deiix mois 
dans votre ville. Ils comptent retourner à leur domicile permanent au cours 
de décembre» Comment les inscrirez-vous â la feuille de visites? 

Réponse; Ils seront inscrits avec les logements permanents, mais classée 
comme domiciliés temporairement â la colonne des "Remarques", 

8» OÙ les auriez-vous inscrits s'ils avaient loué temporairement un chalet d'été? 

Réponses S'ils sont domiciliés temporairement dans un logement tel qu'xin 
chalet d'été et s'ils ont un logement permanent ailleurs, ils doi
vent, être inscrits dans l'espace réservé aux "logements temporaires"^ 

9o Comment vous assurerez^vous du nombre de logements que vous avez recensés du
rant la 3ème journée ? 

Réponse: Le nombre de logements inscrits entre la ligne tirée â la fin de la 
deuxième journée et la ligne tirée à la fin de la troisième journée» 
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VII. Comment remplir; 

(b) Les cartes-population 

Sujets â traiter 

Objet des cartes 
de la population 

Arrangement des 
cartes blanches 

Soin des cartes 

Présentation recommandée 

*• Chaque élève-recenseur devrait avoir sous 
les yeux des copies des cartes-population et 
son Manuel des agents-recenseurs» 

Les cartes-population blanches (formule 2), ajoutées aux 
cartes-population bleues (formule 2A) constituent les for
mules de base de tout le recensement. Chaque personne re
censée doit être inscrite sur tine de cas deiix formules. 
Ces cartes, nous permettront non seulement de faire le 
comptage de la population du Canada en entier, mais nous 
fourniront en outre sur celle-ci des renseignements détail
lés qui revêtent de nos jours une très grande importance 
économique et sociale» 

ŝ- Voir page 15, sactionU, du Manuel des 
agents-recenseurs. Quand employer ces 
cartes» 

Comme vous voyez, les cartes blanches sont disposées en 
groupes de 100. Vous recevrez suffisamment de cartes pour 
dénombrer tout votre sous-district; s'il vous en manque, 
communiquez avec moi sans tarder. Les cartes sont numéro
tées consécutivement et il importe qu'elles demeurent dans 
cet ordre. Vous recenserez le chef de votre premier ména
ge sur la carte no 1, sa femme, sur la carte no 2, at ainsi 
de suite jusqu'à ce que tout la ménage soit inscrit» Vous 
ferez le recensement des ménages suivants dans cet ordre 
jusqu'à dénombrement complet de votre arrondissement» 

Comme ces cartes doivent être analysées mécaniquement lors
que vous en aurez fini, il importe de les manipuler avec 
soin. Il ne faut pas les plier, ou les abîmer d'aucune 
façon. Attention surtout aux trous des anneaux; il ne faut 
pas qu'ils deviennent éraflés ou usés. Si vous gaspillez 
une carte, inscrivez-y le mot "annulée" en travers'du recto 
et prenez la carte suivante. 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

4o Marquage des car= 
tes 

(a) Traits de 
perforation 
graphique 

"" I c i vous devez démontrer â l 'é lève-recenseur 
comment t i r e r une série de car tes da leur che
mise et l ' i n s é r e r dans le r e l i eu r . Expliquez; 

1. Comment placer l a chemise sur les anneavix 
ouverts, fermer cas derniers pour enlever 
la chemise qui sera reléguée dans un endroit 
sûr pour usage futur» 

2» Comment employer les bandes é las t iques; ain
s i que la façon de ten i r le re l ieur en r e 
censant 0 

3 , Corament t i r e r le groupe da car tes remplies 
du re l ieur et l e replacer dans la chemise» 

4o Quand et comment se servir des enveloppes 
de v i s i t e subséquente» 

5» Comment enregistrer l e s cartes(déplacées 
et remises pour f ins de v i s i t e subséquente) 
sur la co\xvarture de la chemise. 

On vous a muni d'un stylo spécial pour marquer vos car tes . 
D'après ces t r a i t s , une machine t r è s compliquée "perçoit" 
ou é tab l i t la calcul des renseignements requis» Cette 
méthode de dénombrement simplifie votre t r a v a i l a ins i que 
l 'analyse mécanique au bureau. Elle exige, par contre, 
que vous mettiez beaucoup de soin à fa i re vos t r a i t s cor
rectement dans l 'ovale ou l 'espace prévu. Votre t r a i t 
doit ê tre comme ce lu i -c i s 

TN 

I-feiis jamais comme ceux-ci 

TN 

-:;- TN 

* TN 

"' TN 

r=^ 

- ^ ^ 
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Sujets à traiter 

(b) Comment se 
servir du 
stylo de 
perfection 
graphique 

(c) Quelles co
lonnes rem
plir et pour 
qui 

(d) Inscript ions 
autres que 
cel les pré-
viies par une 
colonne en 
par t icu l ie r 

(e) Inscript ions 
c la i res et 
l i s ib les» 

Présentation recommandée 

Le t r a i t doit occuper exactement le centre de l 'ovale en 
touchant les deux bouts, a ins i s 

TN 

Faites pratiquer les élèves-recenseurs à former 
ces t r a i t s sur des cartes d 'essai jusqu'à ce 
qu ' i l s s'habituent au stylo et à la dimension 
dé l'ovale» 

Des explications ti-ès c la i res sur l'emploi de votre stylo 
sont données â la page 15 de votre l'tonuel. Lisez-les 
avec grand soin. Le succès de votre t r a v a i l de dénombre» 
ment dépend beaucoup de l ' a t t en t ion que vous porterez à 
ces ins t ruct ions . 

Toutes les colonnes des cartes ne doivent pas être rem
pl ies pour toutes l e s personnes recensées. Votre Manuel 
renferme des instructions t r è s précises â ce sujet . 
Lisez-les attentivement» 

-"- Lisez la section 13, page 16, du Manuel des 
agents-recenseurs en indiquant les colonnes 
par t icul iè res sur les cartes» 

Vous obtiendrez parfois des réponses sur un sujet pour l e 
quel aucun ovale de perforation graphique n'a été pourvu» 
Ainsi, vous pouvez rencontrer une personne d 'origine eth
nique chinoise. Dans ce cas, inscrivez "chinois" dans 
l 'espace prévu. Prenez grand soin de n ' éc r i re que dans 
l 'espaça prévu; i l ne faut jamais que votre écr i ture passe 
sur un ovale da perforation graphique. 

Comme ces cartes seront les seuls documents permanents en 
la possession du Bureau fédéral de la s t a t i s t i que , l ' im
portance des inscr ipt ions c la i res et l i s i b l e s sauta aux 
yeuxo 
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Sujets â t r a i t e r Présentation recommandée 

5, Comment et quand 
se servir de la 
fiche de démarca= 
t ion 

Si , pour une raison quelconque, vous ne pouvez recenser 
une ou des personnes dans l ' o rd re exigé, servez-vous de 
la formule qui se trouve sur la fiche de démarcation, la 
dernière de chaque groupe de 100 cartes-population, sé
parant ce l l e s -c i des cartes-logement» 

-" Demandez aux élèves-recenseurs de sa ré fé re r 
â cet te fiche dans leur sér ie-échant i l lon de 
car tes et l i sez leur les ins t ruct ions re la t ives 
au "Relevé des cartes qui ne sont pas dans leur 
ordre régulier"» 

"" Questions Si une carte n ' e s t pas â sa place, 
que faites-vous ? 

Réponses Je remplis la carte qui suit immédia
tement celle de la dernière personne 
recensée et coiriplète la fiche de dé
marcation» 

•"• Questions Quels sont l e s numéros à insc r i re 
sur la fiche de démarcation ? 

Réponse: Le numéro de la carte non â sa place 
et celui de la carte qu 'e l le aurai t 
dû svdvre» 

* Questions Comment évi ter qu'une car te ne soit 
pas â sa place ? 

Réponses Faites l i r e â chaque élevé l es diver
ses suggestions foui'nies â la moitié 
inférieure de la ficha de démarcation 
- "Comment évi ter que les car tes ne 
soient pas â leur place ? 

-» Résumez ces points sur le tableau noir â mesure 
q u ' i l s sont lus , a i n s i : 

1, Remplir l e s car tes en bon ordre» 

2, I l est préférable de l a i s se r t rop de 
cartes en blanc que pas assez» 

3 , Assigner une carte pour chaque formu
l e individuelle laissée» 
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Sujets â t r a i t e r 

6» Ordre des ques= 
t i ens 

En quels termes 
poser la ques
t ion 

Coifunent remplir 
la carte 

(a) Recenser d'a^ 
bord le chef 
du ménage 

Présentation recommandée 

4 . Recensement de chaque logement dans une 
maison, 

5° S'assurer parfaitement qu'un logorient 
est bien "vacant" ou "fermé", 
de l ' en reg i s t r e r comme telc 

e t c . , avant 

Chaque colonne des car tes est numérotée consécutivement et 
c ' e s t dans cet ordre que les questions doivent être posées. 
Les questions ont été disposées dans cet ordre dans un but 
déterminé et vous obtiendrez de raeileurs r é su l t a t s en vous 
y conformant» 

N'essayez pas de forrauler la question â votre façon. Des 
instruct ions complètes sur l e s termes â employer sont don
nées au verso de la fiche de démarcation» Consultez-les 
sans cesse afin de les avoir parfaitement en mémoire et 
de pouvoir vous en senrir automatiquement au cours de votre 
t r ava i l de recensement» L'uniformité des questions ent ra î 
nera l 'uniformité des rést i l ta ts et vous dégage de la res=. 
ponsabili té des fausses interprétaticmso 

*" Signalez les questions au verso de la fiche 
de démarcation. Inut i le de toutes les l i r e à 
ce moment, mais expliquez aux élèves que vous 
al lez vous en semrir au cours de 1,-i discussion 
qui va suivre immiédiatement sur la façon de 
remplir la cai-te» 

""• Posez l es questions t e l l e s qu 'e l les sont 
données au verso de la fiche de démarcation 
pour chaque rubrique si possible„ Si la ques
tion n ' e s t pas donnée, l i sez la déclaration 
qui s 'y rapport.e» 

Vous avez déjà appris le nom du chef du ménage pour l e s 
f ins da la f eu i l l e de v i s i t e s . I l (ou e l l e ) sera la pre
mière personne pour laquelle vous remplirez une ca r t e , 
même si un autre membre du ménage vous donne les rensei
gnements» 
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Sujets â traiter 

(b) Eiaployer une 
carte blanche 
pour un rési
dant perma
nent 

(c) Employer une 
carte bleue 
pour un rési
dent tempo
raire 

(d) Nom (question 
1 (a) et (b) ) 

(e) Adresse 
(question 2] 

Présentation recommandée 

Si la personne recensée est domiciliée en permanence dans 
votre sous-district, elle sera recensée sur une carte blan-
jch_e (formule 2). 

Si toutefois la personne recensée n'est domiciliée que tem
porairement dans votre sous-district et si elle a un loge
ment permanent ailleurs, utiliser une carte bleue (formule 
2A)o Cette carte doit être remplie de la même manière que 
la carte blanche, excepté qu'il n'y aura pas de numéro de 
logement et que 1 » adre s se, ainsi que les questions 3̂  k» dg lu 8 
et 10 se rapporteront au logement permanent ou au domicile 
ordinaire de la personne» 

-"- Demander aux élèves de s'en référer aux pages 
51 =52 du Manuel des agents-recenseurs et 
de noter les sections 39=41* afin de les 
étudier soigneusement» 

Comme vous savez déjà le nom du chef, sans questionner plus 
longtemps, inscrivez soigneusement en lettres movilées le 
nom de famille. Ensuite, inscrivez en lettres moulées le 
préncjm et les initiales sur la ligne suivante» Laissez un 
espace entre le prénom et les initiales» 

-" A mesure que vous étudiez chaque article, 
demandez aux élèves de suivre sur une carte-
échantillon en y inscrivant las réponses qu'ils 
donneraient eiox-mêmes à un recenseur» 

-"- Lire la déclaration relative aux questions 1 
et 3g a.u verso de la fiche de démarcation, afin 
d'aider â obtenir les noms des autres membres 
du ménage et leur relation avec le chef. 

-"- Lire la déclaration relative aux questions 2 
et 5, au verso de la fiche de démarcation. 
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Sujets à traiter 

(f) Relation 
avec le 
chef du 
ménage 
(question 3) 

Présentation recommandée 

Soyez assurez que vous avez l'adresse exacte. Dans les 
régions rurales en particulier, ce ne sera pas toujours 
d'adresse postale. Ce qu'on demande, c'est la localité 
exacte dans laquelle chaque logement est situé (c,-à-d,, 
la rue et le numéro, le township ou la paroisse, le ha
meau ou le village non incorporé, ou, dans les régions 
de l'ouest, la section, le township, le rang at le méri
dien)» 

Nous avons déjà étudié cette question dans une certaine 
mesure cet après-midi lorsque nous avons parlé de l'or
dre de dénombrement. Je ne saurais trop appuyer sur 
l'importance d'obtenir et d'inscrire les renseignements 
exacts ici. 

-" Lire la page 17 , article I5, du Manuel 
des agents-recenseurs. 

•''- Demander s Quelle serait la relation 
entre l'époux d'une fille mariée et le chef? 

Réponses gendre. 

-"- Demander; Quelle serait la relation entre 
la fille d'un fils marié et le chef ? 

Réponses petite-fille, 

-"• Demander s Si un homme engagé, son épouse 
et sa fille vivent dans la même logement 
que l'emploj'-eur, corament indiqueriez-vous 
leur relation avec le chef ? 

Réponses Employé 
Epouse d'employé 
Fille d . " employé t. r 

•>"• Demanders Si quatre personnes sans lien 
de parenté partagent un logement sur une 
base égale, comment les inscrirez vous â 
l'article 3 ? 

Réponses Déelarer une personne chef et les 
trois autres, associés» 



46 

Sujets â traiter 

(g) Ménages sur 
une ferme 
(question 4) 

Présentation recommandée 

(h) Nuiaéro du 
ménage 
(question 5) 

Cette question ne présentera probablement pas de difficul
té aux recenseurs dans les villes» Dans la plupart des 
cas, la réponse sera "non" dans les régions urbaines. 
Toutefois, il faut faire une inscription pour chaque per
sonne recensée. 

Dans les régions rurales, les petites villes ou les vil-
.lages, atc, s'assurer soigneusement que la réponse â 
cette question soit exacte» 

-"<• Lire la page 17, article I6, du Manuel des 
agents-recenseurs at la déclaration relative 
â la question 4 <iu verso de la fiche de dé
marcation. Si votre région est rurale, assu= 
rez=vous oue vos recenseurs comprennent bien 
ce point» 

Vous devez surveiller deux points en répondant â cette 
question, 

(1) Le numéro du ménage doit être identique â 
celui qui est inscrit en ragaixi du chef du 
ménage _sur la feuille de visites, 

(2) Chaque colonne doit porter une-XiibcrapLÂon 
Votre troisième logement, oui est "003" 
sur la feuille de visites, doit avoir l'ins
cription suivantes 

^̂  Remplir une carte-échantillon et la montrer 
aux élèves» 

7 
C±D 

Me .iamais .laisser une colonne blanche. C'est un point 
qu'il vous faudra surveiller lors du recensement et de 
la vérification, quotidienne» 
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Sujets â t r a i t e r 

( i ) Mode d'occupa
t i o n 
(ques t ion 6) 

( j ) Logement non 
sur une ferme 
(ques t ion 7) 

Valeur 

Présentcit ion recommandée 

J u s q u ' i c i , vous avez répondu â tous l e s a r t i c l e s pour 
chaque personne r ecensée . I l ne faut répondre aiix ques
t i o n s _̂ a Cl i nc luse que pour l e s chefs de ménage, y\.insi5 
pour chaque chef de ménage, vous derianderez 

"• Lir'=r la demande r e l a t i v e à la ques t ion 6, 
au verso de la f iche de déraarcfition. 

Pour ê t r e c e r t a i n de nnrquer l ' o v a l e aiiproprié à ce t a r 
t i c l e , i l faut noter soigneusoment l e s ins t ruc t ic jns dans 
vo t re Manuiil, concernc-ait l e mode d 'occupation» 

>!- Dei'riider â ox éle'ves de l i r e Cfct r, r t i c l î 
,̂  Iri pagt 17, a r t i c l e 18, du Mfinu.'=,'l des 
agents- recenseurs» 

Cûinr.ie dans l e cas de l ' a r t i c d s 6j, c e t t e ques t ion do i t a u s 
s i ê t r e posée pour l e s chefs de ménage seulement» De p l u s , 
e l l e ne se rappor te qu 'aux logements non sur une ferme» 

^ Demander: Comment saurez-vous, d'après 
les questions déjft posées, si vous devez 
répondre à la question 7 ? 

Réponses Si le "chef" a été inscrit â l'ar
ticle 3, .£t si "non" a été répondu 
à l'article 4, jt̂  si une inscrip
tion a été faite dans l'un ou 
l'autre des deux premiers ovales 
de la question 6» 

La question 6 servira de guida indiquant dans quelle co
lonne de la question 7 vous devez faire une inscription^ 
Si vous avec inscrit "propriétaire (non sur une ferme)"j 
demandez. 

^ Lire la question relative a l'article 7(a) 
au verso de la fiche de démarcation. 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

(k) Genre de 
construc
tion 
(question 8) 

(1) Sexe 
(question 9̂  

(m) Etat conju 
gai 
(question 

Si toutefois vous avez inscrit "locataire (non sur une 
ferme)", demandez 

•«• Lire la question relative â l'article 7(b), 
au verso de la fiche de démarcation» 

Afin d'aider la personne à répondre à ces questions, vous 
devez savoir exactement ce que vous voulez. Lisons soi
gneusement les instructions sur ce point, # 

-̂ Lire les. pages 18'«eUl^, Partieleî l9̂ iet--20̂ âi Manuel 
des agents-recenseurs» Donner le teraps de poser 
des questions» 

Nous avons déjà défini et étudié les divers genres de 
construction. Lorsque vous aurez établi le genre exact, 
marquez l'ovale approprié, et, encore une fois, pour les 
chefs de ménage seulement» 

* Lire la déclaration relative â la question 8j 
au verso de la fiche de démarcation» 

Remarquer que les questions 9 à 18 incluse doivent être 
remplies pour chaque personne recensée. Cependant,.la 
seul fois où vous devrez poser la question 9 est lorsque 
le sexe ne peut être établi d'après le nom ciu chef ou de 
la relation avecluio 

<̂- Lire page 21, article 22, du Manuel des 
agent s=recenseurs, 

Votre Manuel contient des instructions très claires à ce 
sujet. Lisons-les» 

* Lire page 21, article 23, du Manuel des 
agents-recenseurs» Revoyez la méthode d'in
terrogation j, donnée relativement à la ques
tion 10, au verso de la fiche de démarcation» 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

(n) Age au dernier 
anniversaire 
(question 11) 

L'âge au dernier anniversaire veut dire le nombre d'années 
révolues. Certains problêmes peuvent surgir relativement 
à cette question» 

Lisons les instructionsde votre Manuel â ce sujet» 

* Lire page 21, article 24, du Manuel des 
agent s-recens eurs » 

•**• Demanders 

Réponses 

•*>- Demander? 

Réponse: 

^ Demanders 

Réponse; 

^'^ Demanders 

Réponses 

Demanders 

Réponses 

Corament exprimeriez-vous la ques
tion concernant l'âge au dernier 
anniversaire ? 

Comme elle est exprimée au verso 
de la fiche de démarcation, "Quel 
était l'âge de ,,,,,,, à son der

nier anniversaire vn 

Si la personne répond que son f i l s 
n 'es t âgé que de 7 mois et dix jours , 
quel le . inscr ipt ion ferez-vous ? 

0=0 dans les deux premières colonnes 
et "7" dans la première partie de la 
colonne de droite. 

Quelle question poserez-vous après 
avoir recensé la personne qui vous 
semble la plus jeune du ménage ? 

"Cette personne est-elle la plus 
jeune du ménage, pour laquelle l'al
location familiale est payée ?" 

Si la réponse est "oui", que ferez-
vous ? 

Marquer l'ovale dans la partie cen
trale de la colonne de droite, pour 
cet articleo 

Comment inscrirez-vous l'âge d'une 
personne âgée de 101 ans ? 

Inscrire 9"9 dans les colonnes de 
gauche et l'âge exact dans la colonne 
de droite» 
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Sujets â trai ter 

(o) Années d'é
cole 
(question 12) 

Présentation recommandée 

Ici encore, veiller â remplir les deux colonnes nécessaires. 
Ainsi, si la personne est âgée de 8 ans, l'inscription doit 
être 08 et non pas simplement "8". Surveiller aussi cela 
durant votre vérification quotidienne» 

•*̂  Lire la question 12, au verso de la fiche de dé= 
marcation. Lire aussi la page 22, article 25, du 
Manuel des agents-recenseurs. 

(p) Religion 
(question 13) 

Demander: 

Réponse: 

Si la personne répond: "Bien, je me 
suis rendu â la huitième", quelle ins
cription ferez-vous â la colonne 12 ? 

Aucune inscription ne peut être faite 
avant que vous ayiez trouvé.le nombre 
réel d'années que la personne recensée 
a passées â l'école. 

Il ne devrait pas être trop difficile d'obtenir la bonne 
réponse ici. Comme vous l'avez remarqué, certaines années 
sont groupées, comme 1=4, 5=8» Si, par exemple, une per
sonne âgée ne se rappelle pas exactement le nombre d'an
nées qu'elle a passées à l'école, elle en aura probable
ment une idée vague et répondra "Peut-être 6 ou 7 années-» 
Dans ce cas, vous ferez une inscription dans l'ovale 
"5-8", Si la réponse embrasse deux groupes (par exBOcple, 
4 ou 5 années) il vous sera nécessaire d'interroger la 
personne plus longuement. 

-"- Lire la question 13, au verso de la fiche 
de démarcation» 
<- Lire aussi la page 22, article 26, du Ma
nuel des agentsi*recenseurSo 

* Demander; Quelle inscription ferez-vous â 
cette colonne si la réponse est 
"protestant" ou "chrétien" ? 

Réponse: Aucune» Demander â la personne de 
spécifier la dénomination â laquelle 
elle adhère au appartient » 

* Demander* Que ferez-vous si la dénomination 
spécifique n'est pas mentionnée 
sur la carte? 

Réponse: L'inscrire dans l'espace ménagé à cette fin» 
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Sujets à t r a i t e r 

(q) Origine eth
nique 
(question 14) 

Présentation recommandée 

La question 14 porte sur 1'"origine ethnique"» Vous vous 
demanderez peut-être ce que veut dire "origine ethnique"» 
Vous en troiiverez la définit ion dans le Manuel» 

* Lire page 23, article 27, du Manuel agents-
recenseurs» 

(r) Langue offi
cielle 
(question 15) 

Considérons maintenant la façon de poser cette question 
et quelle serait notre propre réponse à une telle ques
tion» 

* Lire la question L!̂ , au verso de la fiche de 
démarcation. Demander à chaque recenseur de 
faire l'inscription qu'il ferait pour lui-même, 
de la même façon qu'il a rempli les questions 
précédentes» 

* Demander: Si le père d'une personne est sué
dois et la mère est anglaise, 
quelle est l'origine etlinique de 
la personne ? 

Réponse : Suédoise » 

•* Demanders Si le père d'une personne est ah-
gla is et la mère est suédoise, quelle 
est l ' o r ig ine ethnique de là personne? 

Réponses Anglaise, 

Ne pas mêler la question concernant la langue officielle 
avec la langue maternelle. Ici, demandez 'iseulement ",., 
.,,,,., parle-t-il l'anglais ? ,,..,„, Parle=t-il le 
français ? 

-̂  Lire page 24, article 28, du Manuel des 
agents=recenseurs. 
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Sujet 

(s) 

(t) 

3 à traiter 

Langue mater
nelle 
(question 16) 

Lieu de nais
sance 
(question 17) 

Présentation recommandée 

Que signifie le terme "langue maternelle" ? Voir la ré
ponse à la page 25, du Manuel des agents-recenseurs. 

'̂- Lire la définition de "langue maternelle" 
à la page 25, article 29, du Manuel des agents-
recenseurs. 

Remarquer cju'il y a, ici, une liste de certaines réponses 
possibles â cette question» Revenez-y, particulièrement 
lorsque vous devrez' "écrire" les inscriptionso 

Il ne sera pas trop difficile d'obtenir la réponse exacte 
si vous vous exprimez correctement, comme la question 
donnée au verso de la fiche de démarcationo 

•"- Demander à l'élève de lire la question 16, 
au verso de la fiche de démarcation. 

Nous passons maintenant à un article qui peut exiger 
plusieurs questions avant que vous n'obteniez la ré
ponse exacte» 

•>"• Lire la question 17, au verso de la fiche 
de démarcation. 

Etudier votre Manuel attentivement à ce sujet. Lisons-
le ensemble» 

^ Lira page 25, article 30, du Manuel des 
agent s=recenseurs» 

* Demanders Quelle inscription ferez-vous 
dans le cas d'une personne née 
dans le territoire qui,avant 
la guerre, faisait partie de 
l'Allemagne, mais qui fait 
maintenant partie de la Russie? 

Réponses Russie» 
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Sujets â t r a i t e r 

(u) Pays d ' a l l é 
geance 
(question 18) 

(v) Période d'im
migration au 
Canada 
(question 19) 

(w) Service de 
guerre 
(question 20) 

Présentation recommandée 

•«• Demander: Si une personne n ' e s t pas cer
taine du nom de son pays de 
naissance â causes des change
ments récents de f ron t iè res , 
quelle inscr ipt ion ferez-vous ? 

Réponse; Le nom de la province, de l ' é t a t 
ou de la v i l l e l e plus p rès . 

Poser maintenant la (question 18, au verso de la fiche de 
démarcation. 

* Demander â uh élève de l i r e la question. 

I l faut ê t re prêt â aider la personne incertaine à r é 
pondre à .ce t te question. Etudier le Manuel a t t en t i ve 
ment à ce sujet , parce que vous devrez souvent prendre 
des décisions qui sont expliquées dans l es ins t ruc t ions . 

* Lire et demander aux élèves de noter la 
psge 26, a r t i c l e 31 du Manuel des agents-
recenseurs» 

Ne poser cette question que dans l e cas des personnes 
nées en dehors du Canada 

* Lire la question 19, au verso de la fiche 
de démarcation» 

•«• Lire aussi la page 29, a r t i c l e 32, du Ma
nuel des agents-recenseurs. 

Remarquer que l es a r t i c l e s 20 à 31 inclus ne s ' app l i 
quent qu'aux personnes de I4 ans et plus . I l ne faut 
pas marquer l e s ovales ou fa i re des inscr ip t ions pour 
l e s personnes de moins de 14 ans» '-
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Sujets â traiter 

9, Comment remplir la 
section des occupa
tions et du gain de 
la carte-population 

(a) Questions sur 
la main-d'oeu
vre (questions 
21=24) 
(i) Corament 

poser ces 
questions 

(ii) Ordre des 
questions 
â poser 

(iii) Période de 
temps â la
quelle les 
questions se 
rapportent 

Présentation recommandée 

•*<- Lire les demandes relatives à la question 20, 
au verso de la fiche de démarcation» 

-̂  Lire aussi la page 29, article 33, du Manuel 
des agents-recenseurs 

Je vous rappelle maintenant que, si la personne recensée a 
fait du service dans lus forces armées de tout pays durant 
la première ou la seconde guerre mondiale, ou durant las 
deux, vous devez lui laisser un Questionnaire â l'usage 
des anciens combattants. Nous étudierons demain les dé
tails relatifs à l'emploi de cette carte. 

Cette section (questions 21 à 3l) traite uniquement des 
personnes de 14 ans et plus. Il faut prendre bien soin 
d'obtenir des réponses exactes à ces questions» 

Les questions 21=24 doivent être posées telles qu'elles 
sont données, sauf dans le cas d'une entrevue avec la 
personne elle-même» 

Dans ce cas, vous direz au lieu s "Quelle était votre occu= 
pation durant la semaine terminée le 22 octobre ?" Les 
trois autres questions seront adaptées de la même façon. 

Les questions 21-24 doivent être posées dans l'ordre 
qu'elles sont données sur la.carte=population parce que 
v°ous ne devrez poser les questions 22, 23 ou 24 que si la 
réponse aux questions précédentes l'exige. Posez les 
questions 22, 23 et 24 l'une après l'autre jusqu'à ce que 
vous obteniez "oui" comme réponse» Lorsque vous serez 
certain que "oui" est la bonne réponse, inscrivez-le dahs 
l'ovale approprié et ne vous occupez pas de la ou des 
questions qui restent, selon le cas» 

Les questions 21=24 se rapportent toutes â la semaine qui 
a précédé le 22 octobre et non â la semaine précédant la 
date de recensement d'une personne donnée» 

(iv) Vérifiez La réponse â la question 21 devrait toujours révéler l°oc° 
l'unifonidié cupation la plus importante de la personne durant la se-
entre les maine terminée le 22 octobre» Les questions 22, 23 et 24 
réponses aux ne visent qu'à découvrir son occupation secondaire durant 
questions cette périodeo 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

(v) Etudiez votre 
Manuel 

(vi) "Au travail" ou 
"incapable de 
travailler en 
permanence ou 
trop vieux pour 
travailler" 

(vii) Quelle était 
l'occupation de 
cette personne 
durant la se
maine terminée 
le 22 octobre ? 
(question 21) 

(viii) Quand une per
sonne déclare 
deux activités 
ou plus 

Vous devez étudier votre Manuel attentivement afin de com
prendre le sens précis de ces questions, particulièrement 
pour ce qui est des termes (a) â (h) de la question 21» 

Ne posez jamais les questions 22, 23 ou 24 si l'occupation 
principale de la personne durant la semaine terminée le 22 
octobre est "au travail" ou "incapable de travailler en 
permanence ou trop vieux pour travailler"» 

Voici comment poser la question 21s "Quelle était l»occu= 
pation principale de cette personne (ou quelle était votre 
occupation principale) durant la semaine terminée le 22 
octobre ?" Si le répondant ne comprend pas très bien -
votre question, vous devez lui expliquer que cette ques
tion vise â déterminer si, durant la semaine teiminée le 
22 octobre, la personne a eu comme occupation principales 
"au travail" (dans un emploi particulier)| "en quête de 
travail"; "maîtresse de maison"; "â l'école"; "employé 
mais non au travail durant la senaine'!; "incapable de tra
vailler en permanence ou trop vietix pour travailler"; 
"retiré ou volontairement inoccupé"| ou s'occupait princi
palement â autre chose» 

•>*• Lisez dans le Manuel des recenseurs la 
définition principale de ces termes (pages 
29 = 37), Faites bien comprendre aux élè
ves qu'il leur faut étudier avec soin la 
description détaillée des termes du Manuelc 

Si un répondant déclare deux occupations ou plus en ré
ponse à la question 21, demandez-lui (elle) laquelle il 
(elle) juge la plus importante. S'il y a indécision, 
demandez â quelle occupation il (elle) a consacré le plus 
de temps durant la semaine terminée le 22 octobre. Dans 
tous les cas, seul un ovale doit être marqué en réponse â 
la question 21» Si l'occupation secondaire est "au tra
vail", "en quête de travail" ou "employé mais non au tra
vail", il faut l'enregistrer ainsi aux questions 22, 23 
ou 24 dans le cas de toute personne à laquelle ces ques
tions s'appliquent» 
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Sujets à traiter Présentation recoramandée 

(ix) En outre, cette 
personne fai
sait-elle du 
travail rémuné
ré ou rappor
tant du profit 
ou du travail 
familial non 
rémunéré sur 
la ferme ou 
dans un com
merce ? 
(question 22) 

(x) Cette person
ne a=t-elle 
cherché du 
travail ? 
(question 23) 

Ne posez pas cette question si vous avez marqué (a) ou 
(b) de la question 21 comme étant l'occupation princi
pale de la personne durant la semaine terminée le 22 
octobre» 

La question 22 doit indiquer si la personne a aussi tra
vaillé à un autre emploi durant la semaine terminée le 
22 octobre en plus de son emploi principal déclaré pour 
cette période à la question 21» 

Marquez "oui" si la personne a travaillé une heure ou 
plus durant la semaine pour rémunération ou profit ou 
â titre d'employé familial non rémunéré sur la ferme 
ou dans un commerce» Remarquez, toutefois, qu'un soin 
particulier doit être pris dans le cas des travailleu
ses familiales non rémunérées sur la ferme qui s'occu
pent principalement de tenir maison et qui sont, par 
conséquent, indiquées dans l'ovale "maîtresse de mai
son" (question 21)» Celles-ci ne seront marquées "oui" 
â la question 22 que si elles consacrent une heure ou 
plus durant la semaine terminée le 22 octobre à l'ou
vrage de ferme exclusivement par opposition au travail 
de maison et aux besognes ménagères. 

Vous ferez remarquer que plusieurs personnes dont l'oc
cupation principale est "maîtresse de maison", "à l'é
cole", etCo, durant cette semaine peuvent aussi avoir 
travaillé pour rémunération ou profit ou comme travail
leur familial non rémunéré sur la ferme ou dans un com
merce» De même, des personnes en vacances pendant la 
semaine peuvent avoir consacré quelques heures à un 
travail autre que leur travail régulier durant cette 
période. Il faut inscrire "oui" pour ces personnes â 
la question 22» 

* Que trois élèves lisent tout: â tour les 
exemples de ces cas dans le Manuel des re
censeurs, page 

Ne posez pas cette question si vous avez marqué (a), 
(b) ou (c) de la question 21 ou "oui" â la question 
22» 

Il est fort probable qu'une personne qvii avait un emploi 
auquel elle ne travaillait pas durant la semaine termi
née le 22 octobre, pour cause de vacances, maladie, etc. 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

(xi) Cette person
ne était-elle 
employée et 
absente de 
son travail ? 
(question 24) 

ait été en quête d'un nouvel emploi. De même, une person
ne allant â 1?école peut être â la recherche d'tin emploi â 
temps continu ou à teraps discontinu» La même chose peut 
s'expliquer â des personnes déclarées "retirées ou volon
tairement inoccupées" ou "autre" â la c^uestion 21, Il 
faut inscrire "oui" dans ces cas â la question 23, 

Ne î)osez pas cette question si vous avez marqué (a), (b), 
(e) ou (d) de la question 21 ou inscrit "oui" aux ques
tions 22 ou 23, 

Une personne dont l'occupation principale durant la se
maine terminée le 22 octobre, en ce qui concerne la ques
tion 21, était "maîtresse de maison", "à l'école", etc, 
peut aussi avoir un emploi auquel, pour une raison quel
conque, il ou elle n'a pas travaillé. Il faut inscrira 
"oui" pour ces personnes à la question 24o 

(xii) Cas types re
latifs aux 
questions 21-
24 

•**" Demandez: Quels ovales mai^uer aux ques
tions 21, 22, 23 et 24 dans les 
cas suivants; 

Pour line personne de 25 ans qui 
travaille â une occupation régu
lière durant la semaine terminée 
le 22 octobre» 

Réponse: Question 

21 
22 
23 
24 

Ovales marqués 

(a) Au travail 
En blanc 

Il II 

it II 

B. Dans le cas d'un garçon de 13 ans 
qui fréquente régulièrement l'éco<-
le ot qui travaille comme livreur 
d'épicerie tous les samedis» 

Réponse; (question 

21 
22 
23 
24 

Ovales marqués 

Aucune inscription 
de quelque genre 
que ce soit ne doit 
être faite pour une 
personne de moins 
de 14 ans. 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

(b) Questions 25-29, 
Classe de tra
vailleur; nom de 
l'entreprise, de 
l'industrie et 
de l'occupation 

(i) En quête de 
travail, 
mais n'a 
jamais été 
employé 

(ii) Classe de 
travailleur 

(Question 25) 

(iii) Nom de l'en
treprise 
(Question 26) 

Co Dans le cas d'une personne de 18 ans 
qui fréquente l'université et qui a 
travaillé comme vendeia* le 20 octobre. 

Réponse; Question 

21 
22 
23 
24 

Ovales marqués 

(f) A l'école 
Oui 
En blanc 

Il II 

Les questions 25 à 28 doivent être remplies pour toutes les 
personnes déclarées comme il suit: 

(1) "Au travail", "en quête de travail", ou "employé mais 
non au travail", ioS, (a), (c) et (d), à la question 21 

ou 
(2) "Oui" axix questions 22, 23 ou 24. 

L'unique exception â la règle ci-dessus se présente dftns le 
cas d'une personne qui est "en quête de t r ava i l " (question 21) 
ou "oui" (question 23), mais qui n 'a jamais été employée. 
Dans ce cas, inscr i re "aucun" â la question 26 et l a i s s e r en 
blanc l es questions 25, 27 et 28. 

Votre manuel donne l e s définit ions de " sa la r i és" , "propre 
compte", "employeur" et "sans paie" . Nous allons l e s étudier 
maintenant» 

^ Lisez les pages 40-42, jsection 35(a; cm. Manuel 
des recenseurs et accordez au temps pour 
l e s questions. 

Chaque personne inscr i t e comme étant "(a) au t r ava i l " ou 
"(d) employé mais non au t r ava i l " (question 21), ou répon-

'dant "oui" â la question 22 ou 24 doit t r a v a i l l e r soit pour 
son propre corapte ou pour une autre personne» En d 'au t res 
termes, e l le doit soit exploiter son propre commerce, sa 
ferme, son magasin, son métier, sa profession, e t c . , avec 
ou sans l ' a i d e d'un t r ava i l l eu r rémunéré ou non rémunéré, 
soit t r a v a i l l e r pour quelqu'un qui exploite un commerce 
une ferme, e t c Dans cer ta ins cas, ce magasin, ce t te fabr i 
que, cet te associat ion, cet te banque ou autre entreprise 
commerciale sont exploités sous une raison sociale; dans 
d ' au t r e s , ' i l s ^ne l e sont pas. I l faut inscr i re l e nom de 
l ' en t r ep r i s e à la question 26 lorsque l ' en t r ep r i se porte 
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Suje t s à t r a i t e r 

( i v ) En quête de 
t r a v a i l 

(v) Résumé des 
i n s c r i p t i o n s 
j -equises par 
l a ques t ion 
26 

P résen ta t ion recoramandée 

un 

Le 
t i 

nom, e t l e nom de l ' e x p l o i t a n t dans tous l e s a u t r e s c a s . 

^Lisez page 4 2 , s ec t i on 35b, 
du Manuel des recenseursT 

s personnes i n s c r i t e s à " (c ) en (juête de t r a v a i l " (ques-
on 21) ou répondant "oui" (ques t ion 23) peuvent avo i r 

détenu un emploi â une c e r t a i n e pér iode avant l a semaine 
terminée l e 22 oc tob re . Dans ce ca s , i n sc r i vez l e nom de 

. 1 ' e n t r e p r i s e ou c e l u i de l a personne pour l a q u e l l e e l l e s 
ont t r a v a i l l é la de rn i è re fois» 
en 
do 

A, 

B» 

Ce 

quête de t r a v a i l , mais qui n 
iyent ê t r e i n s c r i t s "aucun" à 

•«•Ecrivez sur l e TN l e 

Par c o n t r e , ceux qui dont 
' ont jamais occupé un emploi . 
l a ques t ion 26 , 

résumé su ivan t . 

Résumé des i n s c r i p t i o n s r equ i se s par l a ques t ion 26 

3i l a personne e s t i n s c r i t e 
avix ques t ions 21-24 

comme é t a n t : 

Une des su ivan tes : 
(Question 21) 
(a) Au t r a v a i l 
(d) Employé mais non 

au t r a v a i l 

((question 22 
"Oui" ( 

(quest ion 24 

L'une ou l ' a u t r e : 

(c) En quête de t r a v a i l -
(quest ion 21) 

"Oui" - (ques t ion 23) 

Toute i n s c r i p t i o n •' 
a u t r e que c e l l e s de A 
ou B 

L ' i n s c r i p t i o n requ i se 
- à l a ques t ion 25 

e s t l a suivante ; 

) Nom de l ' e n t r e p r i s e 
) ( s i a i l e a un nom) 

) Nom du p r o p r i é t a i r e ou de 
) 1 ' e:3g3loitant 
) ( s i l ' e n t r e p r i s e n ' a pas 
) de nom) 

Comme dans A 
(Si l a personne a dé jà 
t r a v a i l l é ) 

I n s c r i r e "aucun" 
(Si l a personne n ' a jamais 
t r a v a i l l é ) 

En blanc 
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Sujets â t r a i t e r 

(vi) Industr ie 

(question 27) 

Présai ta t ion recommandée 

On ne peut t rop i n s i s t e r sur l e f a i t qu'une personne i n sc r i t e 
comme étant "au t r ava i l " ou "employée mais non au t r a v a i l " 
(questions 21, 22 ou 24) ou "en quête de t r a v a i l " (questions 
21 ou 23), qui a déjà t r a v a i l l é , ne peut ê t re classée avec 
exactitude d 'après le genre d ' indus t r i e s i l e recenseur ne 
donne pas, en pas, en plus de la branche de l ' i n d u s t r i e , l e 
produit fabriqué ou l e service rendu. Cela doit comprendre 
l e produit effectivement conditionné, cu l t ivé , e x t r a i t , vendu, 
réparé; l e s t ranspor ts , communications ou f a c i l i t é s d ' en t r e -
jsosage fournis; ou l es services médicaux, d'enseignement, 
personnels, a t c , rendus dans l e s établissements que la per
sonne exploite ou qui l 'emploient. Remarquez que l e produit , 
l a f a c i l i t é , le service, e t c . , ainsi que la branche de l ' i n 
dus t r i e , donnés comme description de l ' i n d u s t r i e dans chaque 
cas , doivQit ê t re ceux de l 'établissement exp^.oité par la 
personne ou qui l 'emploie, et non ceux de la divis ion p a r t i 
cul ière de l 'établissement où e l l e t ravai l leo 

Voyez à ce que l e s élèves marquent 
la page 43, section 35c, du Manuel 
des recenseurs en vue de l ' é t u d i e r 
avec soin» 

^ Inscrivez sur l e TN des exemples de 
bonnes et de mauvaises inscr ipt ions 
pour la question 27, comme i l s u i t : 

Exemples de mauvaises et de bonnes inscr ip t ions poiir 
l a question 27 

Inscript ions inaif f isantes Inscr ipt ions suffisantes 

Chaussures ou compagnie 
de chaussures 

Atel ier de réparation 

(Magasin de chaussures en d é t a i l 
(Magasin de chaussures en gros 
(Cordonnerie 
(Manufacture de chaussures en 
( caoutchouc 
(Manufacture de chaussures en 
( cuir 

(Atelier de réparation d ' au to -
( mobiles 
(Réparation de bijovix 
(Cordonnerie 
(Réparation de radios 
(Atelier de soudage 
(Atelier de réparation ferroviaire 
(Atelier de réparation de bicyclettes 
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Sujet6 à traiter 

(vii) Deux produits 
ou plus fa
briqués, 
cultivés, 
vendus, etc., 
par un éta
blissement 

Présentation recommandée 

Fabrication de métaux 

Transports 

( Fabrique de tôle 
( Fabrique de fer 
( Fabrique de moulages d'acier 
( Laminerie de cuivre 

( Transport par eau 
( Camionnage et voiturage 
( Transport par taxi 
( Tramways 
( Chemins de fer â vapeur 
( Transport aérien 

Si un établissement fabrique, vend, e t c . , deux produits 
ou plus, fournit deux f a c i l i t é s ou plus , rend de\jx ser
vices ou plus, a t c , q u ' i l y a i t rapport ou non entre eux, 
inscrivez celui qui décr i t le plus exactement l e s opéra
t i ons , ac t iv i t é ou la nature de l 'établissement» 

"M^uestions Si une répondante déclare que son 
mari t r ava i l l e dans un pe t i t magasin 
qui fa i t le commerce de la viande et 
de l ' ép i ce r i e , qu'allez-vous insc r i re 
à la question 27? 

Réponse: Boucherie-épicerie de détail» 

*En u t i l i s an t la l i s t e ci-dessous, posez 
des questions du même genre que cel le 
mentionnée ci-haut » 

Produits fabriqués» vendus^ 
6 X i C 0 q S O C c 

Inscript ion opposée pour 
l ' i n d u s t r i e (question 2?) 

(a) Une pharmacie, qui vend 
au public, t i en t aussi 
une pe t i t e quantité 
d 'accessoires photogra-
phicjues 

(b) Une usine fabrique de la 
machinerie agricole,, 
mais produit des muni
t ions â l 'occasion. 

(c) Un pe t i t magasin vend de 
la viande et de l ' ép i ce 
r ie 

Pharmacie de d é t a i l 

Fabrication de machinerie 
agricole 

Boucherie-épicerie de 
d é t a i l 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

(d) Un magasin de détail 
vend une grande va
riété de marchan
dises en grande 
quantité 

(e) Un cultivateur qui 
cultive principa
lement le blé sème 
aussi de l'avoine 
et de l'orge et 
possède quelques 
têtes de bétail 

(f) Le National-
Canadien exploite 
en plus des che
mins de fer, des 
paquebots, des 
hôtels et des 
ateliers de répa
ration ferrovi- . 
aire 

(g) Une compagnie de 
tramways exploite 
aussi un service 
d'autobus pour 
desservir plus 
complètement une 
ville 

(h) La Canadian Indus
tries Ltd. (C.I.L.) 
exploite plusieurs 
établissements sé
parés dont chacun 
fabrique un produit 
différent ou un 
groupe de produits 
connexes 

Magasin â rayons de détail 

Culture du blé 

Transport ferroviaire 
National-Canadien 
(Inscription pour tous les 
employés de chemins de fer) 
Service d'hôtellerie 
(Inscription pour tous les 
employés d'hôtel) 
Transport par eau 
(Inscription pour tous les 
onployés de paquebots) 

Atelier de réparation ferro
viaire 
(Inscription pour tous les 
employés d'atelier de répa
ration ferroviaire) 

Transport par tramways 
(Inscription pour tous les 
employés de tramways et 
d'autobus) 

Fabrication de peintures et de 
vernis 
(Inscription pour tous les em
ployés du C»I»L» dans l'éta
blissement situé à Castlefield 
et Ronald Ave,, Toronto, ainsi 
que celui à 6930 Clanranald, 
Mont.) 

Fabrication de fabrikoid 
(Inscription pour tous les em
ployés de cette fabrique 
située à New-Toronto). 
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Sujets à traiter 

(viii) Occupation 
(Question 28) 

Présentation recommandée 

Fabrication d'engrais chimiques 
(Inscription pour tous les em
ployés de cette fabrique à 
1490 Marlborough, Montréal). 

Il faut donner une description exacte des fonctions ou du 
travail de la personne. Des termes comme "travailleur de 
fabrique" ou "employé de fabrique" sont beaucoup trop 
vagues pour nos fins» Si l'on vous répond de cette façon, 
demandez: "Quel travail déterminé fait-il (ou fait-elle) 
à la fabrique?" Vous devriez alors avoir des réponses 
comme "conducteur de presse à forer, polisseur de métaux, 
fabricant d'enveloppes, coupeur de papier, enrouleur d'in
duit, etc" 

*Voici d'autres exemples d'inscriptions in
suffisantes et d'inscriptions suffisantes 
concernant l'occupation» Servez-vous en 
dans votre discussion du sujet» 

Inscriptions insuffisantes Inscriptions suffisantes 

(a) Mécanicien 

(b) Chauffeur 

(c) Professeur 

Mécanicien d'automobile 
Mécanicien-dentiste 
Mécanicien de radio 
Mécanicien en réfr igérat ion 
Répareur de ba t t e r i e s 
Préposé à l ' e n t r e t i e n des 

appareils de bureau 
Etc. 

Chauffeur de locomotive 
Chauffeur de chaudière 
Pompier municipal 
Chauffeur de marine 
Chauffeur de culbuteur 
Etc. 

Professeur d 'école publique 
Professeur d'école secondaire 
Professeur d 'un ivers i té 
Professeur de musique 
Instructeur de' culture phy

sique 
E t c 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

(ix) Occupation 
habituelle 
ou princi
pale ac
tivité 
durant les 
12 derniers 
mois 

(Question 29) 

(x) Cas échan
t i l l o n 
r e l a t i f s 
axix 
questions 
25=29 

^Des détails plus complets sur les inscrip
tions relatives â l'occupation se trouvent 
aux pages 45-47 , section 35d , du 
Manuel des recenseurs. Que les élèves en 
prenne note pour l'étude spéciale. 

Cette question porte sur l'occupation habituelle ou la 
principale activité de la personne durant les douze der
niers mois, tandis que les cjuestions 21 et 28 n'ont trait 
qu'a la période d'une semaine terminée le 22 octobre. 
Prenez soin de remplir cette question pour toute personne 
de 14 ans et plus et non seulement pour les personnes 
inscrites aux questions 25 â 28» 

^Lisez pages Ul^hB-g section 36, du tenuel des 
recenseurs pour instructions détaillées 
relatives â cette inscription» 

•iK̂ uestion: Quelles inscriptions feriez-vous 
aux (questions 25-29 dans les cas 
suivants: 

Ao Mo A, Lebrun exploite une petite 
épicerie au comptant sans livraison, 
sous le nom de Epicerie Lebrun» Son 
fils, un dessinateur â la "JoJ» Cons
truction Coo" était en vacances du
rant la semaine du 22 octobre et a 
aidé son père en travaillant comme 

Réponse: 

vendeur dans 1' 

Question 

25 
26 
27 

28 
29 

épicerie. 

Ovales marqués 
ou inscriptions 
faites pour le 
père 
Propre compte 
Epicerie Lebrun 
Epicerie de 

détail 
Propriétaire 
Propriétaire 
d'une épicerie 
de détail 
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(c) Quest ions 30 e t 31-
Semaines de t r a v a i l 
e t gain 

( i ) Semaines de 
t r a v a i l 
durant l e s 
12 d e r n i e r s 
mois 

(Question 30) 

( i i ) Gain durant 
l e s 12 d e r 
n i e r s mois 

(Question 31) 

( i i i ) Cas type r e 
l a t i f aux 
ques t i ons 30 
e t 31 

P ré sen ta t ion recommandée 

Que s t i o n 

25 
26 
27 

28 
29 

Ovales marquée 
ou i n s c r i p t i o n s 
f a i t e s pour l e 
f i l s 
Sans pa ie 
E p i c e r i e Lebrun 
Ep ice r i e de 

d é t a i l 
Commis vendeur 
Dess ina teur 

Ne posez l e s ques t ions 30 e t 31 que s i l a personne e s t 
i n s c r i t e comme " s a l a r i é " â l a quest ion 25» 

En posant l a ques t ion "combien de semaines avez-voUs ( ce t t e 
personne) t r a v a i l l é comme s a l a r i é durant l e s 12 d e r n i e r s mois.'"' 
sig,nalez bien que l e s vacances ou l e s congés de maladie avec 
paye doivent ê t r e a jou tés au temps e f f e c t i f de t r a v a i l comme 
s a l a r i é an vue de déterminer l e t o t a l des semaines de t r a v a i l 
durant c e t t e période» Par c o n t r e , l e teanps de t r a v a i l comme 
employeur, â propre compte ou t r a v a i l l e u r f a m i l i a l non rémuné
ré ne do i t pas f i g u r e r au c a l c u l du t o t a l des semaines aux 
f i n s de l a ques t ion 30. 

In sc r ivez l e gain t o t a l de t o u t e s l e s personnes marcjuées " s a 
l a r i é e s " à l a quest ion 25, Le gain t o t a l do i t comprendre t o u t 
l ' a r g e n t reçu sous forme de s a l a i r e s , t r a i t e m e n t s , commissions, 
rémunération à l a p i è c e , pourbo i res . Ne pas comprendre l a 
va l eu r de chambre e t pension. Calcu ler l e gain seulement pour 
l e s semaines déc l a rées â la quest ion 30, 

î-Lisez pages 49=50, s e c t i o n s 37=38 pour 
i n s t r u c t i o n s complètes concernant l e s 
ques t ions susmentionnées. 

•v^Question: Quels ovales marqueriez-vous aux 
ques t ions 30 e t 31 dans l e cas 
suivant : 

Un i n s t i t u t e u r ayant enseigné duran t 
t ou t l e terme s c o l a i r e r e ç o i t $2,825 
pour l ' a n n é e , mais se f a i t dédui re 
$9o80 mensuellement pour f i n s de r e 
t r a i t e » 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

Réponse : Questions 

30 
31 

Ovales marqués 

50 --52 
2000 et 800 
(comprenant 
déductions du 
traitement) 
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VII, Comment remplir: 

(c) Formule individuelle 

Sujets à t r a i t e r 

1. Quand l'employer 

2. Gomment l'employer 

3 , Prenez des dispo
s i t ions pour une 
v i s i t e subséquente 

4, Inscript ion sur l a 
Feui l le de v i s i t e s 

Présentation recommandée 

•>̂ Chaque élève doit avoir devant l u i un 
exemplaire de la formule individuel le . 

Nous avons étudié le mode d'emploi de la formule 
individuelle ce matin. 

•>'Kiuestion: En quelle occasion devez-vous 
l a i s s e r une formule ind iv i -
e l l e à remplir? 

Réponse: Uniquement l o r s q u ' i l est im
possible de converser d i r ec t e 
ment avec l e membre par t icu
l i e r du ménage. 

-ïs-Lire page 52, section 4'2 du Manuel des 
recenseurs. 

Si trous voyez q u ' i l faut l a i s se r une formule individuel le , 
suivez l es instinictions sur la façon de vous en servir 
dans votre Manuel, 

-Woyez à ce que l e s élèves tournent à la 
Ï®S« 53 J section 43 du Manuel des recen
seurs. Lisez tout haut l e s ins t ruct ions 
qui y sont données, sans oublier de signaler 
l e s endroits par t i cu l ie r s sur l a formule où 
le recenseur doit fa i re une inscriptiono 

Insérez la formule dans l'enveloppe appropriée et la issez-
la afin qu 'e l le soit remise à la personne in téressée . Ex
pliquez que l es instruct ions sur la méthode de l a remplir 
sont données sur la formule et arrangez-vous pour revenir 
la chercher â la date déterminée. Prenez grand soin de 
distinguer entre l'enveloppe employée pour l a i s s e r cet te 
formule individuelle et cel le qui est employée pour le 
questionnaire des anciens combattants. 

Ne pas oublier d ' insc r i re sur la Feuille de v i s i t e s l e 
n\améro des formules l a i s sées , a ins i que l 'heure où vous 
irez l e s chercher. 
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Sujets â traiter 

5o Que faire si la 
formule 3 est 
incorrectement ou 
incomplètement 
remplie? 

Situation type 

Présentation recoramandée 

Lorsque vous irez chercher la formule individuelle, vous 
y trouverez peut-être des inscriptions incomplètes ou in
correctes. Votre. Manuel dit quoi faire dans ce cas» 

*Lire page 53, section 44 du Manuel des 
recenseurs. 

*A la fin de la classe ae l'après-midi, 
distribuez des copies de la situation 
type aux élèves. Expliquez que cette 
situation donne des détails sur un 
ménage typique que tout recenseur peut 
fort bien rencontrer. En se servant 
des connaissances acquises durant leur 
première journée d'instruction et en 
étudiant le Manuel des recenseurs, les 
élèves rempliront les diverses formules 
requises d'après les renseignements 
donnés, oour la classe de l'après-midi 
du dsuxième jour d'instruction. 
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Deuxième jou r 

Matin V I I I , Revue des c a r t e s - p o p u l a t i o n , f e u i l l e s do v i s i t e s , etc» 

Su je t s i t r a i t e r 

1 . I n t roduc t i on 

(a) Suivez l e s i n s 
t r u c t i o n s 

(b) Etudiez l e Manuel 

(c) Posez des ques
t i o n s 

P ré sen ta t ion recommandés 

Ce mat in , nous a l l o n s consacrer quelque temps a une r é c a 
p i t u l a t i o n des su j e t s é tud ié s h i e r . Je ne s a u r a i s t r o p 
i n s i s t e r sur l ' impor tance de su ivre l e s i n s t r u c t i o n s avec 
so in , ce qui veut d i r e que vous devez é t u d i e r v o t r e Manuel, 
vous y r é f é r e r constamment e t p r o f i t e r l e p lus pos s ib l e des 
cours d ' i n s t r u c t i o n . Ne l a i s s e z r i e n pas se r qui ne s o i t 
pas clairement compris. Lorsque vous ê t e s dans l e dou te , 
so i t durant l a période d ' i n s t r u c t i o n , so i t pendant l e t r a 
v a i l même de recensement, rense ignez-vous , ne devinez p a s . 

2 , F e u i l l e de v i s i t e s Je v a i s maintenant vous donner quelques s i t u a t i o n s typ iques 
e t vous m'expliquerez la façon de l e s r ésoudre . 

^Exposez l e cas e t i n t e r rogez l e s é levés a 
tou r de r ô l e qui répondront en suivant sur 
l e u r formule spéciraen. I n v i t e z l e s ques 
t i o n s , 

1 , Vous v i s i t e z l e domicile de M, e t Mme 
Blondin, Mm® Blondin vous donne l e s 
renseignements. M, Blondin e s t un 
vendeur de p rodu i t s Raleighs qui voyage 
t o u t e la semaine, revenant au foyer l e 
vendredi s o i r . I l s ont deux enfan ts 
e t l a mère de Mme Blondin demeure avec 
eux pour deux mois, bien q u ' e l l e a i t un 
domicile permanent dans une vi^-le v o i 
s i n e . Son l o g i s e s t sous- loué dans l e 
moment» 

^Demandez : 

Réponse : 

•«•Demandez : 

Réponse; 

''^Demandez: 

Quelle formule emploierez-vous 
en premier l i e u pour recenser l a 
fami l le Blondin? 

La F e u i l l e de v i s i t e s . 

Qui a l l ez -vous i n s c r i r e comme 
chef du ménage? 

M, Blondin, Bien q u ' i l voyage 
t o u t e la semaine, i l n ' a pas 
d ' a u t r e domic i l e pennanent» 

Combien de personnes ce ménage 
compte - t - i l ? 
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Suje t s â t r a i t e r P r é s e n t a t i o n recoramandée 

Car t e s -popu la t ion 
(a) Car tes blanches 

e t b leues 

Réponse: Qua t re . M. e t >tae B^-ondin 
e t 2 e n f a n t s , 

•î^Demandez: Comment a l l e z - v o u s r e c e n s e r l a 
mère de Mme Blondin? 

Réponse: E l l e e s t une personne domic i l i ée 
temporairement qui a un domici le 
permanent a i l l e u r s où e l l e ne 
compte pas ê t r e r e c e n s é e . I n s 
c r ivez dans l a colonne des r e 
marques: "Dom. temp, ( l ) " » 

2 , Sur un l o t vacant v o i s i n de l a demeure de 
M. Blondin e s t s t a t i onné une remorque 
dans l a q u e l l e v ivent un homme e t sa femme 
qui ne peuvent t r o u v e r un a u t r e l o g i s . 
I l s espèrent dénicher un p e t i t a p p a r t e 
ment sous peu, sinon i l s hab i t e ron t l a 
remorque t o u t l ' h i v e r . 

^Demandez: Comment a l l e z -vous i n s c r i r e ce 
logement sur Ig. F e u i l l e de v i s i 
t e s ? 

Réponse: Logement permanent. Ces gens 
n 'on t pas d ' a u t r e domic i le , 

^Demandez: Où s e r a i e n t - i l s i n s c r i t s s ' i l s 
n 'occupaient l a reraorque que 
durant l ' é t é pour reprendre 
ensu i t e l e u r l o g i s en v i l l e 
pendant l ' h i v e r ? 

Réponse: Au bas de l a F e u i l l e de v i s i t e s 

•K-Demandez: Quel les c a r t e s emploier iez-vous 
pour l e s d i v e r s membres de l a 
f ami l l e Blondin déjà mentionnée? 

Réponse: Des c a r t e s blanches pour l e s 
qua t re membres du ménage Blondin 
e t une c a r t e bleue pour l a mère 
de Mme Blondin, 
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Suje t s à t r a i t e r 

(b) Laissez des 
c a r t e s en 
blanc s i l e 
ménage e s t 
momentané
ment absent 

(c) Ordre du d é 
nombrement 

P résen ta t ion recommandée 

•^Demandez: 

Réponse: 

•^Demandez : 

Si l a fami l le qui hab i t e l a r e 
morque sur l e t e r r a i n v o i s i n 
a v a i t é t é momentanément ab 
sen t e , q u e l l e s mesures a u r i c z -
vous p r i s e s ? 

J ' a u r a i s demandé â Mme Blondin 
quand ces gens s e r a i en t de 
r e tour a i n s i que l e nombre de 
membres du ménage» Puis j ' a u 
r a i s i n s c r i t une heure de 
v i s i t e subséquente sur l a 
f e u i l l e de v i s i t e s e t l a i s s é 
deux c a r t e s en blanc immé
diatement après c e l l e s du 
ménage Blondin» 

Quel e s t l ' o r d r e à su ivre 
dans l e recensement d'oin 
ménage? 

(d) Quest ions 1-8 

Réponse: ( l ) Chef 
(2) Epouse du chef 
(3) Enfants non mar iés , du 

plus v ieux au p lus jeune» 
(4) Enfants mariés e t l e u r 

fami l le 
(5) Tout a u t r e parent membre 

du ménage 
(6) Logeurs, y compris l e s 

f ami l l e s logeuses 
(7) S e r v i t e u r s e t a u t r e s em

ployés 

^Demandez: Les Blondin h a b i t e n t dans Un 
v i l l a g e ; i l s c u l t i v e n t un p e t i t 
j a r d i n e t possèdent quelques 
pou les . Qu 'a l l ez -vous i n s c r i r e 
à la quest ion 4? 

Réponse: Non 

->f-Demandez : I l s sont p r o p r i é t a i r e s de l e u r 
maison, un p e t i t bungalov.r qui 
vaut environ $4,500, Q u ' a l l e z -
vous i n s c r i r e aux colonnes 6 , 
7 e t 8? 
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Sujets à traiter Présentation recommandée 

(e) Question 10 

(f) Question 11 

Réponse: Propriétaire (non agricole) (col. 6) 
#4,000 - $4,999 (col, 7a) 
Logement unique (col. 8) 

Tis- Demandez: Sur quelle carte allez-vous ré
pondre aux questions 6, 7 et 8 ? 

Réponse; Sur celle de M» Blondin seulement 
puisqu'il est le chef du ménage, 

-̂  Demandez: A quoi se rapporteront les rensei
gnements donnés aux questions 3-4 
et 6-8 de la carte bleue de la mère 
de Mme Blondin? 

Réponse: A son domicile ordinaire» 

* Demandez; Quelle sera l'inscription à la ques
tion 5 ? 

Réponse; Aucune inscription» 

-''<r Demandez: Quelle inscription feriez-vous pour 
M» et Mme Blondin â la question 10 ? 

Réponse: Mariés (vivent ensemble) 

•i!- Demandez: Quelle inscription auriez-vous faite 
pour îfoie Blondin si M. Blondin avait 
été stationné à une base militaire 
dans un autre sous-district? 

Réponse; Mariés (ne vivent pas ensemble), par 
ce que la base militaire est considé
rée comme son domicile permanent» 

•î  Demandez: Dans ce dernier cas, auriez-vous re
censé le militaire ? Pourquoi ? 

Réponses Non, Il sera recensé â la base mili
taire où il est stationné, 

•îi- Deraandez: Mme Blondin déclare que sa mère est 
âgée de 65 ans. Quelle inscription 
faire ? 

Réponse: N'inscrivez rien avant d'être bien 
assuré que c'est l'âge exact de Mme 
Blondin, mère» Si Mme Blondin dé
clare que sa mère est née le lar no
vembre 1884, vous lui signalerez que 
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(g) Question 12 * Demandez; 

vous voulez l'âge au dernier anni
versaire, mais.à compter du 24 oc
tobre. Inscrivez donc 64o 

Quel ovale de la question 12 allez-
vous marquer pour les enfants des 
Blondin; un n'est jamais allé â l'é= 
cole et l'autre n'a qu'un an de jar
din d'enfant ? 

(h) Questions 13-18 

Réponse; "Aucune" dans les deux cas. 

-•'<• Demandez; Les questions 13 à 18 ont une carac= 
téristique commune dont vous devez 
vous méfier en dressant vos rapports? 
Qu'est-ce ? 

Réponse: Si vous devez écrire au bas des co= 
lonnes, veillez à ce que votre écri
ture ne dépasse pas l'espace alloué» 

-" Demandez; Tous les membres de la famille Blondin 
ne parlent que le français, sauf évi
demment le plus jeune qui ne parle pas 
encore. Quelle inscription faire pour 
ce dernier à la (question 15 ? A la 
question 16 ? 

Réponse: "Français seulement" et "Français"» 

*• Demandez: M, Blondin est un Français qui s'est 
enrôlé dans l'armée canadienne en 
1943o Après avoir servi â l'étranger 
continuellement jusqu'au 1er janvier 
19465 il est venu s'installer au 
Canada» Quelle inscription â la ques
tion 18 ? 

Réponse: "Canada" 
•*<• Demandez: Quelle inscription feriez-vous dans la 

même colonne dans le cas d'un Anglais 
venu de l'Angleterre au Canada en jan
vier 1946 et ayant demeviré au pays con= 
tinuellement depuis ? 

Réponse; Inscrire "sujet britannique"» 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

(i) Question 19 

(j) Questions 21-24 

'"• Demandez; 

Réponse; 

^ Demandez; 

Réponse: 

* Demandez: 

Réponse; 

•i!- Deraandez s 

Réponse; 

•«• Demandez; 

Réponse; 

Quelle inscription feriez-vous 
â la question 18 dans le cas d'un 
homme de 42 ans, né en Pologne, 
qui est venu au Canada pour la 
première fois en 1940 et qui vient 
de faire sa demande d'un certifi
cat de citoyenneté canadienne? 

"Pologne"» 

Quelle inscription feriez-vous 
dans le cas d'une Hollandaise qui 
est venue au Canada pour la pre
mière fois il y a trois mois pour 
demeurer avec son mari canadien ? 

"Pays-Bas". 

Un citoyen des Etats-Unis travaille 
pour une des grandes compagnies de 
pétrole au Canada, Son fils de trois 
ans est né au Canada et y réside, sauf 
durant de b^rèves visites aux Etats-
Unis avec ses parents. Quelle ins
cription dans son cas ? 

"Canada". 

Quelle inscription allez-vous faire 
à la question 19 si toutes les per
sonnes ciu ménage sont nées au Canada? 

Aucune n'est requise» 

Quelles inscriptions faire dans les 
colonnes 21, 22, 23 et 24;-
(a) Dans le cas d'une femme qui admi-

. nistre sa propre maison, mais qvii 
a aussi travaillé 5 jours durant 
la senaine du 22 octobre ? 

Question Ovales marqués 
21 (a) Au travail 
22 En blanc 
23 " " 
24 " " 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

Réponse: 

Réponse: 

Réponse: 

Réponse: 

(b) Dans le cas d'une femme qui admi
nistre sa propre maison, mais qui 
a travaillé corame serveuse un soir 
durant la semaine du 22 octobre ? 

Que stion 

21 
22 
23 
24 

Ovales marqués 

(a) Ménagère 
Oui 
En blanc 

(c) Dans le cas d'un garçon de 15 ans 
qui fréquente l'école régulièrement, 
mais qui a été malade durant la se
maine du 22 octobre ? 

Question 

21 
22 
23 
24 

Ovales marqués 

(f) A l'école 
Non 
Non 
Non 

(d) Dans le cas d'une femme régulière
ment employée corame vendeuse qui 
était en quête d'un autre onploi 
durant la semaine du 22 octobre ? 

Question Ovales marqués 

21 (d) Employé, mais 
non au travail 

22 Non 
23 Oui 
24 En blanc 

(e) Dans l e cas d 'un homme congédié l e 
1er octobre sans i n s t r r i c t i o n s r e l a 
t i v e s à son r e tou r â l ' o u v r a g e e t 
qui a t tend l a f i n du congédiement ? 

Question 

21 

22 
23 
24 

Ovales marqués 

(c) En quête de 
travail 

Non 
En blanc 

Il II 
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Sujets â traiter Présentation recommandée 

(k) Questions 25-29 

Réponse; 

Réponse; 

(f) Dans le cas d'\m homme congédié 
le 1er octobre avec instructions 
de revenir travailler le 24 octo
bre. N'a rien fait d'autre durant 
la semaine du 22 octobre ? 

Réponse: 

Demandez; Q 

Question 

21 

22 
23 
24 

ïuelles inscript 

Ovales marqués 

(d) Employé, mais 
non au travail 

Non 
Non 
En blanc 

ions allez-vous faire 
aux colonnes 25, 26, 27, 28 et 29 dans 
les cas suivant s:-

(a) Un étudiant à l'tiniversité qui n'a 
jamais travaillé a déposé sa for
mule de demande le 14 octobre en 
vue d'obtenir un emploi de dactylo= 
graphe â temps discontinu» 

Question 

25 
26 
27 
28 
29 

Ovales marqués ou 
inscriptions 
En blanc 
Aucun 
En blanc 
En blanc 
Etudiant 

(b) Mme D. Leblanc qui administre sa propre 
maison et garde des chambreurs; elle a 
pris trois semaines de vacances, y com
pris la semaine du 22 octobre» 

Question 

25 
26 
27 

28 

29 

Ovales marqués ou 
inscriptions 
Propre compte 
Ifoie D. Leblanc 
Service de maison 
de logeurs 
Tenancière de maison 
de logeurs 
Tenancière de maison 
de logeurs 
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Réponse; 

(1) Questions 30-31 •î''- Demandez; 

Réponse : 

Réponse; 

(c) Un garçon de 16 ans qui travaille 
pour les pourboires comme chasseur 
â l'hôtel Roxy depuis un an a quitté 
son emploi pour retourner â l'école 
cet automne» 

Question 

25 
26 
27 
28 
29 

Ovales marqués ou 
inscriptions 

En blanc 
Il II 

Il II 

Il II 

Chasseur 

Quels ovales allez-vous marquer aux ques
tions 30 et 31 dans las cas suivants s 
(a) Un charpentier, travaillant â salaire 

durant la semaine du 22 octobre, est 
employé comme salarié pendant 7 mois, 
comme employeur pendant 4 mois et est 
an chômage pendant 1 mois durant les 
douze.derniers mois» Il reçoit $200 
par mois en salaire, moins $15 pour 
impôt sur le revenu, contribution syn
dicales et assurance-chômage» En outre, 
son revenu comme employeur s'est élevé 
â $600 et ses prestations d'assurance-
chômage ont atteint $73=20 

Quû t/lon 

30 
31 

Ovales marqués 

30 = 3^1 
1000 et 400 (gain comme 
sa..larié seulement) 

(b) Un médecin, travaillant comme employeur 
durant la semaine du 22 octobre, a été 
employeur pendant 8 mois et salarié pen
dant 4 mois» Il reçoit $650 par mois 
corame salarié et les recettes de sa pro
fession comme employeur atteignent $5,575o 

Question 

30 

31 

Ovales marqués 

Aucun ovale ne doit être 
marqué parce qu'il doit 
être recensé coimne "em= 
ployeur" à la question 25, 
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(c) Un cultivateur, qui exploite une très 
petite ferme avec l'aide de son fils, 
travaille dans un chantier pendant 19 
semaines en hiver. Il reçoit $40 par 
semaine pour ce travail. 

Réponses Question 

30 

31 

Ovales marqués 

Aucun ovale ne doit 
être marqué, car il 
doit être recensé 
comme.travaillant â 
son "propre compte" 
à la question 25, 
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IX. Comment remplir la carte de logement 

Sujets à traiter 

1, Introduction 

2. Echantillon du 
logement 

Présentation recommandée 

'̂- Chaque élève doit avoir devant lui une 
copie de la carte-logement, de la feuille 
de visites et un exemplaire du manuel des 
recenseurs. 

Comme vous le savez, le logement est l'une des questions 
qui suscitent le plus vif intérêt parmi toute la popula
tion du pays. Le recensement offre une excellente occa
sion de recueillir des renseignements qui pourront servir 
à résoudre quelques-uns des divers problèmes que suscite 
cette question» 

Vous avez déjà obtenu sur la carte-population des rensei
gnements concernant le logement, soit le mode d'occupation, 
la valeur et le loyer, ainsi que le genre de construction. 
Le reste des renseignements sur le logement doit être ob
tenu par échantillonnage» Votre Manuel explique clairement 
cette méthode. 

(i) Ménages domi
ciliés tempo
rairement 

•î'- Lisez page 55, section 2, du Manuel des 
recenseurs, ainsi que la section A au verso 
de la carte-logement, 

<- Voyez à ce que les élèves examinent la 
Feuille de visites en tenant compte parti
culièrement des numéros de logement entou
rés d'un cercle. 

Vous remarquerez qu'une carte-logement ne doit pas être 
remplie pour les ménages domiciliés temporairement dans 
des logements non permanents (raénages habitant des mai-?. 
sons d'été, des remorques, etc, qui comptent retourner â 
leurs domiciles permanents et qui sont enregistrés au bas 
de la Feuille de visites). Rappelez-vous, toutefois, 
qu'une carte-logement doit être ronplie si le ménage do
micilié temporairement occupe un logement situé dans un 
édifice permanent (i.e, appartement sous-loué, etc») et 
que le nimiéro de ce logement particulier est entouré d'un 
cercle sur la Feuille de visites. Remarquez que les ren
seignements sur la carte-logement auront trait au loge
ment dans lequel ce ménage est temporairement domicilié. 

Ne pas oublier, non plus, que les ménages qui, pour des 
raisons économiques ou autres, habitent des maisons d'été, 
etc, toute l'année doivent être considérés comme occupant 
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3, Ce qu'il faut faire 
si le logement est 
"fermé", "inhabité", 
etc. 

des logements permanents» Vous les insctirez dans .1A 
section au haut de la Feuille de visites, en prévision 
de la possibilité de leur inclusion dans l'échantillon 
des logements» 

Votre logement-échantillon est peut-être un logement dont 
le ménage est absent pour le moment,.présentement "fermé" 
ou "inhabité", "en construction", un hôtel ou logement 
d'institution. Dans ce cas, voir le verso de votre carte 
pour instructions. 

4. Comment remplir la 
carte-logement 
(a) Questions 1, 2 

et 3 (nom, ad
resse et numé
ro de ménage) 

(b) Question 4 
(Nombre de loge-
meaits dans la 
maison) 

^- Lisez l'insti-uction B au sujet de ces cas 
au verso de la carte-logement. Que les élèves 
suivant sur la carte-logement à mesure que 
vous lisez les instructions» 

Il faut remplir une carte-logement pour chaque logement 
entouré d'un cercle sur la feuille de visites. Les trois 
premières questions sur la carte seront transcrites di
rectement des questions correspondantes sur la carte-po
pulation du chef de ménage. Les inscriptions doivent 
correspondre exactement, Si le ménage est recensé sur 
une carte bleue, les questions 2 et 3 sur la carte-loge
ment auront trait au logement où le ménage domicilié 
temporairement est recensé. 

<̂- Lisez page 6I, section 6 du Manuel des 
recenseurs, 

* Question: Quelle inscription faire dans 
cette colonne pour une maison 
â logement unicjue ? 

Réponse: Un, 

î- Questions Dans le cas d'un triplex ? 

Réponse; Trois, 

''*• Question; Dans le cas d'un bloc de 29 logis? 

Réponse: 26 + 
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(c) Question 5 
(Nombre de 
pièces dans 
le logement) 

(d) Questions 6 et 7 
(Matériau d'ex
térieur et mode 
d'éclairage) 

(e) Questions 8 
(Réfrigération) 

(f) Questions 9-13 
(Mode de 
chauffage) 

(g) Questions 14-18 
(Commodités de 
logement et de 
confort) 

Assurez-vous que vous avez fait une inscription dans les 
deux colonnes en réponse â cette question, 

-"•Voyez le verso de la carte-logement et lisez 
l'instruction C-5, 

•îî'Lisez aussi page 61, section 7 du Manuel des 
recenseurs. 

Les instrxictions données dans votre Manuel sont précises 
à ce sujet. Nous allons les lire. 

*Lisez page 62, sections B et 9 du Manuel des 
recenseurs. 

Il faut faire une inscription dans cette colonne pour cha-
Que logement recensé. Si vous trouvez qu'un logement 
n'est pas muni d'un appareil de réfrigération, inscrivez 
"aucun" dans l'ovale approprié. Si vous laissez la colonne 
en blanc, on croira que vous n'avez pas posé la question et 
que votre recensement est incomplet. 

•«•Lisez aussi l'instruction C-8 au verso de la 
carte-logement, 

Les questions 9, i!0 et 11 doivent être remplies pour tous 
les logements recensés» Toutefois, il faut faire une 
inscription aux questions 12 et 13 uniquement si la ré
ponse à la question 11 est oui» 

•"•Lisez les instructions relatives à ces colonnes 
dans le Manuel des recenseurs, page 62, 
section 10, ainsi que les instructions G-10 et 
13 au verso de la carte-logement» 

Une inscription doit être faite dans chacune de ces colonnes 
pour chaque logement recensé, sans tenir compte que le loge
ment soit ou non muni des commodités de logement et de con
fort spécifiquement indicjiées» 
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Vérifiez l e s "com
modités" partagées 

(h) Questions 19 
et 20 
(Hypothèques) 

'•Lisez les ins t ruct ions re la t ives à ces 
questions dans le Manuel des recenseurs, pa
ges 63-64, "sections 11 à 15, et au verso 
de la carte-logement, sections C-I4-I8. 

Remarquez que vous devez être particulièrement soigneux 
en ce qui concerne le recensement des commodités "par
tagées" de bain et de t o i l e t t e . Dans certaines maisons 
d'appartements, vous trouverez des logis structuralement 
séparés qui se servent d'une t o i l e t t e commune (une par 
étage, par exemple). C'est toutefois l 'exception plutôt 
que la règle générale. Si une personne déclare qu ' e l l e 
partage son bain et sa chambre de t o i l e t t e , prenez soin 
de vé r i f i e r s i e l le habite bien des pièces s t ruc tu ra le 
ment séparées et que son cas n ' e s t pas seulement celui 
d'une famille supplémentaire dans un ménage. 

Si vous rencontrez un emplacement de remorques, ou quel
que chose de ce genre, où demeurent des personnes qui 
n'ont pas d 'autre foyer pennanent, et que vous voyez que 
ces personnes u t i l i s en t en commun une t o i l e t t e érigée sur 
place, l ' i n sc r ip t i on dans ce cas doit aussi ê t re "parta
gées"» 

Chaque logement recense occupé par l e propr ié ta i re do i t 
f igurer à la question I9 , mais seuls ceux dont l ' i n s c r i p 
t ion est "oui" â ce t te question exigent une inscr ip t ion à 
la question 20, ' 

é l i sez l es instruct ions du Manuel des 
recenseurs, page 64, section 16, con
cernant ces questions, 

*Lisez aussi l ' i n sc r ip t i on C-20 au 
verso de la carte-logement. 
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X, Comment remplir: 

(a) le questionnaire "Bestiaux et produits 
des bestiaux a i l l e u r s cjue sur l a ferme" 

Sujets à t r a i t e r Présentation recommandée 

^̂ •Les élèves doivent avoir une copie de la 
formule 6 devant eux. 

1, Quand e s t - i l né
cessaire de 
remplir le ques
t ionnaire "Bes-
tiatix et produits 
des bestiaux 
a i l l e u r s que sur 
la ferme"? 
(formule 6) 

2, Comment remplir 
l e cjuestion-
naire 
(a) Ident i f ica

t ion 

I l faut remplir cet te formule à chaque fois que des bes
t iaux ou des produits des bestiaux sont déclarés sur des 

(a) lopins de moins d'une acre 
(b) lopins de 1 â 3 acres, s i la valeur 

de la production agricole es t in
férieure à $250 en 1948 

Vous devez demander â chaque ménage non sur une ferme 
(particulièrement dans l es c i t é s , v i l l e s et v i l l ages ) , 
s ' i l garde certains des animaux mentionnés sur la 
formule 6, s ' i l a produit du l a i t , du beurre ou des 
oeufs en septembre ou du miel en 1949<> I l faut deman
der aussi si le ménage a vendu en 1948 des bêtes à 
cornes, porcs ou vo la i l l e s vivants ou abattus» 

•«•Demandez: Comment saurez-vous si ce 
ménage v i t sur une ferme? 

Réponse: Cette cpiestion doit ê t re 
posées à tous les ménages 
pour lesquels "non" a été 
in sc r i t à la question 4 de 
la carte-population ( so i t , 
"cette personne e s t - e l l e 
membre d'un ménage agricole?") 

^Demandez aux élèves de voir le coin supérieur 
de gauche du questionnaire et so\ilignez-leur 
q u ' i l s y trouveront les ins t ruc t ions re la t ives 
â l'emploi de la formule 6, 

Voyons maintenant l e coin de dro i te , au haut de la for
mule 6» I l faut remplir premièrement ce t te section en 
s'assurant que l es renseignements concordent avec eux 
qui sont i n sc r i t s au recto de la Feuil le de v i s i t e s , 
ainsi qu'avec le nom de la municipalité dans laquelle ce 
raénage est s i tué . 
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(b) Numéro du 
ménage 

(c) Nom 

(d) Superficie 
du lopin 
de terre 

(e) Bestiaux 
déclarés 

( f ) P rodu i t s 
d é c l a r é s 

•>"-Dites aux é lèves de su ivre sur l a formule 
à mesure que vous é tud iez l e s d i v e r s e s 
s e c t i o n s . 

I c i a u s s i , i l faut v é r i f i e r sur l a c a r t e - p o p u l a t i o n e t 
s ' a s s u r e r que l e numéro de ménage i n s c r i t par vous e s t l e 
même que l e nvmiéro qui e s t i n s c r i t pour l e même ménage sur 
l a F e u i l l e de v i s i t e s e t sur l a car te-popxi la t ion b lanche . 

Le nom de l ' o c c u p a n t , du p r o p r i é t a i r e , du gérant ou a u t r e 
personne responsable d o i t ê t r e i n s c r i t c lairement en 
l e t t r e s moulées â l a colonne ind iquée . Remarquez que l a 
personne i n s c r i t e i c i n ' e s t pas nécessairement l e chef du 
raénage » 

^"•Demandez: 

•̂  Réponse: 

•>"-D amande z: 

^ Réponse: 

Quand inscrirez-vous la super
f ic ie d'un lopin de te r re? 

Dites à un élève de l i r e sur le 
c^estionnaire "si plus de l / iO 
d 'acre" , 

Quels bestiaux f a u t - i l déclarer? 

Ecrire au TN un rés\amé des bes
t iaux â déclarer , à mesure que 
cer ta ins élèves l i sen t l e s r é 
ponses complètes sur le question
naire , a in s i : 

Bestiaux à déclarer 

1, Chevaux 
2, Bêtes à cornes 
3, Porcs 
4, Chèvres 
5, Volailles 
6, Abeilles 

Vous remarquerez que les inscr ipt ions re la t ives aux bes
t iaux doivent représenter le nombre effectif de chevaux, 
bêtes à cornes, e t c . Les inscr ipt ions du groupe suivant 
de questions se rapportent a d 'autres unités de mesure, 
t e l l e s que l es l i v r e s , ou douzaines, selon l e cas . 
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(g) Bestiaux 
vendus •vivants 
ou abattus 

Présentation recommandée 

-"-Demandez: Quels produits animaux doivent 
être déclarés sur la formule? 

•'«•Ecrivez au TN, coiriiras ci-dessus, â mesure 
que l e s élèves l i sent l e s réponses du 
questionnaire: 

Produits animaux 

1, Lait 
2, Beurre 
3 , Oeufs 
4« Miel 

-"Demandez: A quelle époque de l 'année ces 
produits doivent- i l s ê t re 
at tr ibués? 

-"-Ecrivez â côté des inscript ions déjà f a i t e s au 
TN, l'époque de l 'année pour chacun des pro
du i t s , â mesure que les élèves répondent, a ins i : 

Produits animaux 

1, Lait 
2» Beurre 
3 , Oeufs 
4o l'ûel 

- septembre 1949 
- septembre 194-9 
= septembre 1949 
- 1949 

Les trois dernières colonnes se rapportent aux bestiaux 
vendus vivants ou abattus pour la vente en 1948, Inscrivez 
le nombre de chacun (bêtes à cornes, porcs ou volailles) 
aux colonnes indiquées» 
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X, Comment remplir: 

(b) le questionnaire à l'usage des 
anciens combattants 

Sujets â traiter Présentation recomraandée 

-̂Chaĉ ue élève doit avoir devant lui 
un exemplaire du questionnaire à 
l'usage des anciens combattants 
(forraule 9) 

Introduction Nous avons souvent raentionné cette formule durant la 
période d'instruction» Nous en étudierons maintenant les 
détails. 

Quand faut-il se 
servir de ce 
questionnaire? 

Vous la issez une de ces formules pour chac^ue personne que 
vous avez insc r i t e comme ayant f a i t du ser'vice de guerre 
durant la seconde guerre mondiale, la première guerre 
mondiale ou l e s deux guerres, â la colonne 20 de la carte-
population. Rappelez-vous que cet te question se rapporte 
aux personnes qui ont servi dans les forces armées de 
tous pays soi t dans l 'une ou dans l ' a u t r e de ces deux 
guerres» 

3» Quel es t l ' ob j e t 
de ce question
naire? 

On vous demandera probablement pourquoi i l es t nécessaire 
de remplir ce questionnaire» Attirez l ' a t t e n t i o n sur la 
note â l ' adresse des anciens combattants au haut de la 
formule. Dites au répondant q u ' i l est dans l ' i n t é r ê t de 
l ' ancien combattant de voir à ce que la formule soit rem
pl ie de la façon appropriée et expédiée immédiatement, 

-"-Lisez à haute voix la note â l ' adresse des 
anciens combattants au haut de la formule 9 

•«•Demandez aux élèves de suivre sur l a for
mule â mesure que vous étudiez l e s points 
suivants» 

Méthode a suivre 
par l ' agen t -
recenseur 

Si , durant votre recensement sur la carte-population, 
vous constatez qu'une personne a servi dans les forces 
armées d'un quelconque pays au cours de la première ou 
de la seconde guerre mondiale, ou l es deux, avant 
d ' a l l e r plus lo in , t i r ez de votre por tefeui l le un ques
t ionnaire à l 'usage des anciens combattants oue vous 
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laisserez en vue. Immédiatement après avoir fini le recen
sement de la personne sur la carte-population, remplissez la 
formule 9 et expliquez en même temps la nécessité de cette 
forraule. Les inscriptions que vous ferez sur le questionnai
re lui-même sont les suivantes; 

1, La province, le d i s t r i c t et le sous-d is t r ic t , 
( s ' assurer qu ' i l s sont exacts) . 

Le nom de l 'ancien combattant, suivi de tous 
les o r é n o m s . ( I l faut l e s inscr i re c l a i r e 
ment en l e t t r e s moulées. Indiquez l ' é t a t con= 
jugal e t , dans l e cas des femmes mariées de
puis leur licenciement, le nom de f i l l e doit 
ê tre insc r i t entre crochets, après le nom.) 

""- I l lu s t r ez l e cas au TN, a in s i ; 
. (M. ) Lebrun, Jean Arthur 

ou (Mme) Grondin (Lafleur) Marie Claire 
ou (Mlle) Leblanc, Jeanne 

3 , L'adresse de l 'ancien combattant ( so i t , l ' adresse 
posta le) . 

4o Remplissez aussi la carte postale au bas de la for
raule. Veillez à ce que le nom et l ' adresse in s 
c r i t s i c i correspondent avec le nom at l ' adresse 
donnés sur la fonnule et que l es nuraéros du d i s t r i c t 
et du sous-dis t r ic t soient exacts» 

5, Lorsque vous êtes certain que toutes las insc r ip 
tions nécessaires ont été f a i t e s , détachez la carte 
du bas de la formule et gardez-la» 

6. Pliez la par t ie supérieure de la formule et insérez-
la dans l'enveloppe appropriée, en la issant l e ca
chet découvert. Donnez l'enveloppe au répondant en 
l u i expliquant que la formule doit ê t re remplie e t 
expédiée (franco) par l 'ancien combattant concerné 
dans un délai de sept jours . 

7» A la première occasion, mettez à la poste la carte 
que vous avez gardée. 

^ Démontrez aux élèves la méthode de détacher 
la carte et d ' insérer le r e s t e de la fomlule 
dans l'enveloppe» 
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X, Comment remplir: 

(c) l e s formules d'administrait ion 

Sujets à t r a i t e r Présentation recommandée 

1. Introduction 

•«•Chaĉ ue élève doit avoir devant l u i 
un exemplaire de la f eu i l l e de rap
port quotidien sur le dénombrement 
et de la f eu i l l e de transmission. 

Deux formules déjà mentionnées mais non étudiées en dé ta i l 
sont ce qu'on peut appeler des "formules d 'administrat ion". 
Les remplir f a i t par t ie de votre t r a v a i l d'agent-recenseur, 
mais e l l e s ne constituent pas une par t ie directe de votre 
recensement» El les sont la f eu i l l e de rapport quotidien 
sur le dénombrement et la f eu i l l e de transmissicn» 

La feuille de 
rapport quoti
dien sur le 
dénombrement 
(formule 10) 

(a) son objet 

(b) Comment la 
remplir 

L'objet de cet te feui l le est d 'obtenir un tableau aussi 
complet et aussi véridique que possible du t r a v a i l effect i f 
de dénombrement en ce qui concerne vos heures de t r a v a i l , 
le nombre de formules remplies, l e s d i f f i cu l t és survenues, 
e t c Ce n ' e s t que d'après de •tels renseignements que l e 
Bureau fédéral de la s t a t i s t ique peut é t ab l i r une base en 
vue de l 'es t imat ion du coût du recensement, de la r é t r ibu
t ion horaire , e t c , du recensement de 1951o Vous sais irez 
a lors l ' importance de remplir cet te forraule aussi exacte
ment que possible» 

Examinons maintenant la f eu i l l e de rapport cpotidien sur 
le dénombrement afin d'apprendre corament la remplir» 

A la f in de chaque journée, vous vous rendrez compte, du 
t r a v a i l accompli et du temps que vous y avez consacré» 
Inscrivez tout d'abord la date dans l a colonne appropriée, 
suivie d'un résumé des heures et des minutes consacrées 
effectivement au dénombrement proprement d i t , so i t , le 
temps que vous avez mis a passer de maison en maison et à 
remplir l e s formules. Ne comptez pas l e teraps que vous 
avez rais â vous rendre de votre maison au sous -d i s t r i c t , 
ou à en revenir , le temps consacré au dîner, à l ' é tude des 
forraules, l e soir , â la vér i f icat ion du. t r a v a i l , e t c . I l 
ne s'agi^t que du -temps du dénombrement» Ensui^te, vous 
inscr i rez le nombre exact de formules de chaque gerure, ĉ ue 
vous avez remplies ou la issées pour ê t re remplies, durant 
la journée» 

^«•Repassez tous les genres de formules 
mentionnées sur la feuille» 
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3 . La feu i l le de 
transmission 

(a) son objet 

(b) comment 
s'en servir 

La colonne des Remarques vous est réservée pour insc r i r e 
tout ce qui peut se rapporter au temps consacré au r e 
censement, e t c , comme l e s dé la i s , l e s d i f f i cu l t é s , e t c 
Servez-vous de cet te colonne librement. Si vous avez 
besoin de plus d'espace, écrivez au verso de la forraule 

Lorsque votre propre sous-dis t r ic t vous sera assigné, 
vous recevrez un portefeuil le complet d'agent-recenseur» 
Ce sera une boîte qui contiendra toutes l e s formules, 
fournitures, e t c . , nécessaires â votre t r ava i l dans 
votre arrondissement. Vous y trouverez aussi une feu i l l e 
de transmission, qui est en r éa l i t é une l i s t e de vérifi-r 
cation de vos fournitures» 

Sur réception de votre boîte des agents-recenseurs, v é r i 
fiez avec moi toutes l e s formules, fournitures, e t c , 
mentionnées sur la feui l le de transmission; lorsque vous 
serez certain que tout est en ordre, signez, en inscrivant 
la da te . Lorsque l e recensement de votre sous-dis t r ic t 
est terminé, vous devez me renvoyer toutes l e s formules, 
fournitures, e t c , ainsi que la formule de transmission 
sur laquelle vous aurez insc r i t â la colorme appropriée 
le nombre effectif de forraules de chaque genre que vous 
avez remplies ou l a i s sées , ainsi que le nombre de formules 
blanches ou non remplies que vous retournez. Le t o t a l de 
ces deux colonnes doit correspondre au t o t a l de ce que 
vous avez reçu en premier l i eu . Encore une fo i s , vous 
vérif ierez avec moi cet te formule et vous la signerez. 

Toute remarque que vous jugez opportune peut être i n sc r i t e 
dans l 'espace approprié. 
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2e jour 
après-midi XI» Exercice de dénombreraent 

1» Situation spéciraen 

Consacrez la preraière par t ie de l 'après-midi â l a vér i f ica t ion du t r a v a i l 
accompli à la maison par les élèves au sujet de la s i tuat ion spécimen. Vous 
aurez une série de car tes vér i f iées à rapprocher de la narration» D'après la 
méthode de questions et réponses, en donnant à chaque élève l 'occasion de r é 
pondre, vér i f iez l e s inscr ipt ions q u ' i l s ont f a i t e s ; a in s i ; 

Demandez au premier élève: Quel est l e nom du chef de ménage? 

Demandez au deuxième élève: Où demeure-t-il? 

Et a ins i de su i t e . 

Vérifiez l e s car tes des élèves au fur et â mesure, afin de vous assurer que l e s 
insc r ip t ions sont l i s i b l e s et exactes. 

Vous constaterez, d 'après l e s réponses,, si vos ins t ruct ions ont été comprises» 
Vous pourrez a lors choisir l e s sujets qui exigent une préparation plus d é t a i l l é e , 

2 , Recensement individuel 

Lorsque vous serez s a t i s f a i t de la vér i f icat ion de la narrat ion, ( s i tua 
t ion spécimen) passez au recensement individuel , de la façon suivante: 

1, Donnez aux élèves un certain nombre de car tes , 

2» En prenant le rôle du répondant, demandez à un 
élève d 'agi r en.quali té de recenseur et de vous 
recenser avec votre ménage. Les autres élèves 
rempliront aussi leurs cartes â mesura que vous 
répondrez, comme s ' i l s étaient îux-même agents-
recenseurs» 

3» Demandez à un deuxième élève d 'agir en quali té 
d'agent-recenseur et de poser l e s questions 
nécessaires au premier élève» 

4 , Continuez de cet te façon juscju'à ce que tous l e s 
élèves aient eu l 'occasion d ' interroger et 
d ' ê t r e in ter rogés . Vérifiez l e s inscr ipt ions à 
mesure que tous l e s élèves l e s font» Lorsqu'xin 
élève semble avoir des d i f f i cu l t é s , a r rê tez le 
recensement afin d ' é c l a i r c i r l e point» Donnez 
le temps voulu pour les questions et discussions 
au fur et à mesure, mais ne permettez pas au 
raême élève de s'emparer de tout votre teraps ou 
de toute votre attention» 
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Ao Aux 'recenseurs des grands centres urbains seulement 
Trpi-
S1QI"6 XII, Revue des concepts^ définitions et méthodes fondamentaux concer-
ai2H£ nant la population et le logement, 

Vlatinée 
et après-
midi 

Dans les grands centres urbains, de nombreux problèmes surgiront au sujet de 
la population et du logement que vous n'aurez pas dans les centres moins im
portants et dans les régions rurales. Par conséquent, il est jugé bon de con-
sacrer quelque.temps â une revue complète des problèmes de ces districtso 

En qualité de surveillant sur place possédant une connaissance complète de 
votre région, v.ous êtes la personne la plus en mesure de jtigar, â la fin des 
deux premières journées de forma'bion, des points sur lesquels vous devrez le 
plus appuyer. 

Vos recenseurs ont-ils parfaitement compris le sens des définitions de loge
ment et de construction? Revoyez ces sujets en appuyant surtout sur les cas 
présentés aux pages 56-6I du I4anuel des recenseurs» 

Vos recenseurs connaissent-ils la définition d'un ménage temporaire? Sont-
ils parfaitement au courant de la façon d'inscrire ce dernier sur la Feuille 
de visites et de l'emploi de la carte bleue (formule 2a)? Sont-ils en mesu
re de distinguer entre un ménage domicilié temporairement dans un logement, 
mais qui n'a pas d'autre domicile permanent, et un ménage appelé "raénage 
temporaire"? Savent-ils employer de façon appropriée la colonne des "remar
ques" de la Feuille de visites? Est=il bien clair que "l'adresse" sur la 
Feuille de visites et sur la carte-population blanche doit toujours corres
pondre, mais que l'adressa sur la carte=population bleue doit être celle de 
la demeure habituelle (et non celle où le ménage est temporairement domicl= 
lié, ainsi qu'elle est indiquée sur la feuille de visites) ? Avez-vous 
clairement e'xpllqué que les questions 2=4s 6=8 et 10 de la carte-population 
bleue doivent concerner la demeure habituelle des personnes et qu'il ne doit 
pas y avoir d'inscription à la colonne 5 de cette carte? 

Les méthodes de recenser les hôtels et les institutions sont-elles très bien 
comprises? Vos recenseurs comprennent-ils qu'un hôtel (â moins que ce ne 
soit un hôtel d'appartements) ne constitue qu'un ménage,.tandis qu'une ins
titution peut compter un ménage d'institution, ainsi qu'un autre ménage ha
bitant un logis structuralement distinct? Connaissent-ils bien la défini
tion d'un hôtel d'appartements? 

Avez=vous convaincu vos élevés de la nécessité absolue d'effectuer un recen= 
sèment intégral? Sont=ils prêts â fouiller chaque ruelle et chemin détour
né et tous les genres de constructions en vue d«y découvrir des logis pos
sibles? Savent-ils qu'ils doivent, au premier jour de recensement, mettre 
tout en oeuvre pour dénombrer les personnes de passage? 

Avez-vous clairement expliqué l'emploi de la formiae individuelle? Vos élè
ves .comprennent-ils que cette forraule ne doit être employée qu'en dernier 
ressort et jamais comme moyen facile de recenser? Avez-vous appuyé sur 
l'emploi du questionnaire des anciens combattants et sur celui des "besti
aux ailleurs que sur la ferme" ? 

Est-ce que les instnactions relatives à la main-d'oeuvre (questions 21-31) 
ont été très clairement comprises? Les recenseurs sont-ils saisis de la 
nécessité de poser 
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les questions telles qu'elles sont formulées et dans l'ordre donné? Connaissent-
ils le rapport entre^les questions 21 â 24? Comprennent-ils â fond le sens de 
"au travail", "en quête de travail", "volontairement inoccupé", etc? Peuvent-
ils distinguer entre.les ternes "salarié", "employeur", "propre compte", "travail
leur sans paie"? Avez-vous expliqué l'importance d'obtenir le nom véritable de 
l'entreprise, de donner l'industrie particulière et l'occupation exacte? 
Savent-ils que les termes "manoeuvre", "mécanicien", "commis", etc, n'ont aucune 
valeur â moins que la catégorie de raanoeuvre, de mécanicien, de commis ne soit 
aussi indiquée? Avez-vous attiré leur attention sur les réponses aux questions 
25-28 qui n'ont trait qu'à la semaine précédant le 22 octobre, tandis que la ques
tion 29 porte sur l'activité principale de la personne durant les 12 dernier mois? 
Est-il bien clair, de même, que les semaines de travail et le gain doivent être 
le total des semaines et du gain de l'année? 

Avez-vous fait ressortir la nécessité de faire des inscriptions soignées sur la 
carte-logement, surtout étant donné qu'elle est un échantillon et que chaque er
reur sera multipliée par cinq? 

Vos recenseurs savent-ils ce qui constitue une pièce dans un logement? Savent-
ils dans quelles conditions les commodités de bain et de toilette peuvent être 
considérées comme étant partagées? Que feront-ils dans le cas d'un téléphone et 
d'une lessiveuse partagés? Comprennent-ils la nécessité de marquer l'ovale 
"aucun" quand la chose s'applique sur la carte de logement? 

Ces questions et d'autres peuvent vous venir à l'idée et former la base de la 
discussion. Donnez beaucoup d'occasions aux élèves de poser des questions. 
Reportez-vous constamment au l'ianuel. Voyez à ce que les élèves se servent de 
l'index pour trouver la section qui traite du sujet â l'étude. Ils se famili
ariseront ainsi avec le Manuel et pourront s'y référer aisément lorsqu'ils au
ront â résoudre des problèmes sur place» 

XIII, Application à des cas particuliers 

Voici certains cas typiques qui peuvent se présenter dans les régions urbaines» 
Vous aurez peut-être à vous en servir pour illustrer au cours de votre récapitu
lation la réponse â un problème particulier, ou comme base de discussion â la 
fin de votre récapitiilation. De nombreux autres problèmes se présenteront peut-
être; les suivant n'en sont que quelques-uns. Veillez, cependant à ce que votre 
discussion ne dégénère pas en un débat sur un cas hypothétique que, neuf fois 
sur dix, votre recenseur n'aura jamais à résoudre, 

1» M. et Mme Henri Cyr demeurent dans le quartier commercial d'tine ville. Leur 
maison était au début une vieille maison en pierre à logis unique» M» w.̂ r, 
cependant, a décidé d'ouvrir une petite épicerie» Il a transformé les deux 
pièces de l'avant en magasin et a recouvert de stuc jusqu'aux vitrines le 
mur de face extérieur. Lui, sa femme et sa famille ont leur salon et leurs 
chambres à coucher au-dessus du magasin; ils mangent dans la cuisine à l'ar
rière du magasino 

(a) Quel genre de construction est-ce? 
Réponse; Un appartement, puisqu'une section de la maison sert de magasin» 

(b) Quel est le principal matériau d'extérieur? 
Réponse; Pierre. Le stuc he recouvre qu'une petite partie de la façade» 
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2» Les Cyr ont aussi loué les deux chambres du grenier â un ancien combattant 
et sa femme. Ils y ont installé un évier muni d'eau coiirante froide dans 
une des pièces, mais les locataires partagent avec les Cyr les commodités 
de bain et de toilette, très modernes et d'installation récente, et passent 
par l'escalier qui traverse les quartiers d'habitation des Cyr. 

(a) Combien de logements attribuerez-vous â cette construction? 
Réponse: Un. Il n'y a pas eu de transformation structurale pour ce 

qui est des quartiers d'habitation et les locataires doivent 
passer par le logis du propriétaire pour se rendre â leurs 
propres pièces, 

(b) Quel sera le rapport du vétéran et de sa femme avec le chef du ménage? 
Réponse: Locataire et femme du locataire» 

(c) Si ce logement figure à l'échantillon du logement, quel ovale allez-
vous marquer aux questions 15, 16 et 17 de la carte-logeraent? 
Réponse: (I5) jtîau froide et eau chaude (tuyaux intérieurs)» 

(16) Bain et douche pour usage exclusif du ménage. 
(17) V/ater-closet intérieiir (usage exclusif), 

(d) Que faut-il vous rappeler lorsque vous recensez le locataire ancien 
combattant? 
Réponse: Laisser un questionnaire d'ancien combattant et poster la 

carte correspondante aussitôt que possible, 

3« Il y a un Y.VJ.C.A, dans votre district. Outre les personnes de passage, vm 
certain nombre de personnes y demeurent en permanence, dont le secrétaire 
général, qui occupe une suite de deux pièces. 

(a) Quand dénombre cette construction; 
Réponse: Aussitôt que possible le premier jour du recensoment. 

(b) Qui inclure dans le dénombrement et sur Quelles cartes? 
Réponse: Toutes les personnes domiciliées en permanence, sur des cartes 

blanches, et les personnes de passage qui ne croient pas être 
recensés à leur demeure habituelle, sur des cartes bleues. 
Toute personne de passage qui n'a d'autre demeure, sur une car
te blanche» 

(c) Combien de-ménages? 
Réponse; Un. Bien que le secrétaire général occupe des quartiers sépa

rés, vous devez considérer cette constmiction comme étant un 
hôtel et ne déclarer qu'un logement ou ménage, 

(d) Qui sera le chef de ménage? 
Réponse: Le secrétaire général, 

(e) Quel mode d'occupation allez-vous déclarer â la question 6 de la carte-
population? . 
Réponse; Institution, 
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4o Vous avez dans votre sous-district une rangée de logements plutôt vieux. 
Deux sections à xin bout ont été transformées en trois logements. chacune (un 
logement en bas et deux en haut dans chacune). Les deux sections du milieu 
sont demeurées telles qu'elles ont été construites et la dernière a été 
transformée en deux logements (un en bas et l'autre au-dessus), 

(a) Comment marquer à la question 8, genre de construction, sur la carte-
population? 
iRéponse: Chaque logement sera inscrit d'après son propre genre de cons

truction. Ainsi, les six logements des de\ix premières sec
tions seront inscrits comme étant des "appartements". Les 
deux logements des deux autres sections seront des "rangées" 
et les derniers logements, des "duplex", 

(b) Une chambre de toi.lette commune avec douche se\ilement et water-closet 
intérieur servant â chaque groupe de trois des six appartements. Quelle 
inscription faire aux questions 16 et 17 de la carte-logement? 
Réponses (l6) Bain ou douche partagé avec l'autre raénage. 

(17) Water-closet intérieur (partagé), 

(c) Le propriétaire de ce groupe de logements habite une des sections clas
sées cbmme "rangée". Quelle inscription faire aux questions 6 et 7 de 
la carte-population? 
Réponse; (6) Propriétaire (non agricole), 

(7a) Valeur estimative d'une section de la rangée» 

5. Quelles inscriptions faire aux questions 21, 22, 23 et 24 de la carte-popu
lation dans le cas suivants 

(a) Le dernier emploi de Joe Libert a été dans un chantier d'abatage, H 
n'y a rien fait depuis, mais compte retourner au même chantier aussitôt 
que les opérations reprendront en novembre, 

21 (g) Retiré ou volontairement inoccupé» 
22 Non 
23 Oui 
24 En blanc 

(b) Vaae Lebrun s'occupe personnellenent de l'acininistration de sa maison, 
mais elle a travaillé environ 12 heures durant la semaine du 22 octobre 
â traire les vaches et â d'autres travaux de la ferme» 

21 (e) Maîtresse de maison 
22 . oui 
23 laisser en blanc 
24 " " " 

(c) Jean, le fils, âgé de 15 ans, fréquente l'école durant la semaine du 
22 octobre, mais durant cette semaine, il a trouvé un emploi â temps 
partiel, qu'il entreprendra le 29 octobre. 

21 
22 
23 
24 

(f) â l'école 
non 
non 
oui 
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(d) M. Gagnon exploite un commerce d'assurance générale et de biens immobi
liers. Durant la semaine du 22 octobre, il s'est rendu au bureau régu
lièrement, mais il n'a fait aucune transaction. 

21 
22 
23 
24 

(a) au travail 
Laisser en blanc 

Il II II 

Il II II 

(e) Jean, le père, est i«i employé civil â sa retraite, mais il est encore 
capable de travailler et de fait, accomplit de petits trava-ux sur de
mande. Il ne sollicite jamais lui-mpme de travail et n'a donc rien 
fait durant la semaine du 22 octobre. 

21 (g) retiré ou volontairement inoccupé 
22 non 
23 " 
2/+ Il 

(f) Jean Leclerc est gravement malade depuis 2 ans et il est probable qu'il 
ne pourra jamais travailler. 

21 (h) incapable de travailler en permanence 
22 laisser en blanc 
2 3 II II II 

2 4 II II II 

6. Quelles inscriptions ferez-vous aux questions 25, 26, 27, 28, et 29 de la 
carte-population, dans les cas suivants :-

(a) M» Bertrand vend de l'assurance pour La Sauvegarde moyennant une com
mission durant les 12 mois précédant le 22 octobre, 

25 salarié 
26 La Sauvegarde 
27 assurance-vie 
28 agent d'assurance 
29 agent d'assurance 

(b) Robert, le fils, fréquente l'université durant la semaine du 22 octo
bre. Il n'a pas d'emploi dans le moment, mais a travaillé dans un 
magasin de .vêtements en détail, vendant des confections pour horaraes 
durant la plus grande partie des 12 derniers raois, 

25 laisser en blanc 
26 " " " 
2»7 II II II 

28 " " " 
29 coramis de vente 

(c ) M, Lebrun e s t un coramis aïox ven tes dans l e rayon des p rodu i t s pharma
ceu t iques d 'un magasin exp lo i t é par l a Compagnie de l a Baie d'Hudson 
durant l ' a n n é e écoulée . I l es t an congé durant l a semaine du 22 o c t o 
b r e . 
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25 salarié 
26 Compagnie de la Bai» d'Hudson 
27 Magasin à rayons de détail 
28 Commis aux ventes 
29 Commis aux ventes 

7. Quelles inscriptions ferez-vo\is aux questions 30 et 31 de la carte-popula
tion dans les cas suivants ? 

(a) Jean Gagnon a travaillé comrae chasseur â l'Hôtel Royal durant les 12 
derniers mois, â l'exception d'un mois pendant lequel il a été malade 
et n'a pas touché son salaire. Il recevait $60 par mois et les pour
boires s'élevaient à $700 durant les douze mois» 

30 40 - 49 
31 1000 et 400 

(b) Mme Legris tient une maison de pension, sans aide rémunérée, durant 
les douze mois, et reçoit $1,800 en paiements de chambres e't pension. 

30 Les ovales ne seront pas marqués parce que 
31 l&ie Legris ,a du être déclarée comme tra

vaillant à son "propre compte" â la question 
25» 

(c) Un garçon de ferrae travaille tout,e l'année précédant le 22 octobre 
pour un cultivateur. M, Lesage, Il reçoit chambre et pension éva
luées à $300 et un salaire de $750 par année. 

30 50 - 52 
31 0 et 800 
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Recensement de l ' a g r i c u l t u r e 

A, Emploi du q u e s t i o n n a i r e a g r i c o l e g é n é r a l . 

Avant de f a i r e v o i r l e s banciea d ' i m a g e s , f a i t e s r e s s o r t i r l e s p o i n t s s u i v a n t s : 

1. QUAND FAUT-IL REMPLIR UN QUESTIONNAIRE AGRICOLE GENERAL? 

Vous devez r e m p l i r un q u e s t i o n n a i r e a g r i c o l e g é n é r a l p o u r t o u t e s l e s f e r m e s . 

P o u r l e s f i n s du r e c e n s e m e n t , une ferme e s t d é f i n i e comme une p r o p r i é t é s u r l a q u e l l e 

se p r a t i q u e l ' e x p l o i t a t i o n a g r i c o l e , e t e l l e d o i t ê t r e -

Ci) de t r o i s a c r e s ou p l u s en s u p e r f i c i e OU, 

( 2 ) d ' u n e a c r e a t r o i s a c r e s e t a v o i r donné en 1943 une p r o d u c t i o n a g r i 
c o l e (3e $250 ou p l u s . 

L ' e x p l o i t a t i o n a g r i c o l e comprend l a p r o d u c t i o n d e s g r a n d e s c u l t u r e s , d e s v e r g e r s 
e t d e s p é p i n i è r e s , que l e s c u l t u r e s s o i e n t p r a t i q u é e s en p l e i n a i r ou sous v e r r e , 
a n s i que l a p r o d u c t i o n (y compr i s l e s p â t u r a g e s ) de b e s t i a u x e t de p r o d u i t s animaux 
e t l ' é l e v a g e d ' a n i m a u x a f o u r r u r e . 

N ' i n c l u e z p a s l e s r é g i o n s b o i s é e s que vous avez l o u é e s ou que vous e x p l o i t e z avec 
un p e m i i s en -vue de l ' a b a t a g e de p r o d u i t s f o r e s t i e r s s e u l e m e n t , 

2» DEVEZ-VOUS REMl̂ LIR m QUESTIONNAIRE AGRICOLE GENERAL POUR UNE TERRE SITUEE DANS 
VOTRE SOUS-DISTRICT SI L'EXPLOITANT NE DEMEURE PAS DANS VOTRE SOUS-DISTRICT? 

I l vous f a u t r e m p l i r un q u e s t i o n n a i r e a g r i c o l e g é n é r a l p o u r c e r t a i n e s f e r m e s s u r 
l e s q u e l l e s p e r s o n n e ne demeure . Dans c e s c a s , vous dev rez o b t e n i r l e s r e n s e i g n e m e n t s 
n é c e s s a i r e s d ' u n v o i s i n ou de t o u t e a u t r e p e r s o n n e d i g n e de c o n f i a n c e . 

Les r è g l e s s u i v a n t e s vous a i d e r o n t a d é c i d e r s i o u i ou non vous devez r e m p l i r un 
q u e s t i o n n a i r e a g r i c o l e g é n é r a l p o u r c e s p a r t i e s de t e r r a i n s u r l e s q u e l l e s pe r s o n n e ne 
d e m e u r e . 

(1 ) Vous DEVEZ r e m p l i r l e q u e s t i o n n a i r e -

( a ) S i l'\ ferme e s t t o u t e e n t i è r e dans v o t r e s o u s - d i s t r i c t e t que 
l ' e x p l o i t a n t demeure dans un a u t r e s o u s - d i s t r i c t ma i s non s u r 
une f e rme. 

( b ) S i l a ferme t r a v e r s e l ' u n e des l i g n e s de v o t r e s o u s - d i s t r i c t 
e t que l ' e x p l o i t a n t ne demeure pus s u r l a forme ( s o i t dans l a 
p a r t i e q u i se t r o u v e dans v o t r e s o u s - d i s t r i c t ou dans c e l l e 
du s o u s - d i s t r i c t v o i s i n ) e t s i l e s pr incipaxox b â t i m e n t s s o n t 
dans v o t r e s o u s - d i s t r i c t . 

( 2 ) Vous n ' a v e z PAS à r e m p l i r l e q u e s t i o n n a i r e -

( a ) S i l a ferme t r a v e r s e l ' u n e des l i g n e s de v o t r e s o u s - d i s t r i c t , 
e t que 
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( i ) l ' e x p l o i t a n t demeure dans la p a r t i e de l a f e r 
me s i tuée dans l ' a u t r e s o u s - d i s t r i c t , 

( i i ) l ' e x p l o i t a n t ne demeure pas-.sur l a ferme .r.ais 
que l e s pr incipaux bât iments se t rouvent dans 
l ' a u t r e s o u s - d i s t r i c t , 

(b) Si une p a r t i e de l a ferme e s t à p l u s i e u r s m i l l e s de 
d i s tance dans un au t re s o u s - d i s t r i c t e t que l ' e x p l o i t a n t 
demeure dans la p a r t i e de l a ferme s i t uée dans ce sous -
d i s t r i c t . 

Apres avoi r passé l es bandes d ' images, posez l es quest ions su ivan te s ; 

1, Demandez: Un chef de famil le habi te une p r o p r i é t é louée d'Une étendue de 5 ac res 
dans l a banl ieue d'une v i l l e . I l ne considère pas l a p r o p r i é t é corame 
une ferme e t ne poursu i t aucune e n t r e p r i s e a g r i c o l e . Devez-vous rem
p l i r un ques t ionnai re agr ico le général? 

Réponse< Non. Bien que le lopin de t e r r e s o i t de plus de t r o i s a c r e s , i l ne 
s ' y pou r su i t aucune e x p l o i t a t i o n a g r i c o l e . 

2, Demandez: Une personne v i t sur un lopin de t e r r e d'une acre e t y ma in t i en t une 
basse-cour de 125 poule s e t p o u l e t s . E l l e vend la p lus grande p a r t i e 
de ses oeufs e t un c e r t a i n nombre de poulets» E l l e évalue sa produc
t i o n de v o l a i l l e s e t d 'oeufs à $325 en 1948, Devez-vous rempli r un 
ques t ionna i re ag r i co le général? 

Réponses Oui, Bien que la p r o p r i é t é ne s o i t que d'une acre en étendue,, la va leur 
de la production en 1948 e s t de plus de |250o 

3 , Demandez: Une personne habi te une p r o p r i é t é d'une a c r e . E l le élevé quelques pou-
l e t s , mais la va leur t o t a l e de la product ion en 1948 n ' a pas dépassé 
| 1 5 0 , Devez-vous remplir un ques t ionnai re ag r i co le généra l? 

Réponse: Non, La p r o p r i é t é a une étendue de moins de 3 acres e t la va leur de 
la product ion en 1948 e s t de moins de $250, 

4» Demandez: Que fe r iez-vous dans le cas ci-dessuBJ mentionné? 

Réponse: I l faut remplir une formule 6: "Quest ionnaire r e l a t i f aux .bes t i aux e t 
p rodu i t s des bes t i aux a i l l e u r s que sur la ferme", 

5» Demandez: Un chef de famil le v i t sur un p e t i t t e r r a i n de dix a c r e s . I l t r a v a i l l e 
à la v i l l e . Ses deux f i l s , q u i n ' on t pas v ing t ans , prennent soin des 
bes t i aux e t s 'occupent un peu de cul ture» Le père l eu r indique ce qu' 
i l y a à f a i r e . Qui d o i t - e t r e considéré comrae l ' e x p l o i t a n t de la ferme 
e t a quel nom f a u t - i l remplir le ques t ionna i re agr ico le généra l? 

Réponse: Le père e s t l ' e x p l o i t a n t , car bien q u ' i l ne fasse pas l e s t ravaux l ù i -
qiême i l Ib s s u r v e i l l e . Le ques t ionnai re d o i t ê t r e rempli a son nom» 



- 100 -

6» Demandez: Un fermier r e t i r é possède 160 acres de t e r r e . I l loue toute la t e r r e 
a un locataire sauf une demi-acre qui constitue le lopin de t e r re ou 
i l a sa maison et ou i l demeure» I l n 'a qu'un jardin potager. Combien 
de questionnaires agricoles doivent ê t re remplis? A quel nom ou noms? 

Réponse: Un questionnaire agricole général au nom du loca ta i re , 

7o Demande z: Un fermier r e t i r é possède 160 acres de t e r r e . I l en loue 155 acres a 
un locataire et en garde 5 acres pour un jardin e t pour l ' e n t r e t i e n de 
quelques poulets e t de 2 vaches. Combien f a u t - i l remplir de question
naires agricoles? A quel nom ou noms? 

Rêpo|iee: Deux, dont un embrassant 5 acres qui doit ê t re rempli au nom du pro-
• p r i é t a i r e du t e r r a i n , e t l ' au t r e embrassant 155 acres qui doit ê t re 

rempli au nom du loca ta i re , 

8, Demandez: Un fermier possède e t exploite deux lopins de t e r r e . Un des lopins 
es t s i tué dans votre sous-dis t r ic t e t l ' au t re dans le sous-d is t r ic t 
voisin. Combien f au t - i l de questionnaires agricoles généraux? Qui 
doit remplir le ou les questionnaires? 

(a) Premièrement, s i le fermier demeure sur le lopin s i tué dans 
votre sous-dis t r ic t? 

(b) Deuxiement, s i le fennier demeure sur le lopin s i tué dans 
l ' au t r e sous-dis t r ic t? 

Ré£ on se: Un questionnaire pour les deux lopins de terre, 

(a) Vous complétez le questionnaire, 

(b) L'agent-recenseur de l ' au t re sous-^is t r ic t le complète. 

9, Demande z: Deux frères possèdent e t exploitent en commun unefterma de 320 acres . 
Combien f a u t - i l remplir de questionnaires agricoles? S ' i l faut plus 
d'un questionnaire, combien d'acres doivent para î t re sur chacun? 

Réponse : Un seul questionnaire pour les 320 acres doit ê t re rempli au nom de 
l ' a s soc ié le plus âgé. 
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B. Disposition du questionnaire agricole général et méthode 

Su5#ta à traiter Présentation recoramandée 

1. Connaissez votre ques
tionnaire 

(a) Chaque question 
porte \in niunéro 

(b) Certaines ques
tions sont sub
divisées 

(c) Ne pas tenir 
compte des numé
ros de code â 
l'usage du bureau 

^ Chaque élève doit avoir un exem
plaire du questionnaire devant lui. 

Vous devez vous familiariser avec la disposition et 
le contenu du questionnaire agricole ^néral» Si 
vous connaissez la disposition et la forme de la 
question, voxis pourrez obtenir les renseignements 
facilement et rapidement. Vous avez devant vous 
xm exemplaire du questionnaire agricole généiTal» 
Examinons-le et voyons comment l'employer. 

Chaque question est numérotée par ordre. Les nu
méros sont en caractère gras et â gauche de la 
question. 

Les questions particulières sont parfois marquées 
(a), (b), (c), etc. Voyez la question 9» Elle 
ccanprend quatre parties, (a), (b), (c), et (d). 
Parfois cependant, les parties sont numérotées 
mais les numéros sont entre parenthèses» Voyez 
la question 52, Elle corapte 14 parties dont cha-
ctme porte un numéro entre parenthèses. 

Il y a cependant d'autres numéros sur le question
naire. Ils sont toujours en caractère léger et 
sont là pour fins de compilation. Vous n'en tien
drez pas corapte dans votre recensement. Voyez les 
colonnes 2 et 3 de la section VIII et vous verrez 
la sorte de numéros dont je parle» 

2, Disposition du ques
tionnaire 

(a) Sections princi
pales 

(b) Questions-clés 

Les questions sont groupées en sections, Chacjue sec
tion contient des questions se rapportant au même su
jet général. 

Le questionnaire comprend 24 sections principales» 
Certaines contiennent beaucoup de questions, d'autres 
quelque3-\ines seulement» Connaissez le contenu de 
chaque section. Cela vous aidera â faire le recense
ment et â vérifier le questionnaire. 

Dans certaines sections, vous trouverez des questions-
clés où il faut répondre par une croix. Lisez soi» 
gneusement les instructions qui accorapagnent ces ques
tions-clés car elles vous permettront de sauter des 
groupes de questions. Voyez la question 53s "Culti
vez-vous des fruits d'arbres surtout pour la vente?" 
Si la réponse est "Non", vous raettrez simplement une 
croix dans le carré à coté de "Non et suivrez les 
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Sujets a traiter Présentation recommandée 

3. Emploi du ĉ ues-
tionnaire 

(a) Parlez clai
rement 

(b) Posez la ques
tion telle 
qu'elle est 
formulée 

(c) Explication 

(d) Consultez le 
Manuel 

(e) Posez toutes 
les questions 

instructions qui disent: "Si "non" passer s. la question 
6l„" Mais si l'exploitant de la ferrae répond qu'il culti
ve des fruits d'arbres, les instructions sont de répondre 
aux questions 54 a 60„ 

Vous devez vous rappeler plusieurs points quand vous vous 
servez du questionnaire. 

Assurez-vous que le répondant comprend les questions quand 
vous les lisez. Vous devez parler clairement pour qu'il 
entende tous les mots de la, question. C'est particulière
ment important dans le cas des questions-clés. Si vous 
obtenez une réponse incorrecte à une question-clé et que 
vous passez incorrectement au groupe suivant de questions, 
vous manquerez plusieurs articles importants du question
naire , 

Toutes les questions doiven̂ t être lues telles qu'elles sont 
formulées et dans l'ordre ou elles se présentent. Une ten
tative de changer les questions durant le recensement aura 
probablement pour résultat des renseignements erronés. 

Plusieurs questions sur le questionnaire portent des notes 
explicatives entre parenthèses. Lisez la note chaque fois 
que le répondant ne comprend pas la question. Une bonne 
méthode, c'est de poser la question et, pendant que le ré
pondant pense â la réponse, donner l'explication. 

Il n'est pas possible de mettre toutes les instructions 
nécefissires sur le questionnaire. Consultez votre Manuel 
ue recenseur- quand vous avez des doutes sur le sens d'une 
question. Je vous aiderai si possible» Votre surveillant 
vous aidera mais il ne sera pas toujours là quand un pro
blème se présentera. 

Il est important que vous posiez toutes les questions, â 
moins que les instructions qui suivant une question-clé 
ne vous disent d'en passer. Vous devez poser toutes les 
questions même si vous ne les trouvez pas importantes. Par 
exemple, si.une plante n'est pas généralement cultivée dans 
votive région, vous devez poser la question quand raême. 
Autrement, vous pouvez manquer certains renseignements. 
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Su !:Tts a t r a i t e r 

4 . Questions échan t i l l ons 

(a) Gomment savoi r quand 
poser ]e s quest ions 
échant i lons 

P résen ta t ion recomraandée 

Des quest ions échan t i l l ons p a r a i s s e n t aux 
sec t ions XXI, XXII, XXIII e t XXIV du 
que^^tionnaire ag r ico le généra l i e l l e s sont 
numérotées de I5O a 184c Vous poserez ces 
quest ions dans 1 ferrae sur 5» 

Vous devez numéroter chaque f'erme selon 
l ' o r d r e dans lequel vous la v i s i t ez ' e t ce 
numéro p a r a î t r a dans l a première sec t ion du 
ques t ionnai re comme "Numéro de la ferrae dans 
l ' o r d r e des v i s i t e s " . Si le de rn ie r ch i f f r e 
du numéro du s o u s - d i s t r i c t où vous t r a v a i l l e z 
e s t 1 ou 6, vous devez poser l e s quest ions é -
c h a n t i l l o n s dans l es fermes 1 , 6̂ , 11 , 16, 2 1 , 
26 , e t c . Si le de rn i e r ch i f f re de vo t re sous -
d i s t r i c t e s t 2 ou 7s vous devez poser l e s 
quest ions échan t i l l ons dans Te s fermes 2 , 7 , 
12j ITs, 22j, 27, e t c , selon l ' o r d r e des v i s i t e s , 

^ Le tab leau suivant devra ê t r e p l acé sur un 
tab leau no i r ou une grande f e u i l l e de pap ie r 
avant que nous ne commenciez a t r a i t e r des 
quest ions é c h a n t i l l o n s . Que chaque élevé donne 
le numéro de son s o u s - d i s t r i c t e t dise sur 
quels ques t ionna i res i l posera l e s ques t ions 
é c h a n t i l l o n s . Assurez-vous que sa réponse 
s o i t exac t e . 

Si le de rn i e r ch i f f re du 
numéro de vot re s o u s - d i s t r i c t 
e s t : -

Posez l es quest ions échan t i l l ons d'abord sur 
l a ferme du numéro plus bas e t sur chaque 
cinquième ferme après : 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
0 

1 
2 
3 
4 
5 
1 
2 
3 
4 
5 

Remarquez b ien que vous posez l e s ques t ions 
échan t i l lons du ques t ionna i re a g r i c o l e gé 
né ra l a chaque cinquième ferme recensée mais 
pas nécessairement a chaque cinquième ménage 
recensé . 
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C, Corament faire les inscriptions sur le questionnaire agricole général 

Sujets â traiter Présentation recommandée 

1, Genres d'inscriptions Quels genres d'inscriptions doivent être faites sur le 
questionnaire ? 
Les inscriptions au questionnaire peuvent se diviser 
an cinq groupes, d'après le genre de la réponse exigée. 
Ces groupes sont; (a) les renseignements sur l'empla
cement de la ferme, les noms et les adresses^ c-à-d, 
les renseigneraents écrits; (b) les carrés â marquer; 
(c) les inscriptions numériques; (d) les renseigne
ments pris de la carte de population; (e) le dossier 
du recenseur» 

2» Renseignements écrits 

(a) Renseignements re
latifs â l'empla
cement de la ferma 

Assurez-vous de remplir en entier les rensaignement s 
relatifs â l'emplacement de la ferme, au début de cha
que questionnaire, 

La description exacte de la ferme est très importante 
et si l'exploitant n'en est pas certain demandez-lui 
de vérifier â la lumière d'un avis récent sur l'impôt 
ou d'un autre document digne de foi. 

Dans certaines régions du pays, il faut inscrire le 
rang ou la concession et le numéro du lot. Dans les 
provinces des Prairies, il faut déclarer la section, 
le quart de section, le township, le rang et le méri
dien. Si l'espace libre ne suffit pas pour indiquer 
l'emplacement da la ferme, écrivez les renseignements 
sur une feuille détachée que vous épinglerez au ques
tionnaire. 

Dans les provinces des Prairies, inscrivez chaque 
section ou quart da section séparément et donnez l'a-
créage de chaque partie. 

Assurez-vous de décrire la ferrae entière et d'inclure 
toutes les terres exploitées par le fermier, qu'elles 
soient possédées, louées, affermées (leased), ou gé
rées. Veillez à ne pas inclure la terre possédée par 
cet exploitant, mais louée à d'autres. Parfois, un 
cultivateur exploitera une terre située dans la muni
cipalité voisine, en dehors de votre sous-district. 
Veillez â décrire la ferme entière exploitée oar le 
fermier, que toute la terre soit dans votre sous^dis-
triet ou dans un: mitre, 
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Sujets a t r a i t e r P ré sen ta t ion recommandée 

(b) Nom e t adresse de 
l ' e x p l o i t a n t 

(c) Renseignements 
é c r i t s 

(d) Remarques 

La quest ion 1 demande le nom de l ' e x p l o i 
t a n t e t oon a d r e s s e . Demandez toujoûr 
l ' a d r e s s e e t ne présumez paa que l ' a d r e s s e 
d 'un ménage e s t la même que c e l l e du 
ménage que vous venez de q u i t t e r . Si l a 
p r o p r i é t é e s t exp lo i t ée par des a s soc iés 
considérez l ' a s o o c i é p r i n c i p a l comme é t a n t 
l ' e x p l o i t a n t de la. ferme. De tou te façon, 
n 'a t t r ibuez pas plus d 'un e x p l o i t a n t a 
chaque ferme. Ne donnez pat, le nom d'une 
s o c i é t é , i n s t i t u t i o n , é co l e , e t c , qui 
p o u r r a i t posséder la - terre. I l f au t donner 
le nom de l ' e x p l o i t a n t d'une "telle ferme. 
Si personne ne peut ê t r e cons idéré comme 
é tan t l ' e x p l o i t a n t , comme dans le cas 
d'une ferme appar tenant a une i n s t u t i o n , 
i l faut déc l a r e r l ' a d m i n i s t r a t e u r de l ' i n s 
t i t u t i o n comme é t an t l ' e x p l o i t a n t de l a 
f e rme, 

Certa ines quest ions demandent des r e n 
seignements é c r i t s . Par exemple, s i une 
p a r t i e quelconque de la ferme e s t déc larée 
comme é tan t exp lo i t ée par un gérant a l a 
quest ion 12 ( c ) , i l faut a l o r s é c r i r e l e 
nom e t l ' a d r e s s e du p r o p r i é t a i r e . Un 
aut re exemple s e r a i t l a réponse a la ques 
t i on 144J s i des animaux a fourrure sont 
déc la rés sur la ferrae, i l faut i n s c r i r e 
l e s espèces d'animaux dans l ' e space appro
p r i é . 

Certa ines ques t ions vous demandent d ' i n s -
cri.re une u n i t é de mesure. Voyez l a 
ques-tLon 178 ( b ) , ou vous devez s p é c i f i e r 
s i le ch i f f r e e s t donné en l i v r e s , en 
p in t e s ou en g a l l o n s , 

A la f in du q u e s t i o n n a i r e , un espace e s t 
réservé aux "Remarques", I l do i t s e r v i r 
aux explica'ti ons des s i t u a t i o n s anormales 
ou a l ' i n s c r i p t i o n de tous l e s r e n s e i g n e 
ments supplémentaires que vous pouvez 
o b t e n i r . 

Les commentaires ".sur p lace" ("on t h e spo t" ) 
que vous donnerez seront t r è s impoTtants dans 
l ' i n t e r p r é t a t i o n des réponses . Pour c e t t e 
r a i s o n , on vous c o n s e i l l e d ' é c r i r e des 
commentaires sur le q u e s t i o n n a i r e , s o i t 
dans la s ec t i on des "Remarques", s o i t dans 
l a marge du q u e s t i o n n a i r e . Vous pourrez 
souvent é c r i r e vos coramentaires dans l ' e s 
pace b l a n c , p rès de la quest ion concernée , 
en moins de temps qu 'en vous r e p o r t a n t à 
l a sec t ion des "Remarques", 
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Sujets a traiter Présentation recommandée 

3» Carrés a marquer 

(a) "Non" et '*Oui" 

(b) série de carrés 
a marquer 

4. I n s c r i p t i o n s 
numériques 

(a) Espace pour 
l e s i n s c r i p t i o n s 
numériques 

(b) Chif f res ronds à 
moins que l e s f r a c t i o n s 
ne so i en t demandées 

Les c a r r é s a marquer sont le deuxième genre 
d ' i n s c r i p t i o n s que vous ferez» Ces c a r r é s 
su ivent p l u s i e u r s q u e s t i o n s . I l s u f f i t d ' i n 
diquer l a réponse . La marque qui d o i t ê t r e 
f a i t e e s t un "X". 

La réponse à c e r t a i n e s ques t ions se ra "Non", 
ou "Oui", e t vous devr iez l i r e a t t en t ivement 
Ifis i n s t r u c t i o n s r e l a t i v e s a ces q u e s t i o n s , 
après avo i r marqué l e c a r r é app rop r i é . Par 
exemple, dans l a s ec t i on X sur l e s f r u i t s , s i , 
après avoi r demandé au fermier " C u l t i v e z - vous 
des f r u i t s d ' a r b r e s s u r t o u t pour la^- v e n t e " , 
i l répond "Non", a l o r s vous marquerez d'un 
"z" le ca r r é v i s - à - v i s de "Non" e t vous s u i 
vrez l e s i n s t r u c t i o n s qui vous d i s e n t de 
"passer à la ques^tLon 6 1 " . S ' i l répond "Gui" 
l e s i n s t r u c t i o n s vous d i s e n t de l u i poser 
l e s ques t ions 54 a 60. I l ne f au t jamais 
que le s ca r rés "Oui" e t "Non" s o i e n t tous 
deux marqués d 'un "X" en réponse a l a même 
ques t ion . 

Cer ta ines ques-tions ont une s é r i e de c a r r é s . 
Un "x" dans \in de ces c a r r é s indique le 
groupe ou l a s é r i e exact ou appropr i a . Voyez 
la quest ion 5 "Depuis combien d ' a n n é e s e x p l o i -
tez-vous une ferme, comme p r o p r i é t a i r e , l o c a 
t a i r e ou gérant?" Si l ' e x p l o i t a n t répond 
q u ' i l exp lo i t e l a ferme depuis 12 a n s , i l f au t 
a l o r s indiquer par un "X" le c a r r é v i s - à - v i s 
de 10-14 ans , La ques t ion 44 sur le tabac 
p résen te un au t re exemple. Si le fermier 
déc lare du t a b a c , i l vous faut demander la 
sor te de tabac e t indiquer par une c ro ix le 
c a r r é appropr ié , par exemple, j aune . 

Les ch i f f r e s sont le t ro i s ième genre d ' i n s 
c r i p t i o n s a f a i r e . 

Les c h i f f r e s doivent ê t r e i n s c r i t s dans l e s 
espaces qui l eu r sont r é s e r v é s . 

I l faut employer l es chi f f re . : ronds d.ais la 
p lupa r t des c a s , A quelques e n d r o i t s , on 
demande de d é c l a r e r le s f r a c t i o n s . Dans ces 
c a s , l e ch i f f r e 10 e s t imprimé a d r o i t e , en -
dessous de l a l i<ne réservée aux c h i f f r e s 
d é c l a r é s . S i , en réponse a l a ques t ion 31» 
le répondant d i t q u ' i l a â' acre de pommes de 
t e r r e , i l f au t i n s c r i r e " 5 " au-dessus du "10" 
comme ^ 0 » S ' i l d i t l ^ a c r e , i n s c r i r e le . 
nombre e n t i e r " 1 " o t lo ch i f f r e "2" ou " 3 " au-
dessus du "10" , coramt. > 8/10 au t 3/101» 
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Sujets a traiter 

(c) Dollars 

(d) A l a i s s e r en blanc 

P ré sen t a t i on recoramandée 

Dans t ou t e s l es ques t ions r e l a t i v e s a l a 
va leur i n s c r i r e l e s d o l l a r s seulement e t 
omettre l e s c e n t s . 

Si aucune i n s c r i p t i o n n ' e s t r e q u i s e , 
l a i s s e r l ' e space en b l a n c . Ne pas rem
p l i r avec des t i r e t s ou zé ros . 

5« Renseignements t i r é s de 
l a c a r t e - p o p u l a t i o n 

6. Dossier du recenseur 

Cer ta ins renseignements peuvent ê t r e t i r é s 
de l a ca r t e -popu la t ion remplie pour l ' e x 
p l o i t a n t de l a ferme» Gomme vous aurez ' 
déjà obtenu l e s renseignements sur l ' â g e 
e t l e l i e u de n-Jiissance de l ' e x p l o i t a n t 
en remplissant sa c a r t e - p o p u l a t i o n , vous 
devriez t r a n s p o r t e r ces renseignements de 
la ca r t e -popu la t ion au ques t ionna i re a g r i 
cole général sans r épé t e r l e s q u e s t i o n s . 

Vous devez toujours remplir le d o s s i e r de 
l ' agen t - r ecenseu r a la f in du ques t ionna i re 
e t l e signer après avoi r -"-érifin le ques 
t i o n n a i r e . Veille r a toujours indiquer s i 
la ferme recensée fig-ure a l ' é c h a n t i l l o n 
a g r i c o l e . 

7D Gomment f a i r e des 
changements sur l e 
ques t ionna i re 

(a) Croix dans le 
carré non 
approprié 

(b) Chiffre er roné 

I l faut toujours sui-vre c e r t a i n e s r è g l e s 
déterminées en f a i s a n t des changements. 

I l ne faut jamais e f facer ou se s e r v i r de 
so lu t ions pour enlever l ' e n c r e . Si réponse 
a é t é f a i t e a une quest ion qui n ' a u r a i t pas 
dQ l ' ê t r e , i l faut r a t u r e r simplement en 
l a i s s a n t l ' i n s c r i p t i o n l i s i b l e . 

Si un ca r r é impropre a é t é marqué d'une 
c r o i x , t r a c e r un cerc le autour de ce c a r r é 
e t indiquer l e c a r r é appropr ié par une c r o i x . 

Si un ch i f f re do i t ê t r e changé, i l f au t 
t i r e r une l igne horiaD n t a l e en t r a v e r s du 
ch i f f re e t i n s c r i r e le chiffre exact immédiate
ment au-dessus . N'essayez pas d ' é c r i r e 
sur un ch i f f re o r i g i n a l ou sur un mot. S ' i l 
e s t né - e s sa i r e de le r é c r i r e pour le rendre 
l i s i b l e , i l faut l ' é c r i r e de nouveau, im
médiatement au-dessus de la première i n s 
c r i p t i o n . 
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8, Déclarations incomplètes 

Présentation recommandée 

Les réponses "Je ne sais pas" et " i nd i s -
ponsible" ne sont pas acceptables. 

Vous êtes sur la ferme et par conséquent 
bien si tués pour obtenir une réponse. 

Si le répondant a déménagé récemment a cet 
endroi t , i l peut hés i te r a fa i re un rapport 
sur les exploitat ions d 'autres persoruaes. 
I l faut l 'encourager a déclarer l 'acréage 
approximatif e t le rendement des cultures 
d'après le chaume ou autre végétation. 
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D, Exploitant de la fenne et ouvriers agricoles 

Sujets à traiter 

1. Exploitant de la 
fenne 

2, Ouvriers agricoles 
(a) Travailleurs 

feimiliaux 

(b) Travailleurs 
agricoles 

3e Travail hors de 
cette ferme 

Présentation recommandée 

N'oubliez pas que vous devez donner des renseignements 
sur la seule personne que vous reconnaissez de façon cer
taine comme l'exploitant de la ferme et que vous devez 
répondre aux questions 1 à 6 de tous les questionnaires. 

N'oubliez pas non plus que les renseignements sur l'âge 
et le lieu de naissance de l'exploitant doivent simple
ment être transcrits de là carte-population sans répéter 
ces questions. 

Notez qu'il faut répondre â la question 4 a.) £li 4 ,b) 
seulement et jamais aux deux questions â là fois. Si, 
aux Questions 4 b ) . 5 et 6. la réponse est moins d'un 
an marquer "1 an", 

La question 7 doit toujours comporter une réponse» 

Soyez sûr, â la question 8, de ne pas inclure les tra
vaux ménagers comme travaux agricoles et que les membres 
da la famille qui sont indiqués dans cette question 
n'ont pas reçu un salaire régulier. Si les membres de 
la famille ont reçu un salaire régulier, ils doivent 
être déclarés dans la question 9c 

Vous ne devez déclarer, â la question 9, lue las person
nes qui travaillent sur la ferme et qui ont reçu un sa
laire régulier la semaine précédente. Lorsque la ferme 
est exploitée par un gérant, ce dernier doit être décla
ré à la question 9» 

Inscrire â la question 10 le ntmbre total da jours que 
l'exploitant de ferme a travaillés moyennant salaire, 
comirdssion, etc, soit à des travaux agricoles hors de 
la ferme, à des travaux non agricoles, ou aux deux. 

Las travaux non agricoles comprendront; la menuiserie, 
la pêche, la maréchalerie, les travaux forestiers ou 
de voirie, l'achat de grain ou de bestiaux, etc. Ils 
comprendront las jours consacrés au travail de la muni
cipalité ou d'un autre organisme, soit contre rétribu
tion en espèces ou en compensation pour les taxas, etc. 

Les travaux agricoles comprendront le labourage, le 
battage, les divers travaux de la ferme, etc Ne pas 
inclure les jours consacrés à des travarrx non agricoles 
hors de la ferrae par les manbres ae la famille de l'ex
ploitant. 



E. Super f ic ie e t emploi de l a t e r r e 

Su je t s a t r a i t e r P r é s e n t a t i o n recommandée 

1 , Déterminat ion du 
nombre d ' a c r e s de 
la f e rme 

Après avoir c o n s t a t é qu'un ques t ionna i r e 
ag r i co l e général e s t n é c e s s a i r e , vous devez 
d é c r i r e premièrement l a "terre de la ferrae, 
en i n s c r i v a n t le numéro du rang ou de l a con
cess ion e t du l o t dans le cas de c e r t a i n e s 
p a r t i e s du pays , ou l a s e c t i o n , le quar t de 
sec t ion^ le tovmship ou can ton , l e rang e t le 
méridien dans l e s provinces des P r a i r i e s , A S -
surez-vous de d é c r i r e l a ferme en e n t i e r e t 
d ' i n c l u r e tou te l a t e r r e e x p l o i t é e pa r ce 
c u l t i v a t e u r , q u ' e l l e .soit possédée, b u é e , 
affermé- ( leasedJ ou admin i s t r ée ou géréet 

Dans l e s provinces des P r a i r i e s •vous énumére- • 
rez chaque s ec t i on ou quar t de s e c t i o n séparé
ment en donnant l ' a c r é a g e de chaque p a r t i e , 
L 'acréage t o t a l déc l a r é à l a ques t ion 11 sera 
l a supe r f i c i e t o t a l e de la ferme d é c r i t e , que 
ce s o i t dans vo t re s o u s - d i s t r i c t ou a i l l e u r s . 
Dans l es provinces des P r a i r i e s , ce t o t a l doi t 
concorder avec l e s s u p e r f i c i e s t o t a l e s i n d i 
quées dans la d e s c r i p t i o n de la t e r r e donnée 
dans la sec t ion "Emplacement ée l a ferme". Dans 
le cas de c e r t a i n e s f enaes , le s membres de la 
fami l le de l ' e x p l o i t a n t ou d ' a u t r e s personnes 
qui v iven t sur l a ferme c u l t i v e r o n t de p e t i t s 
lop ins de -berre ou é lèveront des b e s t i a u x , ou 
encore feront l e s deux. Indiquez t o u t e s ces 
e n t r e p r i s e s sur le ques t ionna i re de l ' e x p l o i t a n t 
de l a ferme» 

2 , Superf ic ie possédée Vous considérerez comme possédée la t e r r e qui 
a p p a r t i e n t a l ' e x p l o i t a n t ou a son épouse de 
d r o i t , par concession s t a t u t a i r e , par con t r a t 
d ' acha t ou en q u a l i t é d ' h é r i t i e r ou d ' admin i s 
t r a t e u r d'une success ion , q u ' e l l e serve aux 
c u l t u r e s , aux p â t u r a g e s , e t c . 

La t e r r e posoédce peut ê t r e d'une seule pièce 
ou r é p a r t i e en t re p l u s i e u r s p i è c e s . Ces pièces 
ou lopins peuvent ê t r e v o i s i n s ou s i t u é s a 
p l u s i e u r s m i l l e s l e s uns des a u t r e s . Si le 
c u l t i v a t e u r possède e t e jç i lo i te c e t t e t e r r e i l 
d o i t ê t r e i n j c r i t à la quest ion 12 ( a ) . Ne pas 
inc lu re l a t e r r e possédée pa r un e ^ ç l o i t a n t 
mais louée a un autre» 

3 . Super f ic ie louée 
(a ) Superf ic ie louée ou 
affannée pour de l ' a r g e n t 
ou en nature 

La supe r f i c i e louée d ' a u t r e s personnes ou affer
mée oonti»de l'argent s e r a déc larée à la queûtion 
idi 0 ( i j . Si une .superficie e s t louée e t que 
le loyor n ' a s t pa^ payé en a r g e n t mais en nature 
d ' ap rè s une base f ixe i l f au t l a d é c l a r e r à 
c e t t e ques t ion . Payer en na tu re d ' ap rè s une 
base f ixe signif- 'c que le c u l t i v a t e u r consent 
a l i v r e r au p r o p r i é t a i r e une q u a n t i t é p r é d é t e r -
rainée de ccréaleS;, de p rodu i t s animaux e t c , 
indépendamraent du rendement ou de l a p roduc t ion . 
Si l ' e x p l o i t a n t loue la t e r r e ou l ' a f fe rme l a 
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(b) Superf ic ie louée 
ou affermée sur 
une base de par tage 

(c) Dé-'larez tou te 
la t e r r e louée 

P résen ta t ion recommandée 

Vous déc larerez à la ques t ion 12 b(2) l a 
supei-ficie louée contre un pourcentage de 
l a r éco l t e ou d'une aut re p roduc t ion , com
me, par exemple, 1/3, 2 / 3 , e t c Le cas 
advenant, le loyer payé v a r i e r a avec l a 
production ou le rendement. 

Vous devez v e i l l e r a déc l a r e r la supe r f i c i e 
e n t i è r e louée par le c u l t i v a t e u r . Un champ 
séparé e s t souvent loué d 'un fermier du 
vo i s inage . N'oubl iez pas ce poin t dans l a 
dêclara-tion de l a super f i c ie louée, 

La t e r r e louée peut ê t r e morcelée. E l l e 
peut appa r t en i r à p lus d'xrn p r o p r i é t a i r e . 
Tous l a s lop ins de t e r r e doivent f i g u r e r 
sur un ques t ionna i re s ' i l s sont e x p l o i t é s 
par ce c u l t i v a t e u r , qu.',ils so ien t s i t u é s 
dans vo t re s o u s - d i s t r i c t ou a i l l e u r s . 

Super f ic ie exp lo i t ée 
par un gérant engagé 
ou a s a l a i r e . 

Vous rencontrerez des t e r r e s qui sont e x 
p l o i t é e s pi r un gérant» Dans de t e l s cas 
l a super f ic ie gérée ou adminis t rée sera 
i n s c r i t e a la quest ion 12 ( c ) . 

P a r f o i s , un gérant engagé possédera ou loue
ra une lan:5ue de t e r r e q u ' i l exp lo i t e l u i -
même, en plus de l a t e r r e q u ' i l a d m i n i s t r e . 
Dans de t e l s ca^, i n s c r i r e t o u t e s l e s e x p l o i 
t a t i o n s sur un même quest ionnaire» La su
p e r f i c i e possédée sera déclarée a l a quest ion 
12 ( a ) , la super f ic ie louée a la quest ion 
12 (b) e t la supejrficie adminis t rée a l a 
quest ion 12 ( c ) . 

Lorsqu'une super f ic ie e s t exp lo i t ée par un 
gérant engagé, vous devez i n s c r i r e dans 
l ' e space ménagé a c e t t e f i n , le nom e t l ' a d -
dresse du p r o p r i é t a i r e de la t e r r e . 

Ne confondez pas un gérant a . . a la i re avec 
un aido ou un gardien engagé. Le gérant a 
s a l a i r e est responsable de la majeure p a r t i e 
sinon de tous l es t ravaux de l a ferme. I l 
prend des déc is ions au jour le jour sur ce 
qui do i t ê t r e f a i t . D 'autre p a r t , un aide 
engagé ou un gardien engagé n ' a paa a 
prendre de déc is ions au jour l e jour sur 
ce q u ' i l y a a f a i r e . 
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5» V é r i f i e r l e s acréages 

P r é s e n t a t i o n recommandée 

Vous devez sans cesse vous a s s u r e r que le 
t o t a l des acréages déc l a r é a l a ques t ion 12 
e s t égal a la s u p e r f i c i e de l a ferme d é c l a 
rée à la ques t ion 11» 

6. E t a t de la t e r r e 

(a) Chaque acréage d o i t 
ê t r e d é c l a r é dans un 
seul e n d r o i t 

Les ques t ions 13 a 18 ont pour ob j e t de 
f a i r e conna î t r e l ' emplo i qui a é t é f a i t de 
l a t e r r e c e t t e année. 

Une p a r t i e de la t e r r e peut avoi r é t é con
sacrée aux c u l t u r e s ; une a u t r e , a la jachère 
d ' é t é . Une p a r t i e de l a t e r r e c u l t i v é e sur 
une ferme peut ê t r e ensemencée en pâturages 
e t a f f ec tée a ceux-c i ou l a i s s é e non fauchée; 
une au t re p a r t i e de la t e r r e c u l t i v é e peut 
avo i r é t é l a i s s é e o i s i v e ou inexp lo i t ée toute 
l ' a n n é e , n ' ayan t é té n i ensemencée n i j a 
chè re s . Une p a r t i e sera probablement occu
pée par l e s bâ t imen t s , l e s cou r s , l e s ro"ates. 
Une p a r t i e de la ferme peut ê t r e '̂ n bo i sé ou 
une f o r ê t . Une p a r t i e peut ê t r e en f r i che ou 
i n c u l t e . 

En déc l a ran t l ' emplo i qui a é t é f a i t de la 
t e r r e , v e u i l l e z remarquer que chaque a c r é 
age de c e l l e - c i d o i t ê t r e d.^claré en réponse 
a une seule des ques t ions 13 a 18, 

Super f ic ie en c u l t u r e 
(ques t ion 13) 
( a ) Grandes c u l t u r e s 

(b) Foin 

(c ) J a rd in s potagers e t 
mara îche r s , v e r g e r s , 
p e t i t s f r u i t s e t 
p é p i n i è r e s . 

La ques t ion 13 por te sur l a s u p e r f i c i e t o t a l e 
des grandes c u l t u r e s en 1949» Ce sera le 
t o t a l de la première colonne des quest ions 
22 à 46, 

La supe r f i c i e d 'herbe e t t r è f l e c u l t i v é s qui 
a é t é fauchée pour le fo in ou l a semence 
sera déc la rée en réponse aux ques t ions 29 e t 
30 de la s ec t i on des " C u l t u r e s " , e t l ' a c r é 
age de 1949, en réponse à la ques t ion 13. Ne 
pas i nc lu re l e s s u p e r f i c i e s ensemencées en 
pâturages e t a f fec tées à ceux-c i ou non fau
chées , 

La s u p e r f i c i e t o t a l e a f fec tée aux j a r d i n s 
potap-ers ou mara îchers , l a supe r f i c i e en 
p e t i t s f r u i t s e t p é p i n i è r e s se ron t i n s c r i t e s 
a la q u e s t i o n 13c D'habi tude l ' a c r é a g e 
t o t a l déc l a r é a la ques t ion I 3 , ne d i f f é r e r a 
de l ' a c r é a g e t o t a l de 1949 à d é c l a r e r .lUX 
ques t ions 22 à 46, 5O, 54, 52 e t 68 (a) que 
pur la supe r f i c i e en légumes, f r u i t s e t 
p r o d u i t s de pép in iè re ou de se r re c u l t i v é s 
pr inc ipa lement pour l ' u s age de l a ferme. En 
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Superf ic ie en jachère 
d ' é t é (ques t ion 14) 

P ré sen ta t ion recommandée 

d ' a u t r e s termes,, s i vous addi t ionnez ces 
acréageSj, i l s doivent normalement se s i 
t u e r a une acre ou doux près du t o t a l a 
déc l a re r a la quest ion 13^ Toutefois;, s i 
deux r é c o l t e s ou plus ont é té p r i s e s de 
la même pièce en 1949.., c e l a voudra d i r e 
que l ' ac réage t o t a l en c u l t u r e déc la ré a 
l a question I j sera moindre que le t o t a l 
des acréages de chaque c u l t u r e . Vous de
vez expl iquer l e s c i rcons tances dans l a 
sec t ion des "Remarques". 

Vous t rouverez p e u t - ê t r e u t i l e d ' o b t e n i r 
champ par champ la super f ic ie de la t e r r e 
qui a donné des récol tes» Si vous prenez 
ce moyen, vous obtiendrez plus p robab le 
ment toute la super f ic ie de la t e r r e qui 
a donné des r é c o l t e s en 1949 e t vous ne 
compterez pas la t e r r e plus d'une f o i s 
dans la réponse a c e t t e ques t ion . 

Vous devez déc la re r a la quest ion 14 
l ' ac réage t o t a l de la t e r r e labourée 
comme jachère d ' é t é en 1949^ La t e r r e 
qui a é té labourée durant l ' é t é a la 
su i t e d'une r éco l t e comme c e l l e dr f o in , 
par exemple J, do i t ê t r e déclarée à la 
quest ion 13 corame t e r r e en cu l tu re e t 
non en jachère d ' é t é . Vous déc la re rez 
t o u t e f o i s corame jachère d ' é t é une super
f i c i e ou une r éco l t e t e l l e que le t r è f l e 
d 'odeur ou le s a r r a s i n a é té semée e t 
labourée comme fumier v e r t . 

9» Superf ic ie de l a 
t e r r e c u l t i v é e pâ
t u r é e c e t t e année, 

(ques t ion 15) 

Vous déc la re rez à la quest ion 15 tou te 
l a t e r r e qui a é té c u l t i v é e e t ensemencée 
en pâturages e t qui a é té pâturée ou qui 
n ' a pas é t é fauchée. Ne pas inc lu re i c i 
la p r a i r i e ou le s pacages n a t u r e l s qui 
doivent ê t r e déc la rés a la ques t ion 18, 

10, Superf ic ie de l a 
t e r r e qui a é t é 
c u l t i v é e mais 
qui e s t r e s t ée 
i nexp lo i t ée c e t t e 
année (ques t ion 16) 

(a) Bâtiments de la 
ferme e t b a s s e -
cour 

Par fo i s un c u l t i v a t e u r l a i s s e r a o i s ive 
ou inexplo i tée pendant un an une p a r c e l l e 
de t e r r e cu l t i vée sans y semer quoique ce 
s o i t n i la j a c h é r e r . Cet te t e r r e doi t 
ê t r e déclarée en réponse à c e t t e ques t ion . 

La quest ion 16 por te sur l e s cours de ferme 
les b a s s e - c o u r s , l e s routes e t l e s chemins. 
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(b) Nouveau défr ichage 

1 1 . Terre a bo i s Ou boisée 
(ques t ion 17) 

P r é s e n t a t i o n recoramandée 

Déclarez auss i a l a ques t ion 16 l e s 
s u p e r f i c i e s de t e r r e v ie rge défric;hée qui 
n ' o n t pas encore é t é mises en c u l t u r e . 

Déclarez à l a ques t ion 17, tou te l a t e r r e 
a b o i s , l e s bo i sés de fermes, l a t e r r e 
afferTnée pour l a coupe du b o i s e t l a t e r r e 
sur l a q u e l l e le bo is a é t é coupé e t ou i l 
y a une repousse qui a ou aura une va l eu r 
comme bois marchand» La supe r f i c i e p l a n 
t é e d ' a r b r e s comme b r i s e - v e n t d o i t ê t r e 
inc luse i c i . Tou te fo i s , i l ne f au t pas 
inc lu re l e s grandes étendues de bo i s d e 
bout qui sont e x p l o i t é e s comme e n t r e p r i s e s 
séparées de c e l l e de l a ferme. 

( a ) Terre boisée non 
pâturée 
(ques t ion 17 ( l ) 

(b) Terre boisée 
pâ turée 
.(question 17 (2) 

Déclarez a la ques t ion 17 ( l ) la supe r f i c i e 
de t e r r e boisée qui n ' a pas s e r v i de pâ 
t u r a g e . 

Déclarez a la quest ion 17 (2) l a supe r f i c i e 
de l a t e r r e boisée ou l ' e x p l o i t a n t a mis 
ses be s t i aux en pacage ou en pâturage» 

12, Superf ic ie des a u t r e s 
t e r r e s (ques t ion 18) 

13» La somme des ques t ions 
13 à 16 

Déclarez a la ques t ion 10 l e s s u p e r f i c i e s 
t e l l e s que l e s pâturages ou l e s t e r r e s a 
foin n a t u r e l s , le.i pacages, l e s t e r r e s en 
friche ou i n c u l t e s , l e s f o n d r i è r e s , l e s 
ma ra i s , l e s t e r r a i n s r o c a i l l e u x e t c . qui 
font p a r t i e de la ferme. 

-iur chaque q u e s t i o n n a i r e , vous devez f a i r e 
le t o t a l des acrcages déc la rés aux quest ions 
13 a 16 e t l ' i n s c r i r e dans l ' e s p a c e ménagé 
a c e t t e f i n sous la ques t ion 15. 

14» La somme des ques t ions 
13 à 18. 

Sur chaque quest ionn. i i re vous tievez f a i r e 
le t o t a l des acréages déc l a ré s aux ques t ions 
13 a 18 ot l ' i n s c r i r e dans l ' e space ménagé 
à c e t t e f i n sous la quest ion 18. Vous devez 
vous a s su re r -.ue ce t o t a l s o i t exactement 
le même que c e l u i de l ' a c r é a g e de l a ferme 
t e l q u ' i l e s t déc la ré a l a ques t ion 1 1 . Si 
vous avez v e i l l é a ce que chaque acréage de 
l a ferrae s o i t déc la ré a une seule des ques
t i o n s (13 a 18) ces to taux seront l e s mêraes. 
S ' i l s ne sont pas l e s mêmes vous devez en 
t rouver la r a i s o n e t f a i r e l e s changements 
qui s ' imposent» 
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15» Emplacement de l a 
t e r r e 

Présen t a t i on recoramandée 

La quest ion 2 0, "Toute la t e r r e de c e t t e 
ferme se tro u v e - t - e l l e s i tuée dans c e t t e 
m u n i c i p a l i t é " , coiranande une réponse sur 
chaque ques t i onna i r e . Si une p a r t i e de 
l a super f ic ie se trouve dans d ' a u t r e s 
m u n i c i p a l i t é s , vous devez répondre aux 
quest ions 20 (.2) e t 20 ( b ) . A l a ques 
t i on 20 (2) vous déc larerez la s u p e r f i 
c ie de l a ferme s i tuée dans l a munic i -
p a l i t é habi tée par le c u l t i v a t e u r ou 
se t rouvent l e s pr incipaux bâ t imen t s , 
i . e . l a munic ipa l i t é de vot re s o u s - d i s 
t r i c t , A la quest ion 20 (b) vous donnerez 
le nom des au t r e s munic ipa l i t é s ou se 
t rouvent l e s p a r t i e s de la ferme a i n s i 
que l a super f ic ie dans chacune. 
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F . Valeur e t o u t i l l a g e de l a ferme 

Suje ts a t r a i t e r Frcse-ntat ion recoramandoe 

1. Valeur de l a ferTne 

(a ) Valeur de l a t e r r e 

(b) Valeur des bât iment: 

(c ) Valeur de l ' o u t i l l a g e 

2 . Ou t i l l age de 
la f e rme 

E l e c t r i c i t é 

La va leur déc la rée pour lu t e r r e , l e s 
bâ t iments e t l ' o u t i l l a g e de l a ferme sera 
le montant pour l eque l i l s s e r a i e n t vendus 
l ibrement pa r un p r o p r i é t a i r e a un ache teur 
consentant e t non par vente f o r c é e . N ' i n d i 
quez pas la va leur i n i t i a l e , de remplacement 
ou de c o t i s a t i o n de l a ferme s i e l l e n ' e s t 
pas conforme a l a va l eu r marchande, 

La ques t ion 19 (a) demande l a va l eu r de la 
t e r r e , qui s ' app l ique a t ou t e s l e s t e r r e s 
de l a ferme, comme i l e s t indiqué a l a ques
t i o n 11» 

La ques t ion 19 (b) demande l a va leur de tous 
l e s bât iments de l a ferme, qui comprennent 
tous l e s logements, granges , g r e n i e r s , e t c . 
Pour l e s fermes des i n s t i t u t i o n s ne déclarez 
que la va leur des bât iments se rvant a des 
f i n s a g r i c o l e s . Ne déc larez l a va l eu r de 
c o t i s a t i o n que s i e l l e e s t conforme a la 
va l eu r marchande, 

La va leur des machines déc la rée a l a ques
t ion 21 d o i t ê t r e indiquée dans l ' e space 
prévu a c e t t e f i n . L ' e s t i m a t i o n de l a valeur 
des machines e t de l ' o u t i l l a g e de l a ferme 
qui ne sont pas mentionnés dans le r e s t e de 
la ques t ion 21 d o i t ê t r e donnée a la quest ion 
21 n ) . Cet te va leur couvr i ra l ' o u t i l l a g e 
commes c h a r r u e s , c h a r r e t t e s , semoirs , c u l t i 
v a t e u r s , au t re o u t i l l a g e de l a i t e r i e , o u t i l s 
de j a r d i n , h a r n a i s , etco Le t o t a l des va leurs 
données de la ques t ion 21a) à l a ques t ion 
21 n) do i t s t r e i n s c r i t a l a ques t ion 21 Q)C 

Outre l a va leur de l ' o u t i l l a g e de l a ferme, 
vous devez i n s c r i r e le nombre t o t a l des ma
chines des c l a s s e s d ive r ses a la quest ion 
21. 

Ne pas inc lu re le v i e i l o u t i l l a g e qui n ' e s t 
plus u t i l i s é . 

Les machines de lu ferme dont la possess ion 
e s t par tagée seront i n s c r i t e s avec la ferme 
ou ces machines se t rouven t a l a date du 
recensement» 

Vous devez toujours v é r i f i e r la réponse a la 
p a r t i e de l a ques t ion 21 qui demandes "avez-
vous l ' é l e c t r i c i t é sur c e t t e ferme?". Si 
l ' e x p l o i t a n t déc la re que l a ferme e s t pour-VTje 
d ' é l e c t r i c i t é , vous devez a l o r s en v é r i f i e r la 
sources l igne de t r a n s m i s s i o n , aêroraoteur, ou 
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G. Recensement des cultures 

Sujets a traiter 

1. Sections des cultures 

(a) Grandes cultures 

(b) Légumes 

P résen ta t ion recommandée 

Observez l e s sec t ions VIIIs IX, .X e t XI du 
Quest ionnaire ag r i co le général» Ces s e c 
t i o n s comprennent des espaces pour indiquer 
l e s c u l t u r e s r é c o l t é e s en 1948 e t en 1949» 

La sect ion VIII du Quest ionnaire ag r i co le 
général renferme des q u e s t i o n s sur l e s 
grandes c u l t u r e s . Un espace e s t prévu 
pour la super f ic ie moissonnée en 1949, la 
quan t i t é moissonnée en 1949» e t l a supe r 
ficie moissonnée en 1948, Les ques t ions 22 
a 44 ont t r a i t aux p r i n c i p a l e s grandes c u l 
t u r e s de la ferme, La quest ion 45 demande 
l a quan t i t é d 'herbe ou de pa tu r in coupée 
en 1949 sur c e t t e ferme ou a i l l e u r s , 

A la question 46, un espace e s t prévu pour 
l ' a c réage e t le rendement de t ou t e s l e s 
au t r e s grandes cu l t u r e s .non mentionnées 
dans l es .questions 22 â 44° Vous devez 
déc la re r l ' ac réage t o t a l de t ou t e s l e s a u t r e s 
r é c o l t e s p rodui tes en 1948 ou en 1949 e t le 
rendement de 194î J en l i v r e s pour t o u t e s l e s 
au t r e s r é c o l t e s que c e t t e ferme a pu d é c l a 
r e r . Un espace e s t pour-u^i a c e t t e ques t ion 
pour marquer c e r t a i n e s r é c o l t e s que vous 
pourr iez rencont rer i . e , l i n pour la f i l a s 
se,, graine de t o u r n e s o l , graine "̂ e colza e t 
graine de moutardeo S ' i l s ' a g i t d'une r é 
co l t e autre que l e s quatre mentionnées;, vous 
devez marquer le ca r ré en regard de " a u t r e " . 

La quest ion 47 demande l a valeur du rende
ment des "au t r e s c u l t u r e s " déc la rées a l a 
quest ion 460 Chaque fo i s qu'un acréage e t 
un rendement auront é té indiqués a l a ques
t i o n 45 vous devrez indiquer la va leur a 
la quest ion 47» 

La quest ion 48 dans la s ec t ion IX sur l e s 
légumes, "Avez-vous r é c o l t é c e t t e année des 
légumes pour consommation domestique?, e t 
la quest ion 49 "Avez-vous r é c o l t é c e t t e 
année des légumes sur tou t en vue de l a ven te ' 
doivent recevoi r réponse sur chaque ques-bion-
na i re rempli . Si l ' e x p l o i t a n t répond q u ' i l 
n ' a pas r é c o l t é de légumes c e t t e année en 
•vxie su r tou t de l a v e n t e , passez â la ques 
t i o n 53» Autrement, i l f au t une réponse 
aux ques t ions 50, 5I e t 52, Remarquez que 
l a s ec t ion qui porje sur l e s légumes ne 
p r é v o i t pas l e s pommes de t e r r e e t l e s 
n a v e t s . Ces c u l t u r e s sont prévues aux ques
t i o n s 31 e t 43 , s ec t i on des grandes c u l t u r e s . 
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(c) F r u i t s d ' a r b r e s 

(d) Petits fruits 

(e) Produits de pé
pinière et de 
serre 

( f ) GrairB s de 
semence reçoit-Je; 

Si p lus d 'une c u l t u r e de légumes a é t é r é c o l 
t ée sur l a même p i è c e , l ' a c r é a g e de chacune 
d o i t , ê t re d é c l a r é , 

La ques t ion 53 "Cul t ivez-vous des f r u i t s 
d ' a r b r e s su r tou t pour l a ven te" d o i t r ecevo i r 
réponse sur chaque q u e s t i o n n a i r e . S ' i l n ' y 
a pas d ' a r b r e s f r u i t i e r s sur c e t t e ferrae ou 
s ' i l y en a dont l e s f r u i t s sont c u l t i v é s 
pr inc ipa lement pour usage domestique e t non 
pour la v e n t e , marquez "Non" e t suivez l e s 
i n s t r u c t i o n s qui vous i i s e n t de sau te r a l a 
ques t ion 61 , S ' i l y a des f r u i t s c u l t i v é s 
s u r t o u t pour l a ven tu , vous devez marquer 
"Oui" e t répondre aux ques t ions 54 a 50. 

Remarquez que la quest ion 55 sur l e s porraies 
demande le nombre d ' a r b r e s de raoins de 10 ans 
e t de_ 10 ans e t p l u s . Les ques t ions 57 a 60 
demandent le nombre des d ive r se s v a r i é t é s 
d ' a r b r e s f r u i t i e r s de moins de 5 ans e t d e 5 
ans e t p lus . 

La quest ion 51 demande "Avez-vous c e t t e année 
ou l ' a n de rn i e r c u l t i v é des r a i s i n s , f r a i s e s 
ou a u t r e s p e t i t s f r u i t s c u l t i v é s su r tou t pour 
l a vente?" Cet te ques t ion d o i t r e cevo i r r é 
ponse sur tous l e s ques t i onna i r e s mais , comme 
dans le cas de l a ques t ion 53 sur l e s f r u i t s 
d ' a r b r e s , i l s ' a g i t i c i d 'une ques t i on -c l e f 
qui peut vous permettre de sau'ter aux a u t r e s 
ques t ions sur l e s p e t i t s f r u i t s . 

Remarquez que seuls l e s f r u i t s c u l t i v é s 
doivent ê t r e déclarés» Vous devez omettre le s 
f r u i t s sauvages t e l s que l e s m e r i s e s , l e s myr-
t i l s ( b l e u e t s ) , l e s c a s s i s , e t c 

La ques t ion 5? demande "Cul t ivez-vous su r tou t 
pour la vente des p rodu i t s de pép in iè re ou de 
s e r r e ? " ! I l fau t y répondre sur tous l e s 
q u e s t i o n n a i r e s . Comme dans le cas des ques
t i o n s 53 e t 61 , c ' e s t une q u e s t i o n - c l e f qui 
peut vous permet t re de passer l e s ques t ions 
su ivantes sur l e s p rodu i t s de pépin iè re e t de 
s e r r e . 

Lu sec t ion XI sur le ques t ionna i re con t i en t 
des ques t ions r e l a t i v e s aux gra ines de semence 
r é c o l t é e s sur la ferme en 1949. 

La quest ion 70 "Avez-vous r é c o l t é c e t t e année 
de la gra ine de semence sur l e s s u p e r f i c i e s 
déc la rées aux ques t ions 20 ou 30? " d o i t r e c e 
v o i r réponse sur tous l e s q u e s t i o n n a i r e s . Si 
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Suje ts a t r a i t e r P résen ta t ion recomraandée 

2. Les cultures vont 
avec la terre 

3 . P l a n t e s - a b r i 

aucune graine de semence n ' a é té r é c o l t é e , 
vous pouvez passer a la ques t ion 71» S ' i l en 
a é té r é c o l t é , vous devez répondre aux ques
t i o n s su ivan t e s . 

Remarquez que l ' ac réage déc la ré dans c e t t e 
sec t ion do i t l ' a v o i r déjà é té aux ques t ions 
29 ou 30« -ii le foin dont e s t t i r é e l a graine 
de semence do i t s e r v i r de four rage , l a produc
t i o n de foin sera déclarée dans la colonne 2 
des quest ions 29 e t 30» Le graine de semence 
do i t ê t r e déclarée ne t t oyée . Si e l l e n ' a pas 
é t é ne t toyée , vous devrez en es t imer le poids 
s i e l l e l ' a v a i t été* 

.Nous avons déterminé a l a quest ion 11 l ' a c r é 
age de la ferme. Les r é c o l t e s t i r é e s de c e t t e 
t e r r e doivent ê t r e déc larées dans l e s sec t ions 
VI I I , IX, X e t XI sur l e s c u l t u r e s . 

Dans le cas d'une S'ape r f i c i e r éco l t ée en 1948, 
rappelez-vous toujours q u ' i l faut déc l a re r l a 
super f i c ie réco l t ée sur c e t t e ferme, indépen
damment de c e l u i qui l ' a c u l t i v é e . Si vous 
ê t e s assuré que l e répondant comprend bien ce 
p o i n t , votre tache sera d ' au t an t plus f a c i l e . 

La personne qui a produi t l e s r é c o l t e s en 
1948 peut avoi r .abandonné la t e r r e ou e l l e 
peut s ' en ê t r e a l l é e sur une aut re ferme. Vous 
devez r a t t a c h e r la super f ic ie des cu l t u r e s de 
1948 à la t e r r e e t non nécessairement a l a 
personne qui l ' a c u l t i v é e . 

Cer ta ins c u l t i v a t e u r s auront plus ou moins de 
la t e r r e q u ' i l s en avaient en 1948. Vous d e 
vez vous assure r que l es supe r f i c i e s de c u l 
t u r e s déc la rées pour 1948 sont c e l l e s de l a 
ferrae t e l l e q u ' e l l e e s t d é c r i t e sur le ques
t i o n n a i r e e t non nécessairement c e l l e s qui ont 
é t é c u l t i v é e s par ce t exp lo i t an t en 1948, 

Lorsque des p l a n t e s - a b r i sont c u l t i v é e s , com
me par exemple, là où du t r è f l e d 'odeur e s t 
semé avec l ' a v o i n e , ne déclarez que la super
f i c i e d 'avoino r é c o l t é e . Ne rioublez pas c e t t e 
supe r f i c i e en déc l a r an t le même acréage a 
" t r è f l e d 'odeur" . 
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Suje ts a t r a i t e r 

4» Cu l tu re s d'automne 

P r é s e n t a t i o n recomraandée 

Déclarer dans l e s colonne 1 e t 2 de l a 
s ec t ion V I I I , l a supe r f i c i e e t le r ende 
ment des c u l t u r e s semées durant l ' é t é ou 
l 'automne de 1948 e t moissonnées en 1949. 
Déclarez dans l a colonne 3 l a s u p e r f i c i e 
des c u l t u r e s semées durant l ' é t é e t l ' a u 
tomne de 1947 e t moissonnées en 1948. 

Deux r é c o l t e s ou 
p lus obtenues de l a 
merae t e r r e . 

( a ) Cul tures en t re 
p l an t ée s 

(b) .Récoltes dans 
l e s vergers 

(c) Cul tures mixtes 

(d) Cul tures en succe; 
sion 

(e) Plus d'une coupe 
de foin 

Lorsque deux r é c o l t e s ou plus son nounées 
l a même année sur l a même t e r r e , v e i l l e z 
a d é c l a r e r l a supe r f i c i e de t o u t e s l e s 
r é c o l t e s . Si p lus d'une r é c o l t e a é t é 
coupée sur l a mêrae t e r r e en 1949, c e l a 
voudra d i r e que l ' a c r é a g e t o t a l d e 1949 
aux ques t ions 22 a 45 , 50, 54» 52 e t 68 
(a ) sera plus étendu que c e l u i qui e s t 
déc l a r é a la ques t ion 13 de la s e c t i o n IV. 

Lorsque deux c u l t u r e s sont p rodu i t e s en 
semble, t e l l e s que la fève de soja q u i , 
p a r f o i s , e s t semée e n t r e ou parmi l e s rangs 
de maïs , l ' a c r é a g e t o t a l d o i t ê t r e déc l a r é 
pour chaque c u l t u r e . 

Lorsqu'une cu l t u r e e s t r éco l t ée e n t r e l es 
a rb res dan.3 un v e r g e r , d é c l a r e r l ' a c r é a g e 
de la cul"ture corame s i e l l e pous sa i t s eu 
l e . De même, s i des f r u i t s d ' a r b r e s sort 
c u l t i v é s su r tou t pour l a v e n t e , déc larez 
la supe r f i c i e a l a ques t ion 54= 

Déclarez l a r é c o l t e de c é r é a l e s moissonnée 
comrae c é r é a l e s mélangées a la ques t ion 20. 
Un mélange d 'herbe e t de t r è f l e d o i t ê t r e 
déc la ré à la quest ion 29 . 

Si deux r é c o l t e s ou plus sont p rodu i t e s en 
succession sur la raeme t e r r e au cours d'une 
même année, l ' a c r é a g e t o t a l s e r a i t déc l a r é 
a la ques t ion r e l a t i v e à chaque c u l t u r e . 
Cela se produi t t r è s fréquernsnt dans le cas 
des légumes. 

Lorsque vous déclarez deux coupes de foin 
ou plus sur l a mêrae s u p e r f i c i e , l ' a c r é a g e 
d o i t ê t r e déc l a r é une f o i s seulement» Lo 
ren ament t o t a l de tou tes l e s coupes d o i t 
ê t r e é c l a r é dans l a colonne 2 , 

5, Personnes qui p a r 
t agen t l e s r é c o l t e s 

Dans le cas des fermes e x p l o i t é e s par des 
l o c a t a i r e s l e s p r o p r i é t a i r e s peuvent p a r 
t a g e r une ou p l u s i e u r s dos r é c o l t e s , La 
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7 , Unités de mesure 

(a ) Servez-vous des 
f ac t eu r s de 
conversion 

8, Coraparez l ' a c r é a g e des 
r é c o l t e s de 1949 dans 
l es s ec t i ons V I I I , IX, 
e t X avec l a supe r f i c i e 
de l a t e r r e en c u l t u r e de 
l a ques t ion 13 

P ré sen t a t i on recommandée 

quan t i t é t o t a l e moissonnée do i t ê t r e dé 
c la rée sur le quest ionn.i i re du l o c a t a i r e . 
De mêmej, s i que lqu 'au t re personne p a r t a 
ge la r é c o l t e , l a quan t i t é t o t a l e mois
sonnée do i t ê t r e a t t r i b u é e à l a ferme qui 
déc lare l a r é c o l t e . 

La quan t i t é de chaque r é c o l t e do i t ê t r e 
déclarée dans l ' u n i t é de mesure exigée 
par l e ques t i onna i r e . 

Lorsque le volume d'une r éco l t e e s t 
déc la ré dans une u n i t é de mesure au t re 
que c e l l e qui e s t exigéej, vous devez le 
conve r t i r en l ' u n i t f exigée sur le 
ques t i onna i r e . 

Les fac teurs de corwersion se t rouvent 
dans le Manuel des a ,gents-recenseurs . 

Demandez aux élevés de se r epor t e r a 
c e t t e p a r t i e du Manuel des agen ts -
recenseurs . 

Dans c e r t a i n e s l o c a l i t é s ^ la quan t i t é de 
maïs réoolté© peut ê t r e déclarée en b o i s 
seaux de mais en é p i s . Le ques t ionnai re 
exige des boisseaux de malû «^rene. Vous 
devez vo i r â ce que la quan t i t é de maïs 
r éco l t ée s o i t déclarée en boisseaux de 
maïs égrené. Deux boisseaux de maïs en 
épis ou épluché équivalent approximative
ment à un boisseau de maïs égrené. Un 
boisseau de maïs en épis pèse 70 l i v r e s 
e t un boisseau de maïs égrené, 55 l i v r e s . 

Après que vous aurez obtenu réponse a 
t ou t e s l e s ques t ions r e l a t i v e s aux c u l 
t u r e s ou r é c o l t e s s, vous devrez a d d i t i o n 
ner l e s acréages de 1949 déc la rés aux 
quest ions 22 à 45, 50, 54, 52, e t 68 ( a ) . 
Comparez ce t o t a l avec l a super f i c ie en 
cu l tu re déclarée a la quest ion 13, Ces 
to taux ne d i f f é r e ron t d 'habi tude que par 
l a supe r f i c i e de légumes, de f r u i t s e t 
de p rodu i t s de pépin iè re e t de s e r r e 
c u l t i v é s pr incipalement pour consommation 
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domestique et ne devraient var ier que 
d'une acre ou deux près . Toutefois , 
s i deux récoltes ou plus ont été t i 
rées de la raeme pièce de te r re en 1949, 
cela voudra dire que l 'acréage t o t a l en 
culture déclaré a la question 13 sera 
moindre que le t o t a l des acréages de 
chaque cul ture . 

Si la différence entre ces deux totaux 
es t de plus d'une ou deux acres e t ne 
peut ê t re représentée par deux récoltes 
ou plus produites sur la même pièce de 
t e r r e , vous devez trouver s i certaines 
récoltes n 'ont pas été omises ou des 
acréages inexacts déclarés , e t fa i re les 
changements nécessaires. 
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H. Recensement des animaux et produits animaux 

Sujets à traiter 

1. Section XIII Animaux et 
produits animaux 

2. Inc lure tous l e s animaux 
gardés sur l a ferrae 

(a ) Animaux sur des 
pâ turages en commun 

(b) iVnimaux pour l a 
reproduct ion 

(c) Animaux appar tenant 
à l ' e x p l o i t a n t e t 
gardés a i l l e u r s 

3 . Norabre t o t a l de chaque 
espèce d'aniraaux 

P ré sen t a t i on recommandée 

La sec t ion XTII du ques t ionna i re ag r i co l e 
général demande le nombre e t l a va leur des 
d i f f é r e n t e s espèces d'animaux sur l e s f e r 
mes au 24 oc tobre , la production de c e r t a i n s 
p rodu i t s l a i t i e r s e t des oeufs en septerabre, 
l a l a ine tondue en 1948, e t la product ion 
de miel en 1949» 

Déclarez tous l e s aniraaux domestiques 
gardés sur l a ferrae, q u ' i l s appar t i ennent 
a l ' e x p l o i t a n t de la ferme, à ses employés 
ou aux membres de sa f a m i l l e . Déclarez 
a u s s i l e s animaux gardés sur c e t t e ferme 
qui sont mis en pâturage ou nour r i s pour 
d ' a u t r e s . 

Vous devez cependant inc lure l e s animaux 
qui appar t iennent a ce t e s ç l o i t a n t ag r i co le 
mais qui sont en pâturage sur des pâturages 
en commun. En f a i s a n t le recensement des 
pâturages en commun, vous ne compterez pas 
l e s animaux qui y sont gardés pour des 
c u l t i v a t e u r s de la l o c a l i t é . 

Les aniraaux de reproduct ion qui appar t iennent 
conjointement a deux ou p l u s i e u r s c u l t i v a 
t e u r s e t sont gardés a tour de rôle sur l e s 
d i f f é r e n t e s fermes doivent ê t r e déc la rés sur 
la ferme où i l s sont le 24 oc tob re . 

Sur ce ques t ionnai re ne déclarez pas l e s 
animaux possédés par l ' e x p l o i t a n t qui sont 
en pâturage ou gardés sur une au t re ferme 
ou ranch, à raoins que ce ne s o i t un pâturage 
en commun. De t e l s animaux seront recensés 
sur le ques t ionnai re de la ferme ou du ranch, 
où i l s sont gardés. 

Le ques t ionnai re demande généraleraent le 
nombre t o t a l des d i f f é r en t e s ^pèoes d ' a n i 
maux e t auss i le nombre d ' après l ' âge e t le 

sexe< 

Il est très important de s'assurer que pour 
chaque espèce d'animaux, le total des norabres 
selon l'âge et le sexe soit le même que le 
total général de cette espèce. 
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Sujets à traiter 

(a) Chevaux 

(b) Betes à cornes 

P r é s e n t a t i o n recoramandée 

Voyez l e s ques t ions 78 à 82 sur l e s chevaux, 
La ques t ion 78 demande le nombre t o t a l de 
chevaux sur l a ferrae au 24 o c t o b r e , La 
quest ion 78 deraande le nombre de juments de 
2 ans e t p l u s ; l a ques t ion 80 , l e s hongres de 
2 ans e t p l u s ; l a ques t ion 8 1 , l e s poula ins 
e t pou l iches de moins de 2 ans ; e t l a ques 
t i o n 82 , l e s é t a lons de 2 ans e t p l u s . I l 
e s t t r è s important de s ' a s s u r e r que l e s nom
bres d'animaux donné aux ques t ions 79 a 82 
égalent l e nombre donné a l a ques t ion 78 , 
La même chose do i t ê t r e v é r i f i é e dans l e cas 
des bê te s a c o m e s , des moutons, des porcs 
e t des poulets» 

Les ques t ions 83 a 88 demandent le nombre de 
bê tes a cornes sur l a ferme. En plus de 
demander le nombre de bê tes a c o m e s se lon 
l ' â g e e t le sexe , vous devez a u s s i démontrer 
l e s vaches e t gén isses se lon l a f i n pour 
l a q u e l l e e l l e s sont gardées» 

La ques t ion 84 demande le nombre de vaches 
e t génisses gardées pr inc ipa lement pour le 
l a i t . Vous devez inc lu re dans c e t t e ques t ion 
l e s animaux de races l a i t i è r e s ou de races 
l a i t i è r e s mélangées qui sont employés ou le 
seront pr inc ipa lement pour la product ion du 
l a i t » 

La ques t ion 85 deraande le nombre de vaches e t 
génisses gardées pr incipalement pour la bouche
r i e . Vous devez i nc lu r e dans c e t t e ques t ion 
l e s animaux de races de boucherie ou de r a c e s 
de boucherie mélangéesj, qui sont t r a i t s 
occasionnellement- mais sont gardés p r i n c i p a l e 
ment pour la product ion de v i ande . 

4» Laine tondue 

(a) Nombre de moutons 
tondus 

(b) Poids des t o i s o n s 

Les ques t ions 96 e t 97 se r appor t en t à la 
l a ine tondue en 1948» 

La quest ion 95 demande le nombre de moutons 
tondus en 1948, Ce nombre do i t avo i r quelque 
r e l a t i o n avec le poids des t o i sons à la ques 
t i o n 97 ( a ) . 

La ques t ion 97 demande le poids des t o i s o n s 
p r o d u i t e s , l a q u a n t i t é de l a ine vendue ou à 
vendre , e t l a q u a n t i t é de l a ine u t i l i s é e sur 
l a ferme, Reraarquez que c ' e s t le poids des 
t o i s o n s non lavées qui e s t demandé. C ' e s t 
e s s e n t i e l a f i n que l e s c h i f f r e s de t o u t e s 
l e s fermes so ient comparables. 
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Sujets a traiter 

5, Abeilles 

(a ) Abe i l l e s gardées 
sur l a ferrae mais 
appar tenant a d ' a u t r e s . 

(b) Abe i l l e s appar tenant 
à l ' e x p l o i t a n t mais 
gardées a i l l e u r s 

(c) Product ion de miel 

6, Ecoulement des aniraaux 

P ré sen t a t i on recommandée 

Vous déc la re rez à l a ques t ion 115 le norabre 
t o t a l de ruches d ' a b e i l l e s sur l a ferme, 
q u ' e l l e s appar t iennent à l ' e x p l o i t a n t ou 
non. 

P a r f o i s , vous t rouverez que des ruches 
d ' a b e i l l e s sur une ferme appar t iennent a 
quelqu'un d ' a u t r e . Dans l e s cas de ce 
genre , vous déc larerez ces ruches a la 
ques t ion 115 e t i n s c r i r e z le nom e t l ' a d r e s 
se de l eu r p r o p r i é t a i r e dans l ' e space a ce t 
e f f e t . 

N ' insc r ivez pas sur le ques t ionna i re l e s 
ruches d ' a b e i l l e s qui appar t iennent a 
l ' e x p l o i t a n t mais sont gardées sur une au t r e 
ferme. E l l e s seront i n s c r i t e s a la ferme 
où e l l e s sont ga rdées . 

Remarquez que la production de miel demandée 
à la quest ion 116 couvre l e s ruches gardées 
sur l a ferme e t recensées à la quest ion 115» 
Ne déclarez pas le miel p rodui t dans l e s 
ruches s i t uées sur une au t re ferrae. Si 
l ' e x p l o i t a n t de la ferme n ' e s t pas p r o p r i é 
t a i r e des ruches gardées sur sa ferme, i l 
ne saura p e u t - ê t r e pas l a product ion de mie l . 
Dans l es cas( de ce genre , vous devrez e s t i 
mer la product ion probable e t noter soigneu
sement dans l a sec t ion des remarques que vous 
avez dû f a i r e une e s t ima t ion . 

La sec t ion XIV demande l 'écoulement des 
animaux sur la ferma en 1948» N ' insc r ivez 
pas l e s t r a n s a c t i o n s des acheteurs ou mar
chands d'animaux a moins que vous ne deviez 
rempli r un ques t ionnai re ag r i co le général 
pour l eu r s troupeaux e t l eu r s opérat ions» 
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1 , Recensement des p r o d u i t s f o r e s t i e r s , des p rodu i t s de l ' é r a b l e e t des animaux a 
four rure 

Suje ts a t r a i t e r 

1» P r o d u i t s f o r e s t i e r s 

(a ) Les p rodu i t s f o r e s t i e r s 
doivent ê t r e coupés sur 
l a ferrae 

(b) P rodu i t s fore-s t ie rs 
couoés par d ' a u t r e s que 
l ' e x p l o i t a n t de l a ferme 

(c) Déclarez en cordes 
s tandard 

(d) Traverse équar-
r i e s de chemin de 
f e r 

(e) Autres p rodui t s 
f o r e s t i e r s 

P r é s e n t a t i o n recoimnandée 

Les ques t ions I3I a 138 p o r t e n t sur l a 
q u a n t i t é e t l a va leur de c e r t a i n s p rodu i t s 
f o r e s t i e r s coupés, e t sur l a q u a n t i t é de 
p rodu i t s f o r e s t i e r s vendus. 

Tous l e s p r o d u i t s f o r e s t i e r s déc l a r é s dans 
c e t t e s ec t ion doivent avo i r é t é coupés 
sur l a supe r f i c i e de l a ferme déc la rée a 
l a ques t ion 1 1 , I l ne f au t pas i n c l u r e 
l e s p rodu i t s f o r e s t i e r s coupés sur de 
grandes t e r r e s a bo is qui sont e x p l o i t é e s 
corame une e n t r e p r i s e séparée de la ferme 
e t dont l a supe r f i c i e ne d o i t pas ê t r e 
inc luse avec c e l l e de la ferme. 

A remarquer que vous devez i n s c r i r e tous 
l es p rodu i t s f o r e s t i e r s coupés sur l a 
ferrae, s o i t p a r t l ' e x p l o i t a n t de la ferrae 
ou t o u t e au t re personne. 

Les q u a n t i t é s de bois de chauffage e t de 
bo i s a pulpe doivent ê t r e déc la rées en 
cordes standard de 128 p i , eu. Si l e 
répondant f a i t ses d é c l a r a t i o n s e n c o r d e s 
d 'un volume d i f f é r e n t , vous devez conver
t i r en cordes s tandard . Vous trou-^erez 
des t a b l e s de conversion dans le Manuel 
des a g e n t s - r e c e n s e u r s . 

Inv i t ez l e s é l evés - recenseurs à 
l i r e c e t t e t a b l e . 

La ques t ion 134 por te sur l e nombre e t la 
va leur des traverses équa r r i e s de chemin de 
f e r . Vous devez coraprendre dans c e t t e 
quest ion seules l e s t r a v e r s e s de chemin de 
fer qui sont équa r r i e s sur la ferme. Les 
b i l l e s envoyées au raoulin pour ê t r e t r a n s 
formées en t r a v e r s e s de chemin de f e r 
doivent ê t r e données en réponse a la ques 
t i o n 135» 

Donnez à la ques t io ; I38 l e s a u t r e s p rodu i t s 
f o r e s t i e r s corame l e s a rb res de b;o{3l, les 
perches de c l ô t u r e , e t c 
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Sujets a t r a i t e r 

2 . P rodu i t s de l ' é r a b l e 

3. Aniraaux a fourrure 

Présen ta t ion recom.Tiandée 

Comprenez le s i rop e t le sucre fabr iqués 
en 1949 de la sève de tous l e s arbres en 
t a i l l é s sur c e t t e ferrae, que l ' e n t a i l l a g e 
a i t é té f a i t par l ' e x p l o i t a n t de la ferme 
ou par un a u t r e . Coraprenez aussi le s i rop 
e t le sucre fabriqués par l ' e x p l o i t a n t de 
la sève d ' a rb re s e n t a i l l é s l ibrement en 
dehors de sa ferme e t pour lesquels i l n ' a 
pas eu à payer de loye r . 

Dans cer tëdns ca s , des hommes v ivant dans 
des v i l l e s .̂̂ t v i l l a g e s louent des t e r r e s de 
l a Couronne en vue de la produc-ti on de s i rop 
e t de sucre d ' é r ab le seuleraent. Vous devez 
remplir un ques t ionnai re agr ico le pour ces 
personnes lorsque l e s produi t s de t e l l e s 
opéra t ions a t t e ignen t |250 ou p l u s . 

Sur tous l es ques t ionnai res vous devez don
ner une réponse à l a questionn 144; "Gardez-
vous des animaux à fourrure sur ce t tb 
ferrae?". S ' i l y a des animaux à fourrure 
sur la ferme, vous devez a lo r s i n s c r i r e les 
espèces d'aniraaux dans l e s espaces fournis 
a c e t t e f i n . 
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J . Recensement des ven^tes de p rodu i t s a g r i c o l e s 

•îiujets a t r a i t e r P r é s e n t a t i o n recommandée 

1. Ventes durant une année 
déterminée 

(a ) Toutes ventes en 1948, 
sauf l e s p r o d u i t s de 
l ' é r a b l e 

(b) Indiquez t o u t e s l e s 
ventes 

(c) P rodu i t s négociés ou 
échangés 

(d) Achats pour revente 

Lorsque vous i n sc r i vez l a va l eu r des r é 
c o l t e s vendues (ques t ions 71 a 7 7 ) , l a 
v a l e u r des bes t i aux e t p rodu i t s des b e s 
t i a u x vendus (ques t ions 125 a 130) e t 
c e l l e des p rodu i t s f o r e s t i e r s , p rodu i t s 
de l ' é r a b l e e t animaux a four rure vendus 
(ques t ions 139, 143. 145) , sachez bien que 
seules l e s r e c e t t e s obtenues duran t l ' année 
déterminée qui doivent vous occuper , 

Reraarquez que l ' année déterminée pour l e s 
ventes e s t 1948, sauf dans le cas des p r o 
d u i t s de l ' é r a b l e où i l s ' a g i t de 1949<. 

I l se peut que l e s c u l t i v a t e u r s oub l i en t 
c e r t a i n e s ventes de 1948 s i e l l e s ont é t é 
e f fec tuées à d i f f é r e n t e s d a t e s durant l ' a n 
née . I l s vendent souvent des v o l a i l l e s , des 
porcs e t des bê t e s a cornes en p e t i t nombre 
e t peuvent t r è s faci lement o u b l i e r c e r t a i n e s 
de ces t r a n s a c t i o n s » 

Des p rodu i t s comrae le beurre e t l e s oeufs 
échangés contre des é p i c e r i e s doivent ê t r e 
corapris dans la va leur des v e n t e s . Les 
p r o d u i t s échangés pour des s e rv i ce s doivent 
ê t r e cons idérés comme vendus, même s ' i l n ' y 
a pas eu échange d ' a r g e n t . 

Les p rodu i t s ache tés pour revente immédiate 
ne doivent pas f i gu re r panni l e s v e n t e s . 

2 . Revenu t o t a l e t non revenu 
ne t 

Assurez-vous que l e s r e c e t t e s c o n s t i t u e n t 
l e revenu t o t a l de la ferme e t non le r e v e 
nu n e t . Dans le ca l cu l de l a va l eu r des 
ventes de p r o d u i t s a g r i c o l e s , ne déduisez 
aucune p a r t i e du coQt de la p roduc t ion . 
Lorsque l e s c u l t i v a t e u r s vendent l eu r s p r o 
d u i t s a la ferrae ou au marché v o i s i n , d é c l a 
rez la va leur t o t a l e des v e n t e s . Cependant, 
s ' i l y a t r a n s p o r t par r a i l ou par eau sur 
de longues d i s t a n c e s , en s o u s t r a i r e l e s f r a i s 
pour en a r r i v e r aux r e c e t t e s du c u l t i v a t e u r . 

3« Les ventes sont a t t r i b u é e s a 
la ferme e t non a la personne 
qui en a l a charge 

La va l eu r des ventes d e v r a i t r e p r é s e n t e r le 
revenu de la ferrae e n t i e r s o i t t o u t e s l es 
t e r r e s indiquées a la ques t ion 1 1 . Les som-
raes provenant des ven tes peuvent avo i r é t é 
reçues par une au t re personnej i l importe 
peu qui p a r t i c i p e aux r ece t t e s» 
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Sujets a t r a i t e r 

( a ) P a r t du p r o p r i é t a i r e 

P ré sen ta t ion recommandée 

Une p a r t i e de l ' a r g e n t provenant des 
ventes peut avoi r é'fcé versée au p ropr ié 
t a i r e , La pa r t de c e l u i - c i d o i t f i gu re r 
corame ventes dans l e ques t ionna i re du 
l o c a t a i r e . 

4e Récol tes four ragères 
ou eraployées comme 
semence 

5, Les r e c e t t e s doivent concorder 

5 . Eraploi des l i v r e s de comptes 
e t des formules d ' impôt sur le 
revenu 

7 , Ventes sur l e s fermes des 
i n s t i t u t i o n s 

Ne pas inc lure l a va leur des r é c o l t e s 
données aux bes t i aux ou u t i l i s é e s corame 

semence 

Les r e c e t t e s déc larées doivent concorder 
avec le rendement des c u l t u r e s , l e nombre 
d'animaux vendus, le montant de p rodu i t s 
f o r e s t i e r s coupés, la quan t i t é de s i rop 
d ' é r a b l e e t l e s animaux a fourr-ure vendus. 

Si le c u l t i v a t e u r t ient des l i v r e s , ceux-
c i vous seront t r è s u t i l e s pour ob ten i r 
l e s renseignements sur le revenu de l a 
fe rme, 

Peu t - ê t r e a u r a - t - i l une cor ie de sa f o r 
mule d'impôt sur le revenu de 1948 ou 
vous t rouverez l es renseignements d é s i r é s . 
Toutefois , s i vous consul tez l es formules 
d'impôt sur le revenu, ayez soin de p r en 
dre le t o t a l des ventes de toute l a f e r 
me e t non uniquement le revenu de l ' e x p l o i 
t a n t ag r i co le lui-même. Sur c e r t a i n e s 
fermes, p lus d'une fami l le p a r t i c i p e aux 
r e c e t t e s de la ferme» Les d é c l a r a t i o n s 
d' impôt sont préparées pour une personne 
en p a r t i c u l i e r e t vous devez i n s c r i r e sur 
le ques t ionna i re l e s va leurs des ventes 
de tous l es produi ts a g r i c o l e s , e f fec tuées 
sur la ferme en 1948, sans t e n i r corapte de 
qui peut avoi r p a r t i c i p é aux r e c e t t e s . 

Les p rodu i t s obtenus d'une ferme d ' i n s t i 
t u t i o n e t consommés par l ' i n s t i t u t i o n 
doivent ê t r e considérés comme ayant é t é 
vendus e t une es t imat ion de l eu r va leur 
i n s c r i t e dans la sec t ion appropriée des 
r e c e t t e s de la ferme» 
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Sujets à t r a i t e r Présentation recommandée 

S, Valeur des produits consommés 
sur l a ferme en 1948 

La question I46 se l i t corame i l suit» 
"Quelle e s t la valeur estimative des 
produits de cet te ferrae consommés par 
tous les ménages de ce t t e ferrae en 1948?" 
Vous devrez probableraent aider le c u l t i 
vateur à é t ab l i r une estimation en réponse 
a cet te question. Un esoace a été réser-^é 
sur le questionnaire pour décomposer cet te ru
brique en f ru i t s et; légumes, produits 
l a i t i e r s , vo la i l l e s e t oeufs, viandes, 
l a ine , bois de chauffage e t sirop d'érable 
afin de vous aider a calculer le "total. 
Si vous pouvez sans d i f f i cu l t é trouver le 
t o t a l sans avoir recours a cet te décompo
s i t i on , l ibre a vous de ne pas vous en servir. 
De toute façon, s i les ménages de ce t t e 
ferrae consoi.ùuent des produits de la ferme, 
vous devez inscr i re vm t o t a l dans l 'espace 
réservé a. cet te f in . 
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K. Les ques t ions échan t i l l ons 

Suje ts à t r a i t e r P ré sen ta t ion recomraandée 

1. Quest ions é c h a n t i l l o n s 
r e l a t i v e s a l ' a g r i c u l t u r e 

(a) A ê t r e posées dans le 
cas d 'un cinquième environ 
des p r o p r i é t é s pour l e s 
q u e l l e s i l f au t reraplir 
un ques t ionna i re ag r i co le 
g é n é r a l . 

2 . Dépenses de l a ferrae 

(a ) Taxes (ques t ion 
150) 

Les quest ions échan t i l l ons p a r a i s s e n t 
dans l es sect ion.- XXI, XXII, XXIII e t 
XXIV, e t sont numérotées de 150 à 184, 

Ces quest ions ne seront pas posées a 
t ou t e s l e s fermes pour l e s q u e l l e s i l 
f au t remplir un ques t ionna i re ag r i co l e 
généra l , mais à un cinquièrae environ 
de c e l l e s qui exigent un q u e s t i o n n a i 
r e . 

L ' é c h a n t i l l o n agr ico le n ' a aucun r a p 
por t avec c e l u i des logements. I l 
repose p l u t ô t sur le de rn ie r ch i f f r e 
du numéro de votre s o u s - d i s t r i c t e t 
du numéro de la ferme par ordre des 
v i s i t e s . Si l e de rn ie r ch i f f re du 

numéro de votre s o u s - d i s t r i c t e s t 1 
ou 6, vous devez compléter l e s ques 
t i o n s échan t i l l ons pour l a première 
ferme v i s i t é e e t pour chaque c i n q u i è 
me ferme dans la s u i t e , c ' e s t - a - d i r e 
l es fermes por tan t l e s numéros 6, 1 1 , 
16, 2 1 , 25 , e t c . Si le de rn ie r ch i f f r e 
de votre s o u s - d i s t r i c t e s t 2 ou 7 , vous 
devez a lo r s compléter l e s ques t ions 
échan t i l lons pour l es fermes po r t an t 
l e s numéros 2 , 7 , 12, 17, 22, 27, e t 
a i n s i de s u i t e dans l ' o r d r e des fermes 
v i s i t é e s . 

^ Réétudiez le rappor t qui e x i s t e 
en t re l e s numéros de sous-dis ' -
t r i c t e t ceux des fermes ou l e s 
ques t ions échan t i l l ons doivent 
ê t r e posées . Demandez aux é l e 
vés - recenseurs de déc l a re r l e u r s 
numéros de s o u s - d i s t r i c t e t 
indiquez leur l ' o cca s ion où i l s 
doivent r e cou r i r aux ques t ions 
é c h a n t i l l o n s . 

Remarquez que t ou t e s l e s dépenses 
doivent se rappor te r à l ' année c i v i l e 
1948. 

La quest ion 150 n ' ex ige réponse que 
sur l e s bât iments e t la t e r r e e x p l o i 
t ée par l e p r o p r i é t a i r e en 1948. 
Lorsque l'e:çi l o i t a n t possède une 
p a r t i e de l a ferme e t e x p l o i t e l ' a u t r e 
i l ne do i t d é c l a r e r l e s ^-axes que pour 
l a p a r t i e q u ' i l possède e t e x p l o i t e 
ef fect iveraent . 
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Sujets à traiter 

(b) Loyer (question 
151) 

(c) Graines de 
semence de 
grandes cultures 
(question 152) 

(d) Travail à forfait 
(question 153) 

Présentation recommandée 

Ne déclarez p 
tion les taxe 
possédée par 
par un autre, 
foncières cou 
la partie du 
propriétaire, 
et les amélio 

as en réponse a cette ques-
s sur la partie du terrain 
le fermier mais exploitée 
Ne déclarez que las taxes 

rantes imposées en 1948 sur 
terrain exploitée par ce 
ainsi que sur les bâtiments 
rations de la ferme. 
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Ne pas i nc lu re l e s a r r i é r é s de t a x e s , l e s 
taxes d ' i r r i g a t i o n , l e s t axes de ven te , 
l e s t axes sur l ' e s s e n c e e t c . 

Si c e r t a i n s des acréages déc j a r é s p o s s é 
dés en 1949 mais non e j ç l o i t é s par l ' e x 
p l o i t a n t a c t u e l en 1948, vous devez a l o r s 
a i d e r ce de rn i e r à é t a b l i r l a taxe appro
ximative sur c e t acréage en 1948. 

La ques t ion exige réponse de tous l e s 
e x p l o i t a n t s de ferrae qui d é c l a r e n t avoir 
loué ou affermé du t e r r a i n en 1948, e t 
l a réponse d o i t coraprendre non seulement 
le loyer payé en a rgen t mais a u s s i la 
va leur monétaire du loyer payé en n a t u r e . 
Si l a t e r r e e s t louée sur une base de 
par tage i l f au t é t a b l i r l a va leur e s t ima
t i v e monétaire sur c e t t e p a r t . 

Vous devez i nc lu r e dans l a réponse t o u t e s 
t axes ou r é p a r a t i o n s payées par le l o c a 
t a i r e , t a n d i s que l e s c o n t r i b u t i o n s du 
p r o p r i é t a i r e , s ' i l en e x i s t e , pour des 
denrées comrae la provende, l a graine de 
semence, le corabust ible , e t c . , doivent 
ê t r e s o u s t r a i t e s . Si l a ferrae e s t louée 
exempte de f r a i s , vous devez a l o r s i n d i 
quer "sans f r a i s " . 

La réponse a la quest ion 152 sur l e s dé 
penses en 1948 pour gra ines de seraence de 
grandes cul-bure s d o i t coraprendre l e s 
montants versés pour l e s g r a ines de semence 
de c é r é a l e s , d 'herbe ou de c u l t u r e s 
f o u r r a g è r e s , l e s poraraes de t e r r e de semence 
e t c . Les achats de gra ines ou de p l a n t s de 
légumes doivent Stre déc l a ré s à la question 
161, 

La ques t ion 153 coraprend le montant dépensé 
en 1948 pour du t r a v a i l à f o r f a i t rémunéré 
sur la ferrae, corame l e s l a b o u r s , l e b a t t a 
ge , l e sciage de bois„ e t c Le t r a v a i l a 
f o r f a i t coraprend le t r a v a i l f a i t par un 
homme e t ses raachines e t i l e s t h a b i t u e l -
1 i .î a j.ifi..iii. ' • * -
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Sujets a t r a i t e r 

(e) Dépenses pour o u t i l 
lage e t machinerie 
neufs ou usagés 

(ques t ion I55 "a" ) 

( f ) Dépenses pour pièces 
e t r é p a r a t i o n s pour 
t o u t l ' o u t i l l a g e 
(ques t ion 155 "b") 

Det te de l a ferme 
(a ) Hypothèques e t 

conventions de 
vente 

P ré sen ta t ion recommandée 

corde , e t c I I ne faut pas confonc|»e ce 
genre de t r a v a i l avec la raain-d'oeuvre 
engagée; c e t t e dern iè re p a r a î t a la quest ion 
157 o 

La quest ion 155 (a) porte sur l e s dépenses 
en 1948 gour de l ' o u t i l l a g e e t de l a machi
ne r i e neufs e t usagés , y corapris l e s automo
b i l e s . Déclarez le coût r é e l de l ' o u t i l l a g e 
e t de l a machinerie neufs e t usagés . S i , 
par exemple, un t r a c t e u r neuf e s t ache té au 
oout de 1,000 d o l l a r s , e t que le vendeur 
a l loue 200 d o l l a r s sur un vieux t r a c t e u r 
donné en échange, la dépense déclarée d o i t 
ê t r e de 1,000 d o l l a r s , 

La quest ion 155(b) por te sur l e s dépenses 
en 1948 pour des pièces détachées e t pour la 
r épa ra t ion de t ou t l ' o u t i l l a g e sauf d ' a u t o 
mobile . E l le coraprend l e s pièces détachées 
servant a la r é p a r a t i o n , comme l e s p ièces 
détachées de l i e u s e , de faucheuse, l e s 
disques de h e r s e , e t c . I l faut auss i d é c l a 
r e r l a main-d'oeuvre comme c e l l e des b o u t i 
ques de forge , des a t e l i e r s de répara t ion 
de machines e t des garages , a i n s i que l e s 
dépenses f a i t e s pour le fer rage des chevaux» 

Les ques t ions 154 e t 165 deraandent des r e n 
seignements sur l e s d e t t e s de la ferme 
ga ran t i e s par des hypothèques ou des con
vent ions de v e n t e . 

Vous ne devez demander des renseigneraents 
sur la d e t t e garan t ie par des hypothèques 
e t des conventions de vente seulement que 
dans le cas ou l es batimerits^ de ferrae e t 
la t e r r e sont possèdes par l ' e x p l o i t a n t » 
Vei l lez a inc lure l e s d e t t e s , ga r an t i e s 
par des hypothèques e t des conventions de 
v e n t e , sur l e s bât iments e t la t e r r e possé 
dés par ce c u l t i v a t e u r raais exp l o i t é s par 
quelque au t re personne. 

Ne posez pas ces ques t ions aux l o c a t a i r e s 
ou gérants de ferme» 

Les montants déc la rés i c i doivent comprendre 
t ou t e s l e s d e t t e s g a r a n t i e s par des hypo
thèques , des ac te s f i d u c i a i r e s , des jugements, 
des conventions de v e n t e , ou par tou te au t re 
mesure l éga le de l a na ture d'une hypothèque. 

Lorsque l a convention de vente e s t f a i t e en 
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Suje ts a t r a i t e r Pr ' senta-ti on recommandée 

(b) P r i v i l è g e s sur r é 
c o l t e s , b e s t i a u x 
e t raachines 

na tu r r par exemple en boisseau de b l é , 
donnez en réponse à l a ques t ion I65 , la 
va l eu r courante de raontant employé. Le 
taux d ' i n t é r ê t pour ce genre de con t r a t s 
n ' e s t pas habi tue l le raen t connu; i l faut 
donc i n s c r i r e "X" à l a quest ion I65 
sous le genre de d é b i t e u r d é c l a r é . 

Indiquez a la ques t ion 166 t o u t e s l es 
d e t t e s de l ' e x p l o i t a n t de l a ferrae 
g a r a n t i e s par des p r i v i l è g e s sur l e s 
r é c o l t e s , be s t i aux ou machines a g r i c o l e s . 
Cet te ques t ion d o i t ê t r e posée a -toutes 
l e s fermes é c h a n t i l l o n s , que l ' e x p l o i 
t a n t s o i t p r o p r i é t a i r e , c o p r o p r i é t a i r e , 
l o c a t a i r e ou géran t de l a ferme. 

4« Trava i l non ag r i co l e e t 
t r a v a i l a g r i c o l e hors de 
c e t t e ferme en 1948. 

( a ) Trava i l ag r i co l e 
hors de c e t t e ferrae 

(b) Travail non 
agricole 

Les ques t ions 158 a 170 p o r t e n t sur le 
t r a v a i l a g r i c o l e exécuté par l ' e x p l o i 
t a n t de l a ferme hors de sa ferme. Re
raarquez que vous ne devez pas déc l a r e r 
l e s s e rv i ces ^changés. 

La ques t ion 158 d o i t ê t r e posée a tou tes 
l e s fermes de l ' é c h a n t i l l o n a g r i c o l e , 
raais l e s ques t ions 159 e t 170 ne doivent 
ê t r e posées qu'aux e x p l o i t a n t s de l ' é 
c h a n t i l l o n qui déc l a r en t du t r a v a i l 
a g r i c o l e en dehors de l eu r ferme. 

En déc l a r an t le revenu provenant de 
t r a v a i l exécuté hors de l a ferrae, remar
quez que vous devez i nc lu r e t o u t e s l es 
dépenses encourues dans ce t r a v a i l . Par 
exemple, s i le c u l t i v a t e u r se f a i t un 
revenu en labourant le champ d'un vo i s in 
vous devez i nc lu r e dans le revenu les 
dépenses en essence e t en huile du t r a c 
t e u r . 

Les q u e s t i o n s 171 a 174 po r t en t sur le 
t r a v a i l non ag r i co l e accompli par l ' e x 
p l o i t a n t de la ferrae en 1948. 

Li ques t ion 171 d o i t ê t r e posée a tou tes 
l e s ferraes de l ' é c h a n t i l l o n a g r i c o l e , 
raais l e s ques t ions 172 à 174 ne seront 
posées qu'aux e x p l o i t a n t s de l ' é c h a n 
t i l l o n qui d é c l a r e n t du t r a v a i l non a g r i 
c o l e . 

Si l ' e x p l o i t a n t de la ferrae déc la re avoi r 
é t é engagé dans du t r a v a i l non ag r i co le 
en 1948, vous devez a l o r s vous enquér i r 
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Suje ts a t r a i t e r 

(c ) Autre revenu 
non a g r i c o l e 

5 . Product ion de l a i t en 
septembre 1949 

(a) Quant i té 

(b) Equivalent 
en l a i t 

P ré sen ta t ion recoramandée 

sur le gente de ce t r a v a i l e t l ' i n d i q u e r 
dans le groupe d 'occupat ions appropr ié a 
la quest ion 172, 

Vous devez auss i indiquer le nombre de 
jours de t r a v a i l ( t r a v a i l non a g r i c o l e ) 
a l a ques t ion 173 e t déc l a re r l e revenu 
provenant de ce t r a v a i l à l a ques t ion 174, 
non corapris l e s dépenses. Par exemple, 
en déc la ran t le revenu pour du t r a v a i l 
de v o i r i e , l e s dépenses d 'essence e t d ' h u i l e 
pour le t r a c t e u r doivent ê t r e d é d u i t e s , 

La quest ion 175 por te sur le revenu reçu 
en 1948 par 1 ' exp lo i t an t de la ferme de 
pens ionna i res , pour cabines de n u i t , corame 
pr ix d ' e x p o s i t i o n , d r o i t de s a i l l i e , vente 
de charbon, de sable ou de g r a v i e r , l oca t i on 
de d r o i t s sur l e s rainéraux ou le pé t ro l e» 

La sect ion XXIV du cjuestionnaire agr icole 
général t r a i t e de la production e t de 
l 'écoulement de l a i t e n t i e r en septembre 
1949 pour l es fermes de l ' é c h a n t i l l o n 
agr icole» 

Vous remarquerez que vous devez déc l a r e r 
dans l a colonne 1 non seulement l a q u a n t i -
"̂ é̂ raais auss i l ' u n i t é de mesure en usage , 
a s a v o i r , l i v r e , p in te ou ga l l on . 

Au cours des recensements pas sés , c e r t a i n s 
recenseurs ont eu de la d i f f i c u l t é a o b t e 
n i r la production l a i t i è r e t o t a l e vu que 
t r è s peu de fermiers gardaient des é c r i t u r e s 
exactes sur ce p o i n t . 

La colonne deux, équivalent en l a i t , a é t é 
ajoutée pour vous a i d e r dans ce t r a v a i l . 
Vous devez i n s c r i r e dans la colonne 2 l e s 
l i v r e s de l a i t e n t i e r équivalentes aux 
quan t i t é s de crème, de beurre e t de fromage, 
déc larées dans la colorme 1» Si la colonne 
2 e s t b ien rempl ie , la somme des réponses 
aux ques t ions 177 a 181 ( c o l , 2) égalera la 
production t o t a l e donnée a l a ques t ion 182, 

Afin de vous a ider .d.ans ces convers ions , vous 
t rouverez dans le ques t i onna i r e une t ab le des 
équiva lents approximatifs en l a i t . 
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Suje ts à t r a i t e r 

( c ) L a i t consommé 

P r é s e n t a t i o n recommandée 

S i , par exemple, l a q u a n t i t é de l a i t 
e n t i e r vendue en septembre (ques t ion 177) 
e s t déc la rée en g a l l o n s , vous i n s c r i r e z 
l a q u a n t i t é dans - l a colonne 1 en i n d i 
quant " g a i . " Afin de d é c l a r e r l ' é q u i 
v a l e n t en l a i t dans l a colonne 2 , vous 
pouvez consu l t e r l a t a b l e des équ iva len t s 
qui d i t qu'un ga l lon de l a i t pèse à peu 
près 10 l i v r e s en moyenne. A i n s i , vous 
m u l t i p l i e r e z le nombre de ga l lons de l a i t 
déc l a r é par 10 e t vous i n s c r i r e z le 
r é s u l t a t dans l a colonne 2 . 

De même, s i de l a crerae vendue en s e p t 
erabre e s t déc la rée en l i v r e s de gras de 
beurre (ques t ion 178 " a " ) , vous i n s c r i 
rez le nombre de l i v r e s . d é c l a r é dans l a 
colonne 1; vous m u l t i p l i e r e z ensu i t e l e 
norabre de l i v r e s de gras de beurre déc la ré 
par 30 e t vous i n s c r i r e z le r é s u l t a t , s o i t 
l ' é q u i v a l e n t en l a i t , dans, la colonne 2 . 

La quest ion 181 (a) por te sur l a q u a n t i t é 
de l a i t consommée en septerabre par l e s 
ménages de la ferme, t a n d i s que la quest ion 
181 (b) por te sur l a q u a n t i t é de l a i t en
t i e r donnée aux bes t i aux de l a ferme en 
septembre. 

Comprenez t o u t le l a i t e n t i e r consommé 
par l e s ménages -rt rant sur l a ferme, ^ue 
le l a i t a i t é t é consommé corame l a i t e n t i e r 
ou corarae crème. 

Soyez assurés de ne d é c l a r e r à la quest ion 
181 (b) que le l a i t e n t i e r donné aux b e s 
t i a u x . Le l a i t ecreme consommé par l e s 
ménages ou donné aux be s t i aux ne d o i t pas 
ê t r e compris dans c e t t e cjue s t i o n . 

6, Fermes dans l ' é chan
t i l l o n a g r i c o l e 

Dans le dos s i e r de l ' a g e n t - r e c e n s e u r à l a 
f i n du ques t ionna i re vous reraarquerez une 
ques t ion qui se l i t comme i l su i t» "Cet te 
ferme f i g u r e - t - e l l e à l ' é c h a n t i l l o n a g r i 
co le?" I l e s t t r è s iraportant que vous 
indiquiez oui ou non en réponse à c e t t e 
ques t ion . 
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"Hijets à trai-ter 

7» Remarques 

Présentation recommandée 

Au cours de l 'étude du questionnaire 
agricole général, la section des reraarques 
a souvent été mentionnée. Chaque fois 
que vous vous trouvez en face d'une s i tua 
t ion qui a votre av is , demande une ex
pl ica t ion, vous devez donner cette explica
t ion dans la section des remarques. Ces 
remarques expliqueront souvent une entrée 
peu commune sur le questionnaire e t e l l e s 
éviteront pour plus tard au bureau central 
une correspondance qui sans cela se ra i t 
nécessaire. 
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L. Quest ionnaire sur l ' i r r i g a t i o n 

(Pour l e s s o u s - d i s t r i c t s d 'A lbe r t a seuleraent) 

Sujets a t r a i t e r P r é s e n t a t i o n recoramandée 

1. Quand, compléter l e 
ques t i onna i r e sur 
1 ' i r r i g a t i o n 

2 . D é f i n i t i o n d'up 
système d ' i r r i g a t i o n 

3 . Recensement des c u l t u r e s 
i r r i g u é e s 
(a ) Grandes cul-fcures 

(b) F r u i t s e t légu.raes 

Le ques t ionna i re sur l ' i r r i g a t i o n d o i t ê t r e 
complété s i l ' e x p l o i t a n t de l a ferme répond 
"ou i " à la ques t ion 147 sur l e ques t ionna i re 
ag r i co l e général» "Y a - t - i l sur c e t t e ferme 
un systèrae d ' i r r i g a t i o n des c u l t u r e s ? " Ce 
ques t ionna i re d o i t ê t r e coraplété en ou t re 
du ques t ionna i re a g r i c o l e général pour l e s 
fermes qui d é c l a r e n t un système d ' i r r i g a t i o n 
des c u l t u r e s . 

Un système d ' i r r i g a t i o n des c u l t u r e s e s t un 
système par lec^uel l ' e a u e s t araenée sur la 
t e r r e par inondat ion d i r i g é e au raoyen d'un 
système de r i g o l e s , d ' a r r o s e u s e s e t a u t r e s 
ouvrages de merae n a t u r e . 

Les quest ions 8 a 18 se r appor t en t aux 
grandes c u l t u r e s i r r i g u é e s . Seule la su 
p e r f i c i e i r r i guée c e t t e année d o i t ê t r e 
déclarée sur ce q u e s t i o n n a i r e . Remarquez 
cependant que la supe r f i c i e t o t a l e des 
c u l t u r e s ( i r r i g u é e s e t non i r r i g u é e s ) d o i t 
ê t r e déc la rée sur le ques t ionna i re agr icole 
géné ra l . 

Les ques t ions 19, 20 e t 21 se r appor t en t 
a l a supe r f i c i e i r r i g u é e en légumes e t f r u i t s 
c u l t i v é s pr incipalement pour l a ven^te. Ne 
déclarez pas l a supe r f i c i e i r r i g u é e en l égu 
mes e t f r u i t s c u l t i v é s pr incipalement pour 
ê t r e consommés sur l a femie.. 
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Questions de r év i s ion sur l ' a g r i c u l t u r e 

1 . Questions Un fermier possède e t e x p l o i t e 120 acres de t e r r e . I l en loue aus s i 
40 sur le sexuelles i l c u l t i v e du fo in . Combien d ' a c r e s doivent ê t r e 
déc la rées a l a ques t ion 1 1 , supe r f i c i e de l a ferme? 

Rép.} 150 a c r e s . 

2 . Question» Un ferraier possède e t exp lo i t e 160 acres de t e r r e . 11 exp lo i t e 
a u s s i un t e r r a i n de bO a c r e s , que sa femrae possède, (a) Combien 
d ' a c r e s doivent ê t r e déc la rées à l a quest ion 11? (b) Combien a l a 
ques t ion 12 (a)? 

Rép.î (a) 240 acres 
(b) 240 acres 

3 . Quest ion: Un fermier possède 150 a c r e s . I l loue 4O acres de c e t t e t e r r e à un 
v o i s i n . P u i s , i l loue 20 acres de pâturage d'un au t re v o i s i n , contre 
espèces . Combien d ' a c r e s doivent ê t r e déc la rées aux ques t i ons , 11 , 
12 a, 12 b ( 1 ) , 12 b (2)? 

Rép.j Question 11 I4O 
Question 12a 120 
>*uestion 12b(l) 20 
Question 12b(2) En b l a n c 

4» Quest ion: Un fermier possède e t c u l t i v e deux •terrains avo i s inan t s dans vo t re 
s o u s - d i s t r i c t , un de 60 acres e t un autre de 80 a c r e s . Combien de 
ques t ionna i res a g r i c o l e s généraux f a u t - i l ? Quelle supe r f i c i e sera 
déc larée a l a quest ion 11? 

Rép.s Un ques t ionna i re 
140 a c r e s , 

5. Questions Un fermier possède e t c u l t i v e deux t e r r a i n s ; un de 60 a c r e s , sur 
l eque l i l v i t , dans vot re s o u s - d i s t r i c t , e t 80 acres a p l u s i e u r s 
railles de l a , dans un aut re s o u s - d i s t r i c t , (a) Devez-vous coraplêter 
un ques t iona i re ag r i co le général? (b) Combien f a u t - i l déc l a r e r d ' a c r e s 
à la ques t ion 11? 

Rép»s (a ) Oui. Les bâtiraents sont dans vot re s o u s - d i s t r i c t . 
(b) 140 a c r e s . Vous devez compléter un ques t ionna i re ag r i co l e général 

pour tou te l a t e r r e , 

6. Quest ion: Un fermier a 50 ac res d 'herbe e t de t r è f l e q u ' i l a p l an t ées l ' a n d e r 
n i e r , (a) OÙ dans la sec t ion IV c e t t e super f ic ie d o i t - e l l e ê t r e 
• 'nscr i te s ' i l fauche ce foin c e t t e année e t en r éco l t e 40 tonnes? 
(b) OÙ dans la s ec t ion IV c e t t e super f ic ie d o i t - e l l e ê t r e i n s c r i t e 
s ' i l ne fauche pas le foin c e t t e année mais y f a i t p a î t r e ses bê tes 
a cornes? 

Rép.: (a ) 13 
(b) 15, 
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7. Question* Un ferraier a 60 acres en forêt» Cette année, i l f a i t pa î t re ses 
animaux sur 20 acres de cet te t e r r e , A quelle question de la section 
IV ce t te superficie do i t - e l l e ê t re déclarée? 

Rép,J 40 acres à la question 17(l) 
20 acres à la question 17(2) 

8. Question: Un fermier déclare q u ' i l a sur la ferme sa bonne lieuse e t une 
v i e i l l e l ieuse q u ' i l n ' u t i l i s e p lus , son t r ac teu r , son camion, e t 
la bat-teuse qui e s t possédée a la fois par lu i e t par son vo is in . 
Lesquelles de ces machines doiTrent ê t re insc r i t es sur le questionnaire? 

^ép.s 1 l i euse , 1 t r ac teur , 1 camion e t 1 batteuse doivent ê t r e i n s c r i t s , 
La v i e i l l e l i euse , qui ne sert p lus , ne sera pas i n s c r i t e . La b a t 
teuse sera insc r i t e sur le questionnaire de cet te ferme, bien qu 'e l le 
n'appartierme qu'en par t ie a cet exploi tant , parce que c ' e s t la que 
vous l 'avez trouvée a la date du recensement, 

9. Question» 50 acres de t r è f l e d'odeur on été fauchées en 1949 e t 75 tonnes de 
foin récol tées . Sur lOĝ  acres de cette t e r r e , 2,000 li-yres de graines 
de semence, d'une valeur de |150 ont aussi été récol tées . Quelles 
inscr ipt ions doivent ê t re fa i tes sur le questionnaire? 

Rép.» 50 acres e t 75 tonnes seront insc r i t es dans les colonnes 1 et 2 a la 
question 29; 10 5/10 acres seront inscr i tes dans la colonne 1; 2,000 
l ivres dans la colonne 2 et $150 dans la colonne 3 de la question 
70 ( a ) . 

A la question 70, une croix sera fai te a coté du "oui" . 

10, '^'estions Un fermier cult ive 1,500 boisseaux de blé en 1948. I l vend tout 
ce b lé au printemps de 1949o La valeur de ce blé do i t - e l l e être 
déclarée a la question 71? 

Rép,» Bon, Seules les ventes effectivement f a i t e s en 1948 doivent ê t re 
incluses, 

11, Questions Un f i l s de 15 ans a son propre pe t i t troupeau de v o l a i l l e s . I l 
u t i l i s e les bâtiments de son père mais paie la provende lui-même. 
Inscrivez-vous ces vo la i l l e s ou les ventes sur le questionnaire 
rempli pour la ferrae de son père? 

Rép,» Oui. Inscrivez les vola i l les e t les ventes to ta les sur le question
naire de la ferrae du père; les renseigneraents sur le ques-tlonnaire 
se rapportent a la ferme en t i è re , 

12. Question» Henry Jones exploite une ferme raais garde 50 ruches d 'abe i l les sur 
la ferme de John Doe parce que M. Doe a de grands champs de luzerne. 
Quelles inscript ions f au t - i l faire sur les questionnaires de 

(a) Henry Jones? 
(b) John Doe? 

Rép.» (a) Aucune. 
(b) 50 ruches, la production de miel et les nom et addresse de 

Henry Jones, 
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13* Question: Un fermier ciêclare q u ' i l n 'y a aucune dette sur la ferme qu ' i l 
exploi te . Cependant, i l vient d'acheter une autre ferme qu ' i l 
loue a quelqu'un d'autre et sur laquelle i l a une de t te de con
vention de vente. Cette de t te de convention de vente do i t -e l l e 
ê t re inscr i te sur le questionnaire de cet exploitant? Doit-elle 
ê t re insc r i t e sur le questionnaire du fermier qui loue e t exploite 
la t e r re? 

Rép.î La dette de convention de vente doit paraî t re sur le questionnaire 
de ce ferTnier qui possède l ' au t re ferme. Elle ne doit pas être 
déclarée sur le questionnaire du locataire qui loue e t exploite la 
ferme. 
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Appendice A 
L'Emploi de car tes dans l e s arrondissements agricoles 

(Dans l e s ' s o u s - d i s t r i c t s d'Ontario et d'Alberta seulement) 

Chaque agent-recenseur d'un arrondissement ru ra l sera pourvu d'une car
t e l u i indiquant l 'arrondissement q u ' i l doit recenser. I l devra rendre 
corapte de toutes l e s parcel les de t e r r e du sous-dis tr ic t» 

1, ArrQndi-asements.agricol.es recensés sur l e girestionriaire agricole général rem
p l i par l 'agant-rocenseur. Chaque questionnaire rempli doit porter le numéro 
de la ferme suivant l ' o rd re des v i s i t e s . C'est ce numéro qui doit ê t re ins*' 
c r i t sur la car te pour chaque l o t ou par t ie de l o t dans le cas d'Ontario et 
pour chaque quart de section ou par t ie de quart de section dp,ns l e cas de 
l 'Alber ta , 

Lorsque l 'arrondissement agricole a s i peu d'étendue que le numéro de la fer 
me dans l ' o rd re des v i s i t e s ne peut ê t re i n sc r i t â l ' endro i t approprié sur 
la car te , ce numéro peut ê t re i n s c r i t dans la marge de la carte avec une f l è 
che indiquant l'emplacement exact de la ferme, 

2e Arrondissements agricoles ^recensés sur le questionnaire agricole général rem
p l i par l 'agent-recenseur d'un autre sous -d i s t r i c t . Le manuel des agents-
recenseurs c i t e des cas ou la t e r r e d'une ferme se trouvant dans un sous-
d i s t r i c t sera recensée par l 'agent-recenseur d'un autre sous -d i s t r i c t . Lors
que le recenseur se trouve en présence d^^un cas de ce genre et q u ' i l es t ' 
cer ta in que ce t te t e r r e figurera au questionnaire d'un exploitant agricole 
d'un autre sous -d i s t r i c t , i l inscr i ra un "0" sur la carte pour ces parcellet-, 
de t e r r e de son sous-distr ict» 

3 . Arrondissements non agr icoles , t e r re abandonnée ou inexploitée dans le sous-
d i s t r i c t de cet agent-recensedr. Les arrondissements non agricoles comrae les 
l a c s , l e s grandes r i 'vieres, les fo rê t s , les ravins, e t c , l a t e r r e agricole 
abandonnée ou inexploitée doivent ê t re indiqués sur l a carte par un "X" i n s 
c r i t sur chaque parcelle de t e r r e , . 

Chaque agent-recenseur des arrondisseraents ruraux de l 'Ontario et de l 'Alber ta 
devra rendre compte de toute la t e r r e de son sous-dis t r ic t sur la car te qui 
l u i est fournie et remettre ce t te carte une fo is remplie avec l es autres docu
ments « 

http://ArrQndi-asements.agricol.es





